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III.  Analyse de la situation mondiale 
 
 

 A. Afrique 
 
 

  Principaux faits nouveaux 
 

197. Le cannabis continue d’être cultivé illicitement à 
grande échelle dans de nombreux pays africains, ce qui 
s’explique en partie par les prix peu élevés offerts pour 
les produits agricoles traditionnels. Les superficies 
illicitement cultivées s’étendent dans les pays ou 
régions touchés par la guerre civile ou les conflits 
armés. Les services de détection et de répression 
s’inquiètent de la tendance en Europe et en Amérique 
du Nord, à libéraliser, voire légaliser, l’usage du 
cannabis à des fins non médicales, car cela risquerait 
d’en favoriser la culture en Afrique. L’abus de 
substances psychotropes continue de susciter de vives 
préoccupations dans l’ensemble du continent, 
notamment en Afrique de l’Ouest, en Afrique centrale 
et en Afrique australe. On craint également une 
progression de l’abus d’héroïne et d’opiacés en Afrique 
de l’Est, qui est une des principales régions de transit. 
Là où, en Afrique australe, le trafic et l’abus de 
méthaqualone demeurent répandus, on a constaté une 
progression du trafic et de l’abus d’héroïne. De 
nombreux pays d’Afrique du Nord ont fait état d’un 
abus de stimulants, d’héroïne et de cocaïne, mais peu 
important. 

198. Il y a lieu de craindre une aggravation de l’abus de 
drogues sur le continent, en raison des conditions 
socioéconomiques: dans de nombreux pays, la pauvreté, 
les conflits et les migrations ont été exacerbés par 
l’infection du VIH et du sida, ainsi que par la proportion 
élevée d’enfants et d’adolescents, dont beaucoup n’ont 
accès ni à l’éducation ni à l’emploi ou sont sans famille. 

199. Face à la menace que représente la drogue pour le 
développement de l’Afrique, l’Organe invite les 
gouvernements des pays africains à s’efforcer d’intégrer 
davantage les politiques et stratégies de contrôle des 
drogues et les programmes de développement régionaux 
et nationaux, en particulier dans le cadre du Nouveau 
partenariat pour le développement de l’Afrique 
(NEPAD)44 et du Partenariat international contre le sida 
en Afrique (PISIDAF). 

200. Le 9 juillet 2002, l’Organisation de l’unité africaine 
(OUA) est officiellement devenue l’Union africaine (UA) 
dont l’objectif est de favoriser le développement durable, 

de réduire la pauvreté, de régler les conflits, de mettre fin 
à l’instabilité politique et de doter l’ensemble du 
continent d’infrastructures politiques et économiques. 
L’on espère que ceci laisse présager une ère nouvelle pour 
l’Afrique. 
 

  Adhésion aux traités 
 

201. En janvier 2002, l’Érythrée a adhéré à la 
Convention de 1961 telle que modifiée par le Protocole 
de 1972, à la Convention de 1971 et à la Convention de 
1988. En avril 2002, le Maroc a ratifié le Protocole de 
1972 portant amendement de la Convention de 1961. En 
mai 2002, le Rwanda a adhéré à la Convention de 1988. 

202. Ne sont encore parties à aucun des trois principaux 
traités internationaux relatifs au contrôle des drogues 
l’Angola, le Congo et la Guinée équatoriale. Par ailleurs, 
l’Algérie et le Tchad n’ont pas encore adhéré au Protocole 
de 1972 portant amendement de la Convention de 1961. 
Le Libéria n’est pas encore partie à la Convention de 
1971 et le Gabon, le Libéria, la Namibie, la République 
démocratique du Congo et la Somalie ne sont pas encore 
parties à la Convention de 1988. 

203. L’Organe espère que l’Angola, qui a promulgué 
deux lois sur le contrôle des drogues en 1999 en vue de 
ratifier les trois traités internationaux relatifs au contrôle 
des drogues, déposera bientôt ses instruments d’adhésion 
auprès du Secrétaire général. 
 

  Coopération régionale 
 

204. À la première Réunion ministérielle de 
l’Organisation de l’unité africaine (OUA) sur le contrôle 
des drogues, tenue à Yamoussoukro (Côte d’Ivoire) en 
mai 2002, les ministres, après s’être penchés sur 
l’application de la Déclaration et du Plan d’action sur 
l’abus et le trafic illicite de la drogue en Afrique pour 
1997-2001, adoptés en 1996 à Yaoundé (Cameroun), ont 
adopté le Plan d’action de l’OUA sur la lutte contre la 
drogue pour la période 2002-2006. Ce dernier met en 
évidence la nécessité d’intégrer des éléments relatifs à la 
lutte contre la drogue dans les programmes d’atténuation 
de la pauvreté, les activités de substitution et les 
programmes sociaux et sanitaires. En intégrant ces 
éléments ainsi que d’autres relatifs à la criminalité, dans 
le processus renouvelé de développement de l’Afrique, le 
nouveau Plan d’action cadrera avec les principales 



 E/INCB/2002/1

 

 35 
 

initiatives lancées récemment sur le continent pour 
atténuer la pauvreté et favoriser le développement 
durable, notamment le NEPAD et le PISIDAF. 

205. À sa deuxième Réunion, tenue à Mbabane 
(Swaziland) en août 2002, le Conseil des ministres du 
Groupe antiblanchiment de l’Afrique orientale et australe 
(GABAOA)45 a décidé, entre autres mesures, de fondre 
dans un code sous-régional les lois internes des États 
membres relatives au blanchiment de l’argent. 

206. Le protocole sur la lutte contre le trafic de drogues 
dans la Communauté de l’Afrique de l’Est a contribué à 
renforcer la coopération entre les services de contrôle des 
drogues du Kenya, de l’Ouganda et de la République-
Unie de Tanzanie pour les questions liées à la criminalité 
et au renseignement. 

207. Les participants à la deuxième réunion de 
responsables d’instances nationales de réglementation 
des drogues en Afrique de l’Est, qui s’est tenue à Nairobi 
(Kenya) en juin 2002, ont passé en revue les politiques 
efficaces de contrôle des substances licites. L’Organe, 
prenant note des progrès réalisés dans certains pays 
d’Afrique de l’Est en matière de réglementation des 
drogues, demande instamment aux gouvernements des 
pays d’autres sous-régions du continent d’envisager des 
initiatives similaires. Par ailleurs, l’Afrique de l’Est met 
en place un réseau épidémiologique régional sur l’abus de 
drogues, le Système d’information sur les drogues pour 
l’Afrique de l’Est, qui rassemble des données fiables et 
comparables sur l’abus de drogues et en évalue l’ampleur 
et les caractéristiques dans la sous-région, l’objectif étant 
d’élaborer des programmes de réduction de la demande 
ciblés. 

208. Une conférence sur le cadre stratégique régional 
s’est tenue à Pretoria (Afrique du Sud) en août 2002 pour 
aider les États membres de la Communauté de 
développement de l’Afrique australe (SADC) à définir 
des priorités en matière de lutte contre les drogues et la 
criminalité et de les aligner sur les objectifs des 
principaux bailleurs de fonds pour la sous-région. 

209. L’Organe note avec satisfaction que le contrôle des 
drogues continue de bénéficier d’un appui politique très 
important de la part de la Communauté économique des 
États de l’Afrique de l’Ouest. Il prend note également des 
mesures prises à la vingt-cinquième session ordinaire de 
la Conférence des chefs d’État et de gouvernement de la 
Communauté, tenue à Dakar (Sénégal) en décembre 

2001, pour lutter contre la corruption, le blanchiment de 
l’argent et la criminalité organisée. 

210. L’initiative pour des opérations conjointes en 
Afrique de l’Ouest, lancée par le Service nigérian de 
détection et de répression des infractions liées à la drogue 
(NDLEA) en 2000, favorise le resserrement des liens de 
coopération entre les services de détection et de 
répression des pays d’Afrique de l’Ouest par une mise en 
réseau, en vue de mener des opérations conjointes contre 
les trafiquants de drogues et autres délinquants. 

211. L’Organe se félicite des mesures que le 
Gouvernement nigérian prend pour moderniser le centre 
d’instruction de la NDLEA à Jos et en faire un institut 
régional de formation aux méthodes et techniques les plus 
modernes en matière de détection et de répression au 
niveau international. 

212. Face à la multiplication des cas de détournements 
de produits chimiques en Afrique46, l’Organe, en 
collaboration avec l’Office pour le contrôle des drogues et 
la prévention du crime47 du Secrétariat, a tenu à Pretoria 
(Afrique du Sud), en juillet 2002, la première table ronde 
technique sur la prévention du détournement des produits 
chimiques. Y ont participé des représentants des instances 
de réglementation et des services de détection et de 
répression des pays africains où les trafiquants détournent 
des produits chimiques, ainsi que les principaux pays où 
sont fabriqués des produits chimiques. À l’issue de cette 
table ronde, il a été décidé de mettre sur pied un réseau 
d’échange d’informations sur les saisies et les envois de 
précurseurs chimiques interceptés entre les pays africains 
concernés, les pays fabriquant des produits chimiques et 
l’Organe. 

213. Les gouvernements de plusieurs pays africains ont 
conclu des accords de coopération bilatéraux avec des 
pays du continent et d’autres pays. L’Organe note que le 
Gouvernement sud-africain négocie actuellement des 
traités d’extradition et/ou d’entraide judiciaire avec 
l’Algérie, les Émirats arabes unis, la France, le Nigéria et 
plusieurs pays d’Amérique latine. 
 

  Législation, politique et action à l’échelle 
nationale 

 

214. L’Organe a noté avec satisfaction qu’une loi contre 
le blanchiment de l’argent a été adoptée par le Parlement 
égyptien en mai 2002. Il note en outre qu’à l’issue de la 
conférence nationale sur la réduction de la demande, 
tenue au Caire en avril 2002, les autorités ont entamé la 
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préparation d’un plan de réduction de la demande en 
Égypte d’ici à 2003, conformément aux recommandations 
que l’Assemblée générale a formulées à sa vingtième 
session extraordinaire consacrée à la lutte commune 
contre le problème mondial de la drogue. Par ailleurs, 
compte tenu de la progression de l’abus de drogues, en 
particulier parmi les jeunes marginalisés, les autorités 
égyptiennes ont pris plusieurs mesures importantes pour 
développer les services de traitement aux toxicomanes. 

215. À Maurice, la loi sur les drogues dangereuses, qui 
incorpore dans la législation nationale relative au contrôle 
des drogues des mesures générales de contrôle des 
précurseurs, a été adoptée en décembre 2001. 

216. En Afrique du Sud, une nouvelle loi contre le 
blanchiment de l’argent est entrée en vigueur en 
décembre 2001. Elle prévoit la création d’un centre du 
renseignement financier, qui coordonnera l’action des 
pouvoirs publics en matière de lutte contre les activités 
de blanchiment de l’argent et constituera un gisement 
d’informations centralisé. L’Organe note avec satisfaction 
que la lutte contre la corruption est, pour le 
Gouvernement sud-africain, une priorité absolue. Par 
ailleurs, les autorités sud-africaines ont lancé, en juin 
2002, une campagne pilote de sensibilisation aux drogues 
axée sur les jeunes à risque et leurs parents ou tuteurs. Si 
elle s’avère efficace, cette campagne sera étendue à 
l’ensemble du pays et pourrait en outre servir de modèle 
pour l’élaboration de programmes similaires dans 
d’autres pays africains. 

217. Le Gouvernement tanzanien a approuvé un plan 
directeur national pour le contrôle de drogues en mars 
2002. L’Organe espère que la communauté internationale 
aidera les autorités tanzaniennes à le mette en œuvre. 

218. En Ouganda, un projet de loi relatif au contrôle des 
drogues, approuvé par le Conseil des ministres, sera 
présenté au Parlement en 2002. Il s’agit d’harmoniser la 
législation nationale avec les dispositions des trois 
conventions internationales relatives au contrôle des 
drogues et de réprimer en outre des infractions en rapport 
avec les drogues, notamment la criminalité et le 
blanchiment de l’argent. 

219. Le Parlement zambien a adopté, en novembre 2001, 
une loi contre le blanchiment de l’argent, que la 
Commission zambienne de lutte contre les drogues est 
chargée d’appliquer. 

  Culture, production, fabrication, trafic et abus 
 

  Stupéfiants 
 

220. Selon les services africains de détection et de 
répression, l’abus et le trafic de cannabis constituent le 
principal problème auquel les pays africains sont 
confrontés en matière de drogues. À la douzième Réunion 
des chefs des services chargés au plan national de la lutte 
contre le trafic illicite de drogues, Afrique, tenue à 
Nairobi en septembre 2002, les représentants ont insisté 
sur la menace que ce phénomène représente pour la 
sécurité, la santé publique et le développement 
socioéconomique, notant que la teneur en 
tétrahydrocannabinol (THC) du cannabis avait 
considérablement augmenté, puisqu’elle était passée de 
2 % ou 3 % dans les années 60 à plus de 17 % 
aujourd’hui. Ils ont estimé que le reclassement du 
cannabis décidé par le Gouvernement britannique 
compromettrait le succès des efforts déployés par les pays 
africains pour en combatte la culture illicite, le trafic et 
l’abus. Cette mesure risquait en effet d’être mal 
interprétée et de faire progresser la culture du cannabis 
destiné à l’exportation illicite vers le Royaume-Uni et 
d’autres pays européens.  

221. Le cannabis destiné tant aux marchés illicites de la 
région qu’au trafic international, principalement vers 
l’Europe, est encore en grande partie cultivé en Afrique. 
Dans de nombreux pays du continent, la culture du 
cannabis progresse car cette plante se substitue souvent 
aux produits agricoles licites. Environ un quart des saisies 
mondiales de résine et de feuilles de cannabis sont 
effectuées en Afrique. Près d’un quart des saisies 
mondiales de feuilles de cannabis ont eu lieu en Afrique 
australe, et plus particulièrement en Afrique du Sud. Au 
Maroc, la culture illicite du cannabis sur de vastes 
étendues demeure une préoccupation majeure et l’on 
estime que 60 % à 70 % de la résine de cannabis saisie en 
Europe en provient. Ces zones de culture s’étendent 
désormais dans l’ouest et le sud du Maroc. Le cannabis 
originaire de ce pays est acheminé principalement par 
l’Espagne et, dans une moindre mesure, par le Portugal et 
la France, à destination de divers pays européens. 
Certaines filières passeraient aussi par l’Algérie et la 
Tunisie ou y aboutiraient. Le cannabis est également 
cultivé en Égypte, essentiellement dans la péninsule du 
Sinaï. Dans ce pays, les saisies de feuilles de cannabis ont 
augmenté, passant de 7 tonnes en 1996 à plus de 
50 tonnes en 2001. Elles se sont aussi multipliées dans 
plusieurs pays d’Afrique subsaharienne au cours des 
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dernières années et les opérations de détection et de 
répression ont souvent abouti à la destruction 
d’importantes plantations 

222. La cocaïne en provenance d’Amérique du Sud, 
acheminée principalement par le Brésil et le Venezuela, 
est débarquée dans certains pays d’Afrique de l’Ouest et 
d’Afrique australe. Le Cap-Vert et le Sénégal, de par leur 
situation géographique et leurs liaisons aériennes et 
maritimes avec le Brésil, servent au transbordement de la 
cocaïne à destination de l’Europe et de l’Amérique du 
Nord. Les autres itinéraires de trafic passent notamment 
par l’Afrique du Sud et le Nigéria. L’abus de cocaïne 
progresse dans la quasi-totalité des pays d’Afrique de 
l’Ouest et d’Afrique australe et en particulier en Afrique 
du Sud et au Nigéria. Les dernières statistiques montrent 
que plus de 20 % des saisies de cocaïne effectuées sur le 
continent africain ont eu lieu en Afrique du Sud, et 12 % 
au Nigéria. On a constaté un déplacement du trafic de 
cocaïne du Nigéria vers l’Afrique du Sud, ce qui 
s’explique probablement par le fait que des organisations 
criminelles d’Afrique de l’Ouest se sont installées en 
Afrique du Sud au milieu des années 1990, et elles y 
contrôleraient actuellement environ 80 % du trafic illicite 
de cocaïne. On a également constaté dans ce pays un 
glissement de la cocaïne vers le crack, qui est largement 
consommé, en particulier parmi les groupes sociaux 
marginalisés et vulnérables. 

223. Il semble que le pavot à opium ne soit cultivé 
illicitement, et ce en quantité limitée, qu’en Égypte, dans 
le Sinaï. Bien que le volume total des saisies d’héroïne 
demeure faible en Afrique, le continent demeure une zone 
de transit pour le trafic de cette substance, en particulier 
l’Afrique du Sud et le Nigéria. En Afrique de l’Ouest et 
ailleurs sur le continent, le trafic d’héroïne est contrôlé 
par des réseaux criminels ouest-africains. L’héroïne 
provenant d’Asie du Sud-Est et d’Asie du Sud-Ouest est 
acheminée en contrebande par des passeurs à bord de vols 
réguliers vers les pays africains en transit à destination de 
l’Europe et de l’Amérique du Nord. Les trafiquants 
expédient aussi leur marchandise par courrier postal et 
par messagerie exprès. L’abus d’héroïne demeure limité 
principalement aux grandes conurbations africaines, mais 
il progresse en Égypte et dans la plupart des pays 
d’Afrique de l’Est et d’Afrique australe qui bordent 
l’océan Indien, ainsi que dans plusieurs pays d’Afrique de 
l’Ouest. On a aussi constaté, au cours des 10 dernières 
années, une aggravation importante du trafic et de l’abus 
de cette substance en Afrique du Sud, bien que les 
quantités concernées soient relativement faibles. La 

progression de la consommation de drogues par injection 
est d’autant plus préoccupante que la prévalence de 
l’infection par le VIH et du sida est élevée dans de 
nombreux pays.  
 

  Substances psychotropes 
 

224. Le trafic et l’abus d’éphédrine, d’amphétamines et 
de benzodiazépines (diazépam principalement) sont 
répandus en Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale 
mais l’on ne dispose que de peu d’informations 
concernant l’origine des substances en question. Il 
semble que les antidépresseurs fassent de plus en plus 
fréquemment l’objet de détournements en Afrique de 
l’Ouest. Le trafic de produits pharmaceutiques est 
exacerbé par un ensemble de facteurs: existence de 
réseaux de distribution illicites en milieu tant urbain que 
rural, automédication pratiquée par une grande partie de 
la population en Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale, 
insuffisance de l’infrastructure sanitaire et modicité des 
revenus. Pour ce qui est de l’Afrique du Nord, quelques 
cas de fabrication illicite de drogues synthétiques ont été 
constatés en Égypte, où des stimulants de type 
amphétamine (Maxiton Forte) continuent d’être fabriqués 
dans des laboratoires clandestins pour consommation 
locale, quoiqu’en petites quantités. En Jamahiriya arabe 
libyenne, les autorités ont signalé que l’abus de 
benzodiazépines (flunitrazépam) – détournées des circuits 
de distribution licites et acheminées en contrebande 
depuis Malte – prend de l’ampleur. Il est à craindre que le 
trafic d’amphétamines, soit fabriquées illicitement –
principalement en Europe orientale – soit provenant de 
détournements – ne soit bientôt aggravé par la fabrication 
illicite de ces substances en Afrique du Nord. Des 
comprimés d’amphétamine et de méthamphétamine sont 
acheminés en contrebande depuis l’Afrique de l’Ouest 
jusqu’en Arabie saoudite et dans d’autres pays arabes, du 
golfe Persique via le Soudan. Plusieurs pays d’Afrique 
ont signalé que l’abus d’amphétamines s’étend. 

225. La méthaqualone (Mandrax), fréquemment fumée 
avec le cannabis, vient au deuxième rang des substances 
faisant l’objet d’un abus en Afrique du Sud. Provenant en 
grande partie clandestinement de Chine et d’Inde, elle est 
aussi illicitement fabriquée en Afrique du Sud même 
depuis plus d’une décennie. Les services de détection et 
de répression y démantèlent de plus en plus de 
laboratoires illicites et, au cours de deux opérations 
comptant parmi les plus spectaculaires, ils ont saisi, en 
juillet 2002, du matériel de fabrication et plus d’une 
centaine de tonnes de produits chimiques (acide 
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anthranilique et anhydride acétique, principalement) 
dissimulés dans plusieurs entrepôts à proximité de 
Johannesburg. Ces produits, qui auraient permis de 
fabriquer 90 millions de comprimés de méthaqualone, 
provenaient d’Inde en contrebande. Ces saisies ont permis 
aux autorités sud-africaines de démanteler un grand 
laboratoire avant même qu’il commence à fabriquer de la 
méthaqualone. Cette substance demeure, semble-t-il, la 
seule à être fabriquée illicitement dans quelques pays 
d’Afrique de l’Est. Au cours des dernières années, au 
Kenya, au Mozambique et en République-Unie de 
Tanzanie, des laboratoires illicites de fabrication de 
comprimés de méthaqualone à partir de matières 
premières provenant d’Inde ont été démantelés; toutefois, 
ces laboratoires ne servaient qu’à fabriquer des 
comprimés de cette substance à partir de la matière 
première, qui provenait d’Inde. 

226. En Afrique du Sud, les activités des laboratoires 
illicites démantelés ces dernières années s’étendaient à la 
fabrication de méthamphétamine, de crack et de 
stimulants de type amphétamine, notamment la MDMA 
(ecstasy). 

227. L’abus de MDMA (ecstasy) se répand en Afrique 
australe, notamment en Afrique du Sud, où il a 
considérablement progressé parmi la population blanche 
au cours des dernières années. Cette substance est en 
général acheminée en contrebande depuis l’Europe –
essentiellement depuis les Pays-Bas et le Royaume-Uni – 
pour satisfaire la demande dans les discothèques, mais il 
semble qu’elle soit aussi fabriquée illicitement sur le plan 
local. L’Afrique du Sud est un pays de transbordement, ce 
qui a été confirmé en mai 2002, lors de la saisie d’une 
cargaison de 36 000 comprimés de MDMA (ecstasy) à 
destination de la Nouvelle-Zélande. 
 

  Autres questions 
 

228. On a constaté avec inquiétude, dans les pays 
d’Afrique centrale et d’Afrique australe, l’abus de feuilles 
de cannabis mélangées à du datura stramonium. Or, les 
feuilles et les graines de cette plante contiennent de la 
scopalamine et de l’hyoscyamine, alcaloïdes ne faisant 
pas l’objet d’un contrôle international mais qui aiguisent 
l’effet du cannabis. L’abus du datura, qui semble 
progresser très rapidement en Afrique centrale, a été tout 
d’abord décelé au Congo, en République démocratique du 
Congo et au Tchad où cette plante, qui pousse 
normalement à l’état sauvage, est cultivée depuis peu. 

 

  Missions 
 

229. L’Organe a examiné la suite que le Gouvernement 
camerounais a donnée aux recommandations formulées 
après la mission effectuée dans ce pays en avril 1999. Le 
Gouvernement coopère davantage avec l’Organe et les 
activités de contrôle des drogues sont désormais 
prioritaires, comme en témoigne l’augmentation des 
crédits alloués au Comité interministériel chargé du 
contrôle des drogues, aux activités opérationnelles et à la 
prévention de la culture illicite du cannabis. 

230. Bien que les autorités aient recommencé à 
communiquer à l’Organe certaines statistiques, aucun 
rapport annuel concernant les stupéfiants n’a été reçu 
depuis la visite de la mission au Cameroun. Lorsque ces 
rapports existent, ils sont transmis avec retard et ne 
contiennent pas toutes les informations voulues. 

231. Par ailleurs, l’Organe s’inquiète toujours de ce que, 
au Cameroun, des produits pharmaceutiques contenant 
des substances placées sous contrôle international fassent 
encore l’objet d’une distribution illicite et soient vendus 
notamment dans les marchés à ciel ouvert. C’est pourquoi 
il accueille avec satisfaction l’initiative prise par le 
Gouvernement, qui a adopté un plan d’action national 
visant à mettre un terme au commerce illicite de 
substances psychotropes. L’Organe compte que ce plan 
sera effectivement appliqué. Il souligne, par ailleurs, qu’il 
est important de déceler l’origine des substances pour que 
des mesures efficaces puissent être prises aux fins d’en 
prévenir le détournement. 

232. En juillet 2002, l’Organe a dépêché une mission au 
Kenya pour déterminer la suite donnée aux 
recommandations qu’il a formulées à l’issue de la 
mission qu’il y avait effectuée en 1999. Il a constaté que, 
bien que certaines instances aient pris des mesures à cet 
effet, il restait à faire davantage pour que le 
gouvernement puisse s’acquitter de ses obligations 
nationales et internationales. 

233. La Police, les autorités douanières et le Ministère de 
la justice kényens collaborent efficacement pour lutter 
contre le trafic de drogues et des saisies importantes de 
stupéfiants passés en contrebande ont été effectuées dans 
les ports. L’Agence nationale de sensibilisation à l’abus 
des drogues et le Ministère de l’éducation ont pris une 
série d’initiatives importantes dans l’ensemble du pays 
pour prévenir l’abus des drogues dans la population et 
sensibiliser les jeunes scolarisés aux dangers qu’il pose. 
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234. L’Organe déplore toutefois que le Plan directeur 
relatif au contrôle des drogues, élaboré il y a trois ans et 
qui prévoit une meilleure coordination au niveau national, 
n’ait pas encore été approuvé par le Parlement kényen. 
Qui plus est, il reste à élaborer un règlement d’application 
de certaines dispositions de la loi relative au contrôle des 
drogues, en particulier s’agissant du contrôle des activités 
licites liées aux stupéfiants, aux substances psychotropes 
et aux produits chimiques, qui devrait figurer parmi les 
priorités du gouvernement, car l’absence de contrôle a des 
répercussions dans les pays voisins. 

235. L’Organe, qui a été invité par le Gouvernement 
namibien à effectuer une mission en juillet 2002, se 
félicite de l’action menée par les autorités de ce pays en 
matière de contrôle international des drogues. 
Depuis 1990, date à laquelle elle a accédé à 
l’indépendance, la Namibie a adhéré aux Conventions de 
1961 et de 1971. L’Organe lui demande instamment de 
devenir partie à la Convention de 1988 sans plus tarder. Il 
prie également le Gouvernement namibien d’adopter dans 
les plus brefs délais le projet de loi sur le contrôle des 
médicaments et des substances apparentées pour que 
plusieurs substances psychotropes et produits chimiques, 
qui ne sont actuellement pas placés sous contrôle au plan 
national, puissent l’être conformément aux conventions 
internationales. 

236. Il n’existe pas de fabrication illicite de stupéfiants et 
substances psychotropes en Namibie et les conditions 
climatiques n’y sont pas favorables à la culture du 
cannabis. Les drogues illicites saisies dans ce pays ont été 
introduites en contrebande, principalement à partir de 
l’Afrique du Sud. Le cannabis et la méthaqualone 
(Mandrax) demeurent au premier rang pour ce qui est de 
l’abus, mais on constate depuis quelques années 
l’apparition d’un marché illicite de la cocaïne et de 
l’héroïne, quoique restreint; ce phénomène s’explique 
essentiellement par le fait que la Namibie est un pays de 
transit de ces substances cheminées d’Angola vers 
l’Afrique du Sud. 

237. La coopération entre les différentes instances 
namibiennes chargées du contrôle des drogues ainsi que 
du traitement et de la réinsertion des toxicomanes s’est 
considérablement améliorée, comme en témoignent les 
progrès réalisés dans la formulation du plan directeur 
national pour le contrôle des drogues pour la période 
2002-2006 élaboré conformément au Protocole relatif à la 
lutte contre le trafic de drogues dans la région de la 

Communauté de développement de l’Afrique australe et 
qui doit être finalisé d’ici à la fin 2002. 

238. En juin 2002, une mission de l’Organe s’est rendue 
en Tunisie. Elle a été informée du fait que l’abus de 
drogues n’y posait pas problème. Les saisies portent 
uniquement sur le cannabis et concernent, dans leur 
presque totalité, des envois portant sur des petites 
quantités provenant du Maroc et de l’Algérie, à 
destination de la Jamahiriya arabe libyenne et, dans une 
moindre mesure, de l’Europe. On n’a jamais signalé de 
production ou de fabrication illicites de drogues en 
Tunisie. 

239. Le Gouvernement tunisien a associé aux activités de 
prévention et de traitement des mesures strictes de 
réduction de l’offre et est parvenu à lutter efficacement 
contre le trafic de drogues que l’on jugeait très répandu 
dans les années 1980. Les services de détection et de 
répression, très rigoureux, ont adopté le principe de la 
tolérance zéro pour ce qui est du trafic et de l’abus de 
drogues.  

240. Le cadre législatif tunisien en matière de contrôle 
des drogues est étendu et conforme aux dispositions des 
Conventions de 1961 et 1971. Les autorités coopèrent en 
outre avec l’Organe pour ce qui est de l’application des 
dispositions desdites conventions. Une seule entreprise a 
été habilitée à importer des stupéfiants et des substances 
psychotropes, ce qui permet aux autorités compétentes 
d’en contrôler plus aisément le commerce. L’Organe note 
avec satisfaction le rôle joué par la Tunisie dans la 
formation des inspecteurs sanitaires en Afrique. Il note en 
outre que les autorités tunisiennes sont conscientes que le 
contrôle de produits chimiques risque de poser problème 
dans les zones franches et qu’elles s’emploient à définir 
des mesures préventives. 

241. Une mission de l’Organe s’est rendue au Zimbabwe 
en décembre 2001. L’Organe note que le Gouvernement 
zimbabwéen est résolu à contrôler les drogues, comme en 
témoigne le plan directeur national y relatif adopté par le 
Conseil des ministres, peu avant le début de la mission. Il 
compte que des mesures seront prises dans l’immédiat 
pour mettre en œuvre ce plan, et notamment que seront 
créés des dispositifs de coordination et que sera réalisée 
une évaluation rapide de la situation de l’abus de drogues 
au Zimbabwe afin que les autorités puissent prendre les 
mesures voulues. 

242. La législation zimbabwéenne est conforme aux 
conventions internationales relatives au contrôle des 
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drogues. Les stupéfiants et substances psychotropes 
licites sont soumis à un contrôle suffisamment rigoureux, 
mais il reste à contrôler de façon adéquate les produits 
chimiques afin d’en prévenir leur détournement aux fins 
de la fabrication illicite de drogues. 

243. L’Organe espère que les autorités zimbabwéennes 
prendront les mesures voulues pour garantir l’offre de 
substances à des fins médicales, en particulier pour le 
traitement de la douleur. Il prie les autorités compétentes 
de s’attacher à sensibiliser les médecins à cette question. 
 
 

 B. Amériques 
 
 

244. L’abus et le trafic de drogues affectent tous les 
pays des Amériques. C’est pourquoi une coopération 
étroite aux niveaux régional et interrégional doit 
figurer en bonne place parmi les mesures prises pour 
faire face aux nombreux aspects de ces problèmes. 
Tous les pays des Amériques ont continué à collaborer 
étroitement avec d’autres pays dans le cadre de 
plusieurs mécanismes sous-régionaux, régionaux et 
interrégionaux. 

245. La Commission interaméricaine de lutte contre 
l’abus des drogues (CICAD) de l’Organisation des 
États américains (OEA) a publié en janvier 2002 son 
rapport d’activité sur le contrôle des drogues pour 
2001. D’après ce rapport, qui concluait la première 
phase du mécanisme multilatéral d’évaluation de la 
CICAD, les États membres de l’OEA avaient déployé 
des efforts importants et largement couronnés de 
succès dans l’application des mesures recommandées 
par ce mécanisme multilatéral pour améliorer le 
contrôle national des drogues, notamment l’élaboration 
de plans nationaux de contrôle des drogues. On y 
constatait que nombre de pays ne disposaient pas des 
ressources techniques et financières nécessaires pour 
faire face au problème des drogues illicites, ni pour 
mettre en œuvre de manière plus efficace leurs plans 
nationaux de contrôle des drogues. L’Organe 
encourage les pays à continuer, au niveau national, à 
financer de manière adéquate le contrôle des drogues et 
à poursuivre, au niveau multilatéral, leur collaboration 
avec les organisations régionales et internationales de 
lutte contre l’abus et le trafic illicite des drogues. 

246. Le système interaméricain a continué à insister 
sur la nécessité de rassembler et d’évaluer, au sein d’un 
réseau d’observatoires sur les drogues, toutes les 

informations sur l’abus des drogues et ses coûts 
socioéconomiques, ainsi que sur l’approvisionnement 
en drogues illicites, tout en reconnaissant qu’il fallait 
améliorer la comparabilité des données disponibles. 
L’amélioration de la fiabilité des données renforcera 
l’efficacité des actions menées par les États pour 
réduire la demande illicite de drogues. L’Organe se 
félicite de la mise en place d’observatoires nationaux 
sur l’utilisation des drogues en El Salvador, au 
Guatemala, au Honduras, au Nicaragua et au Panama. 
 
 

  Amérique centrale et Caraïbes 
 
 

  Principaux faits nouveaux 
 

247. Le trafic de drogues en Amérique centrale et dans 
les Caraïbes continue de porter principalement sur le 
cannabis et la cocaïne, mais les saisies d’héroïne et de 
MDMA (ecstasy) ont augmenté. L’héroïne provenant 
de Colombie est envoyée vers les marchés illicites des 
États-Unis et, dans une mesure croissante, de l’Europe, 
mais l’abus de cette substance demeure marginal dans 
la région. La MDMA, qui provient d’Europe 
occidentale, est essentiellement destinée aux marchés 
illicites d’Amérique du Nord, mais l’abus de cette 
substance est devenu un sujet de préoccupation dans 
certains pays d’Amérique centrale. Le trafic de 
drogues, qui est, comme auparavant, lié au trafic 
d’armes à feu, est toujours facilité par la corruption. 
Les drogues illicites et les armes sont parfois utilisées 
comme des biens interchangeables. La plupart des 
armes à feu proviennent de pays comme l’El Salvador 
et le Nicaragua, qui disposent d’importantes caches 
d’armes inutilisées à l’issue des conflits civils qui s’y 
sont déroulés; elles sont destinées aux groupes de 
guérilleros et de rebelles de certains pays d’Amérique 
du Sud, principalement la Colombie. Le trafic de 
drogues et d’armes emprunte souvent les mêmes 
itinéraires, en sens inverse. 

248. Les narcotrafiquants tirent parti des zones 
franches, principalement dans les Caraïbes. L’Organe 
rappelle à tous les États qu’aux termes de l’article 31 
de la Convention de 1961, ils doivent exercer dans ces 
zones le même contrôle que dans les autres parties de 
leur territoire national, et qu’ils pourront appliquer un 
régime plus sévère là où la situation l’exige. Selon le 
Mécanisme de coordination du contrôle des drogues 
des Caraïbes, 40 % à 50 % de la cocaïne acheminée par 
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les Caraïbes sur des porte-conteneurs transitent par ces 
zones franches. 

249. Ces dernières années, la plupart des pays ont 
avancé dans l’élaboration et l’adoption d’une 
législation mieux adaptée au contrôle des drogues et 
dans la mise en place d’institutions et de dispositifs de 
coopération aux niveaux national et sous-régional. Si 
l’on veut que ces efforts s’inscrivent dans la durée et 
que ces lois soient appliquées, il faut mobiliser auprès 
de sources tant internes qu’externes un financement 
approprié. L’Organe demande donc au Canada, aux 
États-Unis et aux pays européens, principales 
destinations des envois de drogues illicites, de ne pas 
réduire l’assistance offerte en matière de contrôle des 
drogues en faveur de mesures antiterrorisme mais 
d’envisager d’apporter une aide combinée dans ces 
deux domaines. 
 

  Adhésion aux traités 
 

250. L’Organe note avec satisfaction qu’en décembre 
2001, le Belize et Saint-Vincent-et-les Grenadines ont 
adhéré à la Convention de 1961, telle que modifiée par 
le Protocole de 1972, ainsi qu’à la Convention de 1971. 
Tous les États d’Amérique centrale et des Caraïbes 
sont donc désormais parties à la Convention de 1961 et 
à la Convention de 1988. L’Organe engage une 
nouvelle fois Haïti, le Honduras et Sainte-Lucie à 
devenir parties à la Convention de 1971, et invite le 
Nicaragua à ratifier le Protocole de 1972 portant 
amendement à la Convention de 1961. 
 

  Coopération régionale 
 

251. La treizième Réunion intersessions de la 
Conférence des chefs de gouvernement de la 
Communauté des Caraïbes, tenue au Belize en février 
2002, a fait siennes les recommandations relatives à 
l’examen des progrès réalisés dans la mise en œuvre du 
Plan d’action pour la coordination et la coopération en 
matière de contrôle des drogues aux Caraïbes 
(également appelé Plan d’action de la Barbade), 
formulées par la Réunion de haut niveau sur les 
drogues et la criminalité, qui s’est tenue à Port of Spain 
en décembre 2001. Lorsqu’elle s’est prononcée sur la 
voie à suivre en matière de lutte contre la criminalité et 
les drogues dans les Caraïbes, la Réunion a établi un 
ordre de priorité en vue de consolider la stratégie sous-
régionale. En outre, en juillet 2002, une stratégie a été 
adoptée, qui porte sur les divers aspects de la 

criminalité et de la sécurité et comprend notamment 
des mesures de répression du trafic de drogues. 
L’Organe a noté que, grâce au secrétariat de la 
Communauté des Caraïbes, une stratégie sous-
régionale de réduction de la demande de drogues 
illicites a pu être menée à bien. Un accord sous-
régional pour l’application du droit maritime, négocié 
par les États et les territoires des Caraïbes, est 
désormais ouvert à la signature. 

252. L’Organe estime que les méthodes et les aspects 
qualitatifs de la recherche épidémiologique sont si 
différents d’un pays à l’autre que l’on n’est absolument 
pas en mesure d’évoluer et de comparer l’ampleur et 
l’évolution de l’abus et du trafic de drogues, ni de 
jauger les incidences des mesures de contrôle dans les 
Caraïbes. Il note donc avec satisfaction qu’un premier 
atelier de travail sur le renforcement des capacités en 
vue de la mise en place de réseaux nationaux de 
données sur la consommation et l’abus des drogues et 
la réalisation d’enquêtes d’évaluation rapide dans les 
Caraïbes, s’est tenu à la Barbade en novembre 2001. Il 
note en outre que, dans le cadre du projet relatif au 
système de surveillance épidémiologique de l’abus de 
drogues du Réseau d’information sur les drogues pour 
les Caraïbes, certains États de la sous-région 
s’emploient à élaborer une méthodologie commune 
pour mettre en place un système de collecte de données 
sur l’abus de drogues. 

253. S’agissant du blanchiment de capitaux, l’Organe 
accueille avec satisfaction la décision de la Banque 
interaméricaine de développement de financer, sur la 
base des propositions de la CICAD, un programme 
relatif à la création et au renforcement des services du 
renseignement financier. Il prend également note de 
l’action du Groupe d’action financière des Caraïbes et 
des activités menées dans le cadre du programme de 
lutte contre le blanchiment de capitaux pour les 
Caraïbes pour venir en aide aux pays de la sous-région. 

254. En avril 2002, les chefs des services de 
répression des pays d’Amérique centrale et de la 
République dominicaine ont, à l’occasion d’une 
réunion à El Salvador, entériné des stratégies 
communes de lutte contre le trafic de drogues et le 
terrorisme. Ces stratégies portent sur le renforcement 
de la sécurité aux frontières nationales, sur l’adoption 
d’une législation plus stricte de répression du trafic de 
drogues et d’autres types de criminalité organisée et 
sur la création d’un système statistique d’information 
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sur la criminalité en Amérique centrale et dans les 
Caraïbes. En juin 2002, un réunion similaire a eu lieu 
au Nicaragua, qui réunissait les services de lutte contre 
les stupéfiants des pays d’Amérique centrale, du 
Mexique et des États-Unis et qui a donné lieu à un 
accord visant à améliorer les infrastructures de 
télécommunication en vue de favoriser l’échange 
d’informations sur les mesures de répression du 
narcotrafic grâce à la mise en place d’un réseau 
régional. Cet accord s’inscrit dans le cadre du “Plan 
Sin Fronteras” de lutte contre la criminalité organisée 
dans la zone qui s’étend de la frontière méridionale du 
Mexique jusqu’au Panama. L’Organe note que des 
gouvernements d’Amérique centrale sont en train de 
mettre en place un plan régional pour l’élaboration de 
projets de réduction de l’offre et de la demande de 
drogues illicites. 

255. Il existe de nombreux accords bilatéraux en 
matière de détection et de répression entre les pays 
d’Amérique centrale et des Caraïbes, ainsi qu’entre 
ceux-ci et des pays d’Amérique du Nord et d’Amérique 
du Sud. Les accords bilatéraux conclus entre États 
d’Amérique centrale portent notamment sur la 
coopération policière en matière de contrôle des 
frontières poreuses et dans les eaux territoriales 
voisines. Des pays comme le Costa Rica et le Panama 
ont par ailleurs conclu des accords de coopération 
policière avec la Colombie pour réprimer les activités 
des cartels de narcotrafiquants sud-américains en 
Amérique centrale. En ce qui concerne les opérations 
antidrogue bilatérales, les États-Unis demeurent le 
principal partenaire de la plupart des pays d’Amérique 
centrale et des Caraïbes, principalement pour ce qui est 
des interceptions maritimes, mais aussi dans le 
domaine de la prévention de l’abus de drogues, de la 
coopération judiciaire, de l’instruction des agents de la 
police et de l’assistance technique. Les pays européens 
apportent également une aide aux services de détection 
et de répression d’Amérique centrale et des Caraïbes; 
notamment, ils favorisent la formation et les opérations 
et parrainent des conférences régionales et des 
réunions pour examiner les problèmes liés au contrôle 
des drogues. 
 

  Législation, politique et action à l’échelle 
nationale 

 

256. Quasiment tous les pays d’Amérique centrale et 
des Caraïbes ont adopté, ces dernières années, des 
plans nationaux de contrôle des drogues. L’Organe 

note avec satisfaction que l’El Salvador a approuvé un 
plan national de contrôle des drogues en janvier 2002 
et l’engage instamment à le mettre en œuvre. Il invite 
par ailleurs le Nicaragua à approuver le plan national 
de contrôle des drogues et à le mettre en œuvre. Il 
compte que les autres pays mettront rapidement la 
dernière main à leurs plans nationaux de contrôle des 
drogues, le cas échéant avec l’aide de la CICAD et du 
Programme des Nations Unies pour le contrôle 
international des drogues (PNUCID). Des organes de 
coordination nationaux devraient être créés dans 
chaque pays. L’Organe espère que l’adoption et 
l’application des plans nationaux de contrôle des 
drogues permettront d’étoffer les activités de réduction 
de la demande. La plupart des pays continuent de 
privilégier une optique répressive pénale, et les efforts 
réalisés en matière de traitement et de réinsertion 
sociale des toxicomanes se heurtent à la modicité des 
ressources mises à la disposition des autorités 
compétentes. 

257. Bien que des campagnes de sensibilisation du 
public soient menées, d’une manière ou d’une autre, 
dans la plupart des pays de la région, nombre d’entre 
eux ne sont pas encore à même de fournir aux 
toxicomanes des programmes de réinsertion et un 
traitement en établissement. Ces programmes, 
lorsqu’ils existent, sont généralement tributaires de 
l’assistance d’organisations non gouvernementales, 
privées ou religieuses. L’accès aux établissements de 
soins est variable et leur qualité est inégale, mais ils 
sont généralement insuffisants en raison notamment du 
manque de ressources et de l’importance relativement 
faible accordée au traitement des toxicomanes. 

258. L’Organe se félicite des programmes de 
prévention mis en œuvre par Cuba, dans le cadre de 
son programme national intégré de prévention de 
l’abus de drogues, qui a contribué, parallèlement aux 
mesures de répression strictes, à ce que l’abus de 
drogues n’y soit pas répandu. La Trinité-et-Tobago a, 
pour sa part, mis en œuvre d’ambitieux programmes de 
sensibilisation du public dans le cadre du programme 
national de prévention de l’alcoolisme et de l’abus de 
drogues. À Saint-Kitts-et-Nevis, le Conseil national de 
prévention de l’abus de drogues élabore un programme 
pour évaluer l’efficacité des initiatives de réduction de 
la demande. 

259. On reproche depuis des années à plusieurs pays 
d’Amérique centrale et des Caraïbes de permettre le 
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blanchiment d’argent provenant du trafic de drogues et 
d’autres activités délictueuses. L’Organe note 
cependant qu’une attention soutenue est accordée à la 
lutte contre le blanchiment des capitaux dans la région. 
En juin 2002, le Groupe d’action financière sur le 
blanchiment de capitaux a retiré Saint-Kitt-et-Nevis de 
la liste des pays et territoires qui, à son avis, ne 
collaboraient pas à l’action menée pour lutter contre le 
blanchiment des capitaux; les Bahamas et les îles 
Caïmanes ont été retirés de cette liste en juin 2001, 
alors que la Dominique, la Grenade, le Guatemala et 
Saint-Vincent-et-les Grenadines y figurent encore. Il 
convient de noter que la Grenade et Saint-Vincent-et-
les Grenadines ont promulgué la plupart des lois contre 
le blanchiment de capitaux requises pour remédier à la 
situation et que la Dominique et le Guatemala prennent 
également des mesures dans ce sens. Il convient 
également de noter que le Belize a mis un terme en 
janvier 2002 à son programme de citoyenneté 
économique, qui permettait à des non-ressortissants 
d’obtenir la nationalité bélizienne en échange des 
investissements qu’ils faisaient dans le pays. Ce 
programme avait été utilisé à mauvais escient par des 
blanchisseurs de capitaux.  

260. L’adhésion du Belize en décembre 2001 à la 
Convention de 1961 telle que modifiée par le Protocole 
de 1972 et à la Convention de 1971, ainsi que le 
renforcement des mesures de détection et de répression 
et de réduction de la demande dans ce pays sont des 
étapes importantes dans l’amélioration du système 
national de contrôle des drogues. L’Organe invite le 
Belize à continuer d’œuvrer à l’examen et l’application 
de la législation nationale relative au contrôle des 
substances chimiques et d’intensifier sa coopération 
s’agissant de l’obligation de lui communiquer des 
informations en vertu des traités relatifs au contrôle 
international des drogues. 

261. L’Organe se félicite des initiatives visant à mieux 
déterminer l’ampleur des cultures illicites de cannabis 
dans la région. À la Barbade, la police s’attache à 
améliorer ses capacités en matière de renseignement, 
en particulier par la mise en place d’un réseau 
d’informateurs et par le renforcement des patrouilles 
d’interception communes, auxquelles participent la 
police et l’armée. Les Forces royales de police des 
Bahamas ont mis en place un système de surveillance 
aérienne hebdomadaire sur tout le territoire pour 
localiser les cultures illicites, qui sont ensuite détruites 
par des unités au sol. Il est à regretter cependant que 

plusieurs pays de la région ne mènent pas d’activités 
de ce type, ce qui s’explique essentiellement par le fait 
que les ressources sont limitées et qu’il est difficile 
d’accéder à certains endroits. 

262. Dans la mesure où ils ne risquent guère de se 
faire arrêter, de plus en plus de passagers de vols 
directs vers l’Europe à partir de certains pays de la 
région transportent clandestinement de petites 
quantités de drogue. Ainsi, les autorités jamaïcaines et 
britanniques estiment que c’est le cas de 10 % environ 
des passagers qui empruntent les vols en provenance 
de la Jamaïque et à destination du Royaume-Uni. 
L’Organe appelle les autorités des pays concernés à 
élaborer des stratégies en vue de mettre un frein à ce 
phénomène. 

263. L’Organe note avec satisfaction que des systèmes 
de contrôle des produits chimiques ont été 
perfectionnés, comme aux Bahamas, à la Dominique, à 
la Grenade et au Panama. Dans la mesure où cette 
région est proche des principales zones de production 
de drogues illicites, et compte tenu de la difficulté qu’il 
y a à déplacer des laboratoires clandestins d’un pays à 
l’autre, l’Organe invite tous les pays d’Amérique 
centrale et des Caraïbes à perfectionner encore les 
moyens de contrôle des produits chimiques; il 
conviendrait notamment de préciser les attributions des 
autorités chargées du contrôle et d’adopter des textes 
de loi prévoyant des sanctions pénales, civiles ou 
administratives en cas de détournement de substances 
placées sous contrôle. 
 

  Culture, production, fabrication, trafic et abus 
 
 

  Stupéfiants 
 

264. L’Amérique centrale et les Caraïbes constituent la 
principale zone de transit des drogues en provenance 
d’Amérique du Sud et à destination de l’Amérique du 
Nord et de l’Europe; mais cette région est aussi 
touchée par la culture illicite de plantes servant à la 
fabrication de drogues, ainsi que par la fabrication 
illicite et l’abus de drogues, ce dernier phénomène 
s’expliquant en partie par le fait que ces substances y 
transitent. 

265. Le cannabis, qui continue d’être cultivé dans tous 
les pays d’Amérique centrale et dans la plupart des 
pays des Caraïbes, est essentiellement destiné à la 
consommation locale. Il est à noter toutefois que le 
trafic de cette substance a régressé au cours des 
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20 dernières années. La destruction des cultures 
illicites se poursuit dans la plupart des pays de la 
région. Ainsi, au Belize et en Jamaïque, la superficie 
estimée des terres illicitement cultivées était cinq fois 
plus étendue en 1980 qu’aujourd’hui. Ce recul est dû à 
des campagnes d’élimination de grande envergure. 
Malgré cela, la Jamaïque demeure au nombre des 
grands fournisseurs des marchés illicites d’Amérique 
du Nord et, en partie, des Caraïbes orientales; elle 
constitue elle-même le principal marché illicite des 
Caraïbes. C’est donc avec inquiétude que l’Organe a 
pris connaissance des manœuvres visant à dépénaliser 
l’usage personnel de cannabis en Jamaïque et dans 
certains autres pays des Caraïbes. Les îles de Saint-
Vincent-et-les Grenadines sont les principaux 
fournisseurs des Caraïbes orientales en ce qui concerne 
cette substance. Il arrive que des paysans pratiquant 
des cultures licites se tournent vers la production de 
cannabis lorsque le marché de ces produits licites se 
dégrade. 

266. Bien que, sur le continent américain, quasiment 
toute la cocaïne soit fabriquée en Amérique du Sud, la 
fabrication de cette drogue progresse dans certains 
pays d’Amérique centrale. En 2001, les autorités de 
certains pays de cette sous-région se sont inquiétées de 
l’installation éventuelle de laboratoires de fabrication 
de cocaïne par des organisations de trafiquants sud-
américains, notamment parce que ces dernières 
souhaitent y étendre les marchés illicites. Il semble 
qu’il existe au Panama de petites exploitations où l’on 
cultive le cocaïer et des laboratoires de fabrication de 
la cocaïne. L’Amérique centrale sert également de zone 
de transit pour les produits chimiques destinés à la 
fabrication de cocaïne et d’héroïne, essentiellement en 
Colombie. C’est ainsi qu’en novembre 2001, et pour la 
première fois, un laboratoire de fabrication de 
précurseurs a été démantelé au Belize. 

267. Le transit de cocaïne par l’Amérique centrale et 
les Caraïbes se poursuit sans relâche. Si le couloir 
constitué par l’Amérique centrale et le Mexique 
demeure essentiel pour le trafic par voie terrestre, le 
couloir maritime du Pacifique prend de plus en plus 
d’importance, soit en tant qu’itinéraire à part entière, 
soit en tant que voie complémentaire. Ainsi, on a 
signalé au Panama des saisies de cocaïne provenant de 
Colombie, ayant été acheminée par mer le long du 
littoral pacifique et devant être expédiée ensuite par 
voie de terre vers le Mexique et les États-Unis. Il 
semble que les organisations de trafiquants des pays 

d’Amérique centrale ont constitué des partenariats avec 
des organisations criminelles colombiennes et 
mexicaines dans le cadre d’un réseau s’étendant de 
l’Amérique du Sud à l’Amérique du Nord. 

268. La progression des saisies de stupéfiants dans 
certains pays d’Amérique centrale ne dénote pas 
nécessairement un accroissement du trafic dans cette 
sous-région; elle s’explique plutôt par une plus grande 
efficacité de l’action des services de détection et de 
répression, voire par de nouveaux itinéraires vers 
certains pays. Il semble, selon les autorités nationales, 
que le trafic de transit par les Caraïbes ait progressé. 
Les principaux points de transbordement se trouvent en 
République dominicaine, en Haïti et en Jamaïque, mais 
d’autres pays sont aussi touchés. 

269. Il semble que la progression de l’abus de cocaïne 
et de crack en Amérique centrale et dans les Caraïbes 
soit imputable pour la plus grande part aux retombées 
du trafic de transit. On estime que, dans les Caraïbes, 
environ les deux tiers des cocaïnomanes consomment 
du crack, alors que les nouveaux consommateurs, plus 
jeunes et plus riches, préfèrent priser de la cocaïne 
poudre. 

270. Le pavot à opium continue d’être cultivé en très 
petites quantités au Guatemala, comme le montrent les 
saisies effectuées en 2000 et 2001. Il n’est pas cultivé 
dans les Caraïbes, où l’on ne fabrique pas d’héroïne. 
L’héroïne qui transite illicitement par la région est 
essentiellement destinée aux marchés des États-Unis et 
provient pour la plus grande part de Colombie. Des 
envois d’héroïne sont périodiquement saisis dans tous 
les pays d’Amérique centrale ainsi que dans certains 
pays des Caraïbes, mais bien moins régulièrement et 
les quantités saisies sont inférieures à celles de 
cocaïne. 
 

  Substances psychotropes 
 

271. Au cours des dernières années, le trafic de 
MDMA (ecstasy) a progressé en Amérique centrale et 
dans les Caraïbes et il semble qu’une partie du trafic de 
transit soit liée à celui de la cocaïne. D’origine 
européenne, la MDMA (ecstasy) provient 
essentiellement des Pays-Bas et est destinée en majeure 
partie aux marchés illicites des États-Unis. Les 
principaux points de transbordement se trouvent dans 
les Antilles néerlandaises et à Aruba (qui, comme le 
Suriname en Amérique du Sud, ont des liens 
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économiques étroits avec les Pays-Bas) ainsi qu’en 
République dominicaine. 

272. Les données épidémiologiques font défaut, qui 
permettraient de déterminer de façon sûre les tendances 
de l’abus de substances psychotropes dans la région. Il 
semble que les substances licites qui font le plus 
souvent l’objet de détournements et d’abus sont le 
flunitrazépam et le diazépam. En ce qui concerne les 
substances psychotropes illicitement fabriquées, l’abus 
de MDMA (ecstasy) aurait progressé. 

273. En Haïti, où le contrôle de la distribution licite de 
drogues laisse à désirer, les stupéfiants et les 
substances psychotropes font l’objet d’un marché 
parallèle de grande envergure. Une étude menée à Port-
au-Prince fait apparaître que les substances 
psychoactives sont les drogues dont les enfants des 
rues font le plus grand abus. Les substances qui font 
l’objet d’abus et d’un commerce illicite sont 
détournées des circuits de distribution nationaux ou des 
dons internationaux et introduites en contrebande à 
partir de la République dominicaine ou de pays 
d’Amérique centrale. L’Organe, prenant en 
considération l’objectif d’aide humanitaire des pays et 
des organismes donateurs, prie les autorités 
compétentes haïtiennes de faire en sorte que ces dons 
ne soient pas détournés à des fins illicites. Il demande 
également aux donateurs de produits pharmaceutiques 
destinés à Haïti et à d’autres pays en développement de 
veiller, dans la mesure du possible, à ce que les 
substances placées sous contrôle international qui font 
partie de leurs dons fassent l’objet des contrôles 
nécessaires dans les pays récipiendaires. 
 

  Missions 
 

274. L’Organe a examiné les mesures prises par le 
Gouvernement bahamien pour donner suite aux 
recommandations qu’il avait formulées à l’issue de sa 
mission dans ce pays en juin 1999. Il note avec 
satisfaction que le Parlement a adopté une loi visant à 
renforcer la lutte contre les activités de blanchiment de 
capitaux et relève que le Groupe d’action financière sur 
le blanchiment de capitaux a retiré les Bahamas de la 
liste des pays et territoires qui, à son avis, ne 
collaboraient pas à l’action menée pour lutter contre le 
blanchiment des capitaux. 

275. L’Organe a noté que les autorités prennent des 
mesures pour renforcer les capacités institutionnelles 
permettant de traiter les problèmes de contrôle des 

drogues, par exemple l’établissement d’un plan 
national global antidrogue, dont le texte final devrait 
bientôt être approuvé par le Gouvernement. Il a 
constaté que des progrès ont été accomplis en ce qui 
concerne l’établissement des rapports que le pays est 
tenu de présenter à l’Organe en vertu de la Convention 
de 1961 et de la Convention de 1971.  

276. Cependant, l’Organe a également noté que les 
Bahamas continuaient de ne pas présenter de rapports 
sur les questions liées au contrôle des précurseurs. 
Étant donné que le Parlement n’a pas encore adopté le 
projet de loi relatif au contrôle des précurseurs 
chimiques et que d’importantes quantités de substances 
chimiques susceptibles d’être utilisées pour la 
fabrication illicite de stupéfiants auraient récemment 
été exportées aux Bahamas, l’Organe recommande au 
Gouvernement de mieux s’acquitter des obligations qui 
lui incombent en vertu de l’article 12 de la Convention 
de 1988. 

277. En décembre 2001, l’Organe a dépêché une 
mission en Haïti. Il se préoccupe, en effet, des sérieux 
problèmes qu’y posent le trafic et l’abus de drogues. 
Ce pays est devenu une plaque tournante du trafic en 
Amérique centrale et dans les Caraïbes, ce qui entrave 
les activités de contrôle des autres pays de la région. 
On estime, par exemple, que 15 % à 20 % de la cocaïne 
faisant l’objet de trafic dans cette région transite par 
Haïti. Le contrôle de la distribution licite de drogues et 
de produits chimiques laissant à désirer, les stupéfiants 
et les substances psychotropes y font l’objet d’un 
marché parallèle de grande envergure. L’abus de 
substances psychotropes de toutes sortes met 
gravement en danger la santé de larges couches de la 
population, et notamment des jeunes. 

278. Le Gouvernement haïtien a pris certaines mesures 
pour remédier à la situation. En avril 2001, le 
Parlement a adopté une loi contre le blanchiment 
d’avoirs provenant du trafic de drogues et d’autres 
infractions graves, mais celle-ci n’a pas encore été 
appliquée. En octobre 2001, un texte de loi régissant le 
contrôle des drogues et la répression du trafic, qui 
constitue le cadre législatif du contrôle des stupéfiants, 
des substances psychotropes et des précurseurs a été 
adopté. L’Organe engage vivement le Gouvernement 
haïtien à achever l’examen et à publier, dans les plus 
brefs délais, les décrets d’application de ces deux lois. 
Il note qu’une commission interministérielle du 
contrôle des drogues a été créée par décret présidentiel 
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en mai 2002. Il invite le Gouvernement haïtien à 
continuer de faire la preuve de son engagement 
politique en matière de lutte contre la drogue et à 
ratifier la Convention de 1971. 

279. Compte tenu de la gravité des problèmes que 
posent le trafic et l’abus des drogues dans ce pays, 
l’Organe continuera de suivre de près l’évolution de la 
situation. Il demande au Gouvernement haïtien de s’y 
attaquer d’urgence et, à cette fin, d’intensifier son 
action, d’y allouer les ressources financières voulues, 
et d’obtenir l’assistance requise sur les plans tant 
bilatéral que multilatéral. 

280. En juillet 2002, l’Organe a dépêché une mission 
aux Antilles néerlandaises. Les aéroports et les ports de 
ces cinq îles, notamment à Curaçao et à Bonaire, sont 
en effet utilisés pour faire transiter les envois de 
cocaïne en provenance de Colombie et du Venezuela. 
Les autorités de détection et de répression continuent 
de saisir d’importantes quantités de drogues illicites 
destinées à l’Europe et à l’Amérique du Nord. 
L’Organe, tout en notant que les Antilles néerlandaises 
prennent une part active aux programmes communs de 
répression et d’échanges de renseignements avec 
Aruba, les États-Unis, les Pays-Bas et le Suriname, 
invite les autorités de ces îles à resserrer leurs liens de 
coopération en vue d’assurer en permanence le succès 
des opérations de répression. 

281. Aux Antilles néerlandaises, où le crack est 
toujours la drogue la plus consommée, l’abus des 
drogues s’étend. Les narcotrafiquants locaux, en effet, 
y sont de plus en plus payés en nature et cherchent à y 
étendre les marchés illicites. Il importe de s’attaquer au 
problème de la contrebande de drogues transportées sur 
des vols directs à destination des Pays-Bas par des 
passeurs les ayant ingérées et qui estiment qu’ils ne 
risquent guère d’être arrêtés aux Antilles néerlandaises. 
L’Organe se félicite du resserrement des liens de 
coopération avec les autorités néerlandaises.  

282. L’Organe prend note avec satisfaction de la 
création, aux Antilles néerlandaises, d’une brigade 
spéciale du renseignement financier qui est chargée de 
prévenir le blanchiment de l’argent et d’enquêter sur 
les transactions suspectes. Il reste toutefois à mettre en 
place un dispositif de contrôle des précurseurs et un 
programme de réduction de la demande dans le cadre 
d’une stratégie nationale du contrôle des drogues, 
laquelle reste à adopter. 

283. En juillet 2002, l’Organe a également dépêché 
une mission à la Trinité-et-Tobago. Le Gouvernement 
de ce pays a promulgué diverses lois destinées à 
donner effet, au plan national, aux dispositions des 
traités relatifs au contrôle des drogues; toutefois, ces 
lois doivent être regroupées en un seul texte afin de 
simplifier le contrôle des drogues et des produits 
chimiques. Les activités de détection et de répression 
sont étendues et coordonnées au plan national, et elles 
sont menées en étroite concertation avec les autorités 
d’autres pays. 

284. Si le Gouvernement trinidadien est fermement 
résolu à assurer le contrôle des drogues, il n’en reste 
pas moins que le fait qu’il ne respecte pas les 
obligations que lui font les traités internationaux en 
matière de communication de l’information relative 
aux stupéfiants donne à penser que le système national 
de contrôle laisse à désirer, ce qui risque de se solder 
par des détournements de ces substances. L’Organe 
compte que les autorités nationales prendront les 
mesures voulues pour lui présenter, à l’avenir, les 
rapports correspondants. 

285. L’Organe note avec satisfaction que le 
Gouvernement trinidadien est conscient de ce qu’il 
importe de contrôler les produits chimiques utilisés 
pour la fabrication illicite de drogues dans d’autres 
pays et invite les autorités nationales à revoir et 
consolider les dispositifs en place afin de prévenir le 
détournement de substances en transit. 
 
 

  Amérique du Nord 
 
 

  Principaux faits nouveaux 
 

286. Après les attentats terroristes du 11 septembre 
2001 aux États-Unis, les quantités de drogues saisies 
aux aéroports et aux postes frontière tant au Canada 
qu’aux États-Unis ont considérablement diminué, sans 
doute parce que les trafiquants craignaient de se faire 
intercepter en raison du renforcement des contrôles aux 
frontières. En conséquence, l’offre de cocaïne et 
d’héroïne sur les marchés illicites a diminué et les prix 
ont, d’une manière générale, augmenté. 

287. L’abus de cannabis et de cocaïne a sensiblement 
progressé au Mexique ces dernières années. L’abus 
d’héroïne, auparavant confiné à certaines régions du 
pays, est également devenu plus courant. la progression 
de l’abus de drogues au Mexique appelle des réactions 
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appropriées, même si la prévalence de l’abus de 
drogues dans ce pays reste largement inférieure à celle 
enregistrée au Canada et aux États-Unis. 
 

  Adhésion aux traités 
 

288. Tous les États d’Amérique du Nord sont Parties à 
la Convention de 1961 telle que modifiée par le 
Protocole de 1972, à la Convention de 1971 et à la 
Convention de 1988. 
 

  Coopération régionale 
 

289. Le Canada, les États-Unis et le Mexique 
continuent de coopérer étroitement dans la lutte contre 
l’abus et le trafic de drogues. Ils ont par ailleurs 
renforcé la sécurité à leurs frontières, ce qui 
contribuera à l’efficacité des opérations d’interception 
des envois de drogues. 

290. Tous trois ont conclu des accords bilatéraux avec 
des pays extérieurs à l’Amérique du Nord dans le but 
de mieux assurer le succès des activités de détection et 
de répression, en particulier à l’encontre du trafic. Ils 
collaborent également au sein de la Commission 
interaméricaine de lutte contre l’abus des drogues 
(CICAD) de l’Organisation des États américains. 

291. En novembre 2001, le Mexique et les États-Unis 
ont tenu à Mexico leur quatrième conférence annuelle 
sur la réduction de la demande de drogues, afin de 
resserrer leur coopération dans la lutte contre l’abus de 
drogues. Ils ont décidé, à l’issue de cette conférence, 
de mettre en place des réseaux de communications 
électroniques afin de faciliter l’accès aux données les 
plus récentes concernant la prévention de l’abus de 
drogues, le traitement et les conclusions des enquêtes 
dans ce domaine. 
 

  Législation, politique et action à l’échelle 
nationale 

 

292. L’Organe prend note de la prépublication au 
Canada, en juin 2002, de nouveaux textes 
réglementaires relatifs au contrôle des précurseurs dont 
il espère qu’ils entreront en vigueur en janvier 2003 au 
plus tard. Ces textes prévoient des contrôles sur 
l’importation, l’exportation, la production et la 
distribution de précurseurs sans imposer de restrictions 
inutiles à leurs utilisations légitimes. L’Organe invite le 
Gouvernement canadien à accélérer la mise en 
application de ces textes, étant donné qu’en l’absence 

de tels contrôles le trafic de certains précurseurs en 
provenance du Canada a pris beaucoup d’ampleur. Une 
base législative solide et une coopération accrue entre 
les organes de réglementation et les services de 
détection et de répression chargés du contrôle des 
précurseurs au niveau national sont essentielles si l’on 
veut lutter efficacement contre le trafic de précurseurs. 

293. L’Organe note que le Gouvernement canadien a 
entrepris de placer sous contrôle national toutes les 
substances inscrites aux tableaux de la Convention de 
1971. Il espère que ce gouvernement veillera à ce qu’il 
soit donné suite en temps voulu, dans l’avenir, aux 
décisions pertinentes prises par la Commission des 
stupéfiants quant aux inscriptions aux tableaux, 
conformément aux dispositions du paragraphe 7 de 
l’article 2 de la Convention de 1971. 

294. En novembre 2001, la Drug Enforcement 
Administration des États-Unis a donné son feu vert à 
des recherches sur les effets du cannabis fumé sur les 
êtres humains. Il s’agira d’évaluer l’innocuité et 
l’efficacité de composés à base de cannabis utilisés 
dans le traitement de certains états pathologiques. 
L’Organe souhaite réaffirmer son soutien à tout projet 
de recherche sérieux sur les possibles usages 
thérapeutiques du cannabis et d’autres stupéfiants et 
substances psychotropes. 

295. Le Centre canadien d’analyse des opérations et 
déclarations financières est devenu opérationnel en 
novembre 2001. Il recueille et analyse des informations 
concernant des transactions financières suspectes qui 
lui sont communiquées par des institutions financières 
et des intermédiaires, ainsi que d’autres informations, 
et les divulgue, le cas échéant, aux services de 
détection et de répression. L’Organe se félicite de la 
publication de trois séries de règlements portant sur la 
lutte contre le blanchiment d’argent et le financement 
des activités terroristes, textes qui permettront au 
Gouvernement canadien de faire appliquer dans son 
intégralité la loi sur le recyclage des produits de la 
criminalité (blanchiment d’argent) et le financement 
des activités terroristes. 

296. Au Mexique, l’intensification des activités de 
lutte contre les organisations de trafiquants de drogues 
a permis d’arrêter plusieurs personnes suspectées 
d’être d’importants trafiquants et de démanteler de 
grosses organisations de trafiquants, ce qui aura des 
conséquences notables sur l’afflux de cocaïne en 
Amérique du Nord et sur la corruption liée à la drogue 
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au Mexique. Le Gouvernement mexicain continue de 
réorganiser les services du Procureur général afin de 
leur donner plus de moyens d’agir. 

297. Le Gouvernement des États-Unis a examiné dans 
quelle mesure les objectifs fixés en 1998 dans la 
stratégie nationale de contrôle des drogues de ce pays 
avaient été atteints. L’Organe note que si des progrès 
ont été réalisés dans la lutte contre la criminalité et les 
autres formes de violence liées au trafic et à l’abus de 
drogues, les objectifs fixés en ce qui concerne la 
réduction de la demande illicite de drogues n’ont pas 
été atteints, et il encourage ce gouvernement à 
s’interroger plus avant sur les raisons de cet échec. 
L’Organe espère que dans l’avenir, il sera fait d’autres 
avancées en vue de réduire la demande illicite de 
drogues, ce qui permettrait aussi de parvenir à réduire 
durablement l’offre illicite de drogues. 

298. La stratégie nationale de contrôle des drogues 
arrêtée en 2002 par les États-Unis prévoit trois 
priorités au niveau national: la prévention de l’abus de 
drogues, le traitement et la réinsertion des toxicomanes 
et la lutte contre le trafic illicite de drogues. Le 
Gouvernement se propose de consacrer un montant 
supplémentaire de 1,6 milliard de dollars, sur une 
période de cinq ans, au traitement et à la réinsertion 
des toxicomanes, ainsi que d’améliorer le financement 
des tribunaux de traitement de la toxicomanie 
(tribunaux chargés de connaître des affaires de 
drogues). 

299. L’Organe note les conclusions de l’évaluation 
semestrielle de la campagne nationale antidrogue 
menée dans les médias à l’intention des jeunes par les 
autorités des États-Unis en collaboration avec des 
organisations non gouvernementales. Selon une étude 
réalisée par le Gouvernement, si les messages diffusés 
à l’intention des parents ont quelque effet, ceux qui 
s’adressent aux jeunes, en revanche, n’ont sur eux 
aucune influence notable. L’Organe estime judicieux 
que ces campagnes soient régulièrement évaluées et 
espère que les autorités tiendront pleinement compte 
des résultats correspondants pour concevoir et mettre 
en œuvre des campagnes de prévention de l’abus de 
drogues. 

300. Il a été ouvert à Vancouver (Canada) en décembre 
2001 un tribunal de traitement de la toxicomanie qui 
permet aux toxicomanes non violents poursuivis pour 
détention et trafic de cocaïne ou d’héroïne en vertu de 
la loi canadienne réglementant certaines drogues et 

autres substances de bénéficier d’une surveillance 
judiciaire et d’un traitement en plusieurs étapes de leur 
dépendance, ainsi que de divers autres services de 
soutien communautaire en remplacement d’une peine 
d’emprisonnement. De tels tribunaux fonctionnent 
depuis plusieurs années aux États-Unis et, d’après les 
premières constatations, ils sont utiles pour diriger les 
délinquants non violents vers un traitement. 
 

  Culture, production, fabrication, trafic et abus 
 
 

  Stupéfiants  
 

301. Le cannabis reste la drogue dont il est le plus 
fréquemment fait abus au Canada, aux États-Unis et au 
Mexique, trois pays où il est facile de s’en procurer. La 
culture hydroponique du cannabis continue de poser 
problème au Canada et aux États-Unis. Des entreprises 
canadiennes vendent toujours des graines de cannabis 
et du matériel de culture par Internet. Une part 
importante du cannabis produit au Canada est passée 
en contrebande vers les États-Unis. Selon les 
conclusions de la septième enquête nationale sur les 
attitudes vis-à-vis de l’abus de substances effectuée 
aux États-Unis, le pourcentage d’adolescents trouvant 
plus aisé d’acheter du cannabis que des cigarettes ou 
de la bière a pour la première fois augmenté. En même 
temps, la proportion d’adolescents disant avoir goûté 
au cannabis est passée de 21 % à 25 %. 

302. L’Organe note que, dans plusieurs États des 
États-Unis, le débat sur l’assouplissement de la 
législation ou la légalisation du cannabis se poursuit. 
L’Organe se félicite que le Gouvernement veille sans 
relâche à ce que la législation nationale soit respectée 
dans tous les États de manière conforme aux traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues. 

303. Selon une étude réalisée par le Gouvernement 
aux États-Unis, l’abus de cannabis avant l’âge de 
15 ans serait associé à un risque accru de dépendance 
ou d’abus par rapport aux drogues à partir de 26 ans. 
En comparaison avec les adultes qui n’avaient 
commencé à consommer du cannabis qu’à 21 ans ou 
plus, ceux qui en avaient pris pour la première fois 
avant 15 ans étaient six fois plus susceptibles de 
devenir dépendants d’autres drogues illicites comme la 
cocaïne et l’héroïne. L’Organe rappelle aux 
gouvernements la nécessité d’entreprendre des efforts 
de prévention de l’abus de drogues qui s’adressent 
spécialement aux adolescents. 
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304. L’Organe note avec préoccupation que le Comité 
spécial sur les drogues illicites du Sénat canadien a 
proposé, dans un rapport paru en septembre 2002, de 
modifier la loi réglementant certaines drogues et autres 
substances par la mise en place d’un régime 
d’exemption criminelle et d’un mécanisme 
réglementant la production, la possession et la 
distribution de cannabis à des fins autres que 
médicales. L’Organe compte sur le Gouvernement 
canadien pour agir conformément aux obligations qui 
lui incombent en vertu des traités internationaux 
relatifs au contrôle des drogues. 

305. La contrebande de cocaïne à destination de 
l’Amérique du Nord passe essentiellement par 
l’Amérique centrale et les Caraïbes, Haïti et la 
Jamaïque étant les deux principaux points de 
transbordement pour les envois illicites transportés par 
voie aérienne. Des groupes de trafiquants canadiens 
passent en outre du cannabis canadien aux États-Unis 
et rentrent souvent avec des chargements de cocaïne. 
Le degré de pureté de la cocaïne aux États-Unis a 
diminué entre 1998 et 2001, passant de 86 % à 78 %, 
comme il ressort des analyses d’échantillons d’héroïne 
saisis sur les trafiquants ou achetés à des vendeurs de 
rue. 

306. Alors que l’abus de cocaïne restait stable ou 
déclinait aux États-Unis depuis plusieurs années, selon 
la dernière enquête nationale auprès des ménages sur 
l’abus de drogues réalisée en 2001 il serait en légère 
progression. Au Mexique, l’abus de cocaïne a connu 
une augmentation considérable ces 10 dernières 
années, sa prévalence au cours de la vie étant passée de 
1 % à 5 ,2 % chez les élèves du cycle secondaire. Le 
nombre de personnes faisant abus de cocaïne demeure 
toutefois bien moindre dans ce pays qu’au Canada et 
aux États-Unis. 

307. Le Gouvernement mexicain a poursuivi sa 
campagne visant à éradiquer une grande partie des 
cultures illicites de pavot à opium. L’héroïne vendue 
sur les marchés illicites d’Amérique du Nord provient 
essentiellement de Colombie, mais aussi, pour une part 
toujours importante, du Mexique ou d’Asie. Aux États-
Unis, la tendance, observée parmi les jeunes, à sniffer 
ou à inhaler l’héroïne plutôt que de se l’injecter se 
confirme. 

308. Certains éléments tendraient à montrer qu’aux 
États-Unis, des ordonnances portant sur des stupéfiants 
semi-synthétiques, en particulier l’oxycodone et 

l’hydrocodone, seraient utilisées à des fins illicites. Sur 
Internet, il y a des forums de discussion sur les moyens 
de se procurer ces substances pour des usages autres 
que médicaux. L’Organe encourage les autorités 
nationales compétentes à mettre en place des 
programmes de surveillance des prescriptions exigeant 
des pharmacies qu’elles communiquent à un organisme 
officiel toutes les données pertinentes figurant sur 
l’ordonnance. Actuellement, seuls 17 États des États-
Unis disposent de tels programmes, mais ce sont ceux 
où les problèmes de détournement sont les plus rares. 
Selon les résultats de l’enquête nationale auprès des 
ménages sur l’abus de drogues, dans ce pays le nombre 
de personnes ayant utilisé au moins une fois dans leur 
vie de l’oxycodone à des fins autres que médicales 
aurait été multiplié par quatre entre 1999 et 2001, pour 
s’établir cette année-là, selon les estimations, à 
957 000. 
 

  Substances psychotropes 
 

309. De la méthamphétamine continue d’être 
fabriquée en grandes quantités en Amérique du Nord. 
Aux États-Unis, neuf grands laboratoires servant à la 
fabrication illicite de méthamphétamine ont été 
démantelés en janvier 2002. Le trafic de 
pseudoéphédrine, produit chimique essentiel pour la 
fabrication illicite de méthamphétamine, se poursuit le 
long de la frontière séparant les États-Unis du Canada. 
Des détournements ont lieu à partir d’entreprises qui 
importent licitement ce produit au Canada. En 2001, 
les douanes des États-Unis ont saisi plus de 
111 millions de comprimés de pseudoéphédrine à la 
frontière canadienne. En juin 2002, elles ont intercepté 
un envoi de 5 tonnes de cette substance. Par ailleurs, 
de la méthamphétamine serait passée en contrebande 
du Mexique vers les États-Unis. 

310. L’abus de méthamphétamine reste fréquent aux 
États-Unis, en partie du fait que cette substance est 
considérée, à tort, comme une solution de 
remplacement de la cocaïne ne présentant aucun risque. 
La Drug Enforcement Administration des États-Unis a 
donc lancé une campagne de sensibilisation aux 
conséquences de l’abus de méthamphétamine. Au 
Mexique, il ressort des admissions dans les services de 
traitement que l’abus de stimulants de type 
amphétamine a progressé ces dernières années. 

311. Aux États-Unis, l’abus de MDMA et de 
substances apparentées (ecstasy) continue d’augmenter 
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parmi les jeunes, bien que cette tendance commence à 
se ralentir. La forte augmentation de l’abus d’ecstasy 
remonte à 1999. Le nombre de personnes déclarant 
avoir déjà consommé de l’ecstasy est passé de 
6,5 millions en 2000 à 8,1 millions en 2001, ce qui 
représente une augmentation de 24 %. Au Canada, il a 
été saisi plus de 1,8 million de comprimés d’ecstasy 
en 2001 et plus de 2 millions en 2000, soit cinq fois 
plus qu’en 1999. Si cette substance provient pour 
l’essentiel d’Europe occidentale, il en est aussi 
fabriqué dans des laboratoires clandestins au Canada et 
aux États-Unis. 

312. Les services de détection et de répression des 
États-Unis s’inquiètent du nombre croissant d’enfants 
exposés à des activités liées à la drogue dans leur 
famille et victimes d’abandon de la part de leurs 
parents, tuteurs ou autres, parce que ces derniers sont 
occupés à de telles activités. Des enfants sont exposés 
à des produits chimiques toxiques dans des laboratoires 
clandestins de fabrication de méthamphétamine. 
En 2001, 2 028 enfants, soit deux fois plus qu’en 1999, 
ont été découverts dans ce type de laboratoires à 
l’occasion de saisies effectuées aux États-Unis. 

313. À la suite des attentats terroristes du 
11 septembre 2001, le nombre de nouvelles 
prescriptions de benzodiazépines a augmenté de 11 % 
entre septembre et octobre 2001; à New York et à 
Washington, l’augmentation a été de 23 % et de 14 %, 
respectivement. 
 

  Autres substances 
 

314. Les saisies de khat aux États-Unis ont plus que 
doublé entre 1996 (17,6 tonnes) et 2001 (37,2 tonnes). 
Dans ce pays, l’abus de cette substance semble limité 
aux communautés de personnes originaires d’Afrique 
de l’Est. 

315. Sur la base d’une étude n’ayant pas permis de 
conclure à l’innocuité de cette substance, le Ministère 
canadien de la santé a publié une ordonnance de gel de 
tous les produits contenant du kava, plante cultivée 
dans les États insulaires du Pacifique. Cette substance 
serait prescrite, en tisane ou sous forme de préparations 
homéopathiques, contre l’anxiété, l’insomnie et autres 
troubles comparables. 

  Amérique du Sud 
 
 

  Principaux faits nouveaux 
 

316. En Amérique du Sud, le problème de la drogue, 
notamment dans les pays andins, est de plus en plus 
associé à des problèmes de politique et de sécurité 
nationale. En Colombie, la guérilla et les groupes 
paramilitaires non seulement fournissent une protection 
aux trafiquants de drogue moyennant paiement, mais 
contrôlent également le trafic de drogues et les 
laboratoires de fabrication illicite dans de nombreuses 
régions; de plus, ces groupes échangent des drogues 
illicites contre des armes à feu. Au Pérou, le 
Gouvernement s’inquiète de la possibilité que les 
groupes rebelles démantelés puissent se regrouper et 
établir à nouveau des contacts avec les 
narcotrafiquants. L’Équateur, le Pérou et le Venezuela 
s’inquiètent également de la possibilité que des 
groupes rebelles colombiens s’installent sur leur 
territoire et y importent leurs activités de narcotrafic. 

317. Les efforts déployés par les pays d’Amérique du 
Sud pour combattre ces groupes viennent renforcer 
l’action menée par d’autres membres de la 
communauté internationale, sous l’égide du 
Gouvernement des États-Unis, dans le cadre de la lutte 
mondiale contre le terrorisme; cela a eu un effet 
notable sur le niveau et la nature de l’aide accordée 
aux pays pour lutter contre le commerce illicite des 
drogues. Bien que les activités de substitution ainsi que 
la prévention et le traitement de l’abus des drogues 
restent d’importants volets des stratégies nationales de 
contrôle des drogues en Amérique du Sud, certains 
pays de la région insistent tout particulièrement sur les 
activités de détection et de répression, dans lesquelles 
les forces armées jouent maintenant un rôle de premier 
plan. 

318. Le Plan Colombia reste, avec l’appui des États-
Unis, l’initiative la plus importante en faveur de la 
réduction de l’offre illicite de drogues en Amérique du 
Sud. Les mesures prises dans le cadre de ce plan sont 
coordonnées avec des actions semblables menées dans 
d’autres pays de la région. L’initiative pour la région 
andine concerne la Bolivie, le Brésil, l’Équateur, le 
Panama, le Pérou et le Venezuela. Les États-Unis 
fournissent à certains pays d’Amérique du Sud non 
seulement une aide financière importante, mais 
également une assistance technique, notamment en 
matière de formation et d’équipement. 
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  Adhésion aux traités 
 

319. L’Organe se félicite de l’adhésion, en juillet 
2002, du Guyana à la Convention de 1961. Tous les 
États de l’Amérique du Sud sont maintenant parties 
aux Conventions de 1961, de 1971 et de 1988. 
 

  Coopération régionale 
 

320. La CICAD reste le principal organe de 
coopération régionale pour les pays d’Amérique du 
Sud, bien que d’importants liens de coopération 
unissent également les membres de la Communauté 
andine. La collaboration bilatérale existe toujours entre 
les pays d’Amérique du Sud, d’Amérique centrale et 
des Caraïbes et d’Amérique du Nord. Les États-Unis, 
partenaire bilatéral le plus important, continuent à 
fournir des ressources financières, techniques et 
humaines pour les activités relatives au contrôle des 
drogues en Amérique du Sud. 

321. L’Organe note avec satisfaction que les pays de la 
sous-région andine ont coopéré au renforcement 
institutionnel de leurs systèmes nationaux de contrôle 
des drogues, par exemple en organisant des séminaires 
au niveau sous-régional. Ils sont convenus de créer un 
mécanisme de coopération pour le contrôle des 
échanges de produits chimiques et pour la coordination 
des opérations auxquelles participent l’Organisation 
internationale de police criminelle (Interpol) et les 
services nationaux de la police et des douanes en vue 
de la détection des substances chimiques. 

322. La coopération bilatérale dans la lutte contre les 
activités illicites en matière de drogues entre la 
Colombie et d’autres pays a été intense, notamment 
avec l’Équateur, le Pérou et le Venezuela en ce qui 
concerne le contrôle aux frontières et avec l’Équateur 
pour l’éradication des cultures illicites. La Colombie et 
le Pérou ont créé ensemble un mécanisme de 
coopération de haut niveau en matière de sécurité et de 
justice, de façon à renforcer les actions contre le trafic 
de drogues et d’armes à feu et le terrorisme. Plusieurs 
pays de la région ont tissé des liens de coopération 
bilatérale étroits dans le domaine judiciaire, 
notamment en ce qui concerne l’extradition. 

323. L’Organe prend note avec satisfaction de la mise 
en place à Buenos Aires d’un secrétariat pour le 
Groupe d’action financière sur le blanchiment de 
capitaux en Amérique du Sud (GAFISUD). Ce 
secrétariat devra coordonner et organiser les activités 

de formation dans le domaine de la lutte contre le 
blanchiment de capitaux dans la région. L’Organe note 
également que le GAFISUD a continué de mettre en 
œuvre son programme d’évaluation mutuelle, qui a 
contribué à la définition des moyens de renforcer les 
activités consacrées à la lutte contre le blanchiment des 
capitaux. 
 

  Législation, politique et action à l’échelle 
nationale 

 

324. Le Venezuela a créé une cellule antidrogue 
chargée de mener les enquêtes criminelles ainsi que de 
rassembler et d’analyser les renseignements en vue de 
renforcer ses activités de répression du trafic de 
drogues. L’Organe encourage le Gouvernement 
vénézuélien à adopter et à appliquer le projet de loi sur 
la criminalité organisée et les amendements à la loi 
nationale sur les stupéfiants et substances 
psychotropes, afin d’organiser des opérations 
d’interception, de lutter contre le blanchiment des 
capitaux et de contrôler les précurseurs d’une manière 
plus efficace. 

325. Au Paraguay, une nouvelle cellule de répression a 
été créée en 2001 pour l’interception du trafic de la 
cocaïne dans la région occidentale du pays (Chaco). 
L’Organe encourage le Gouvernement paraguayen à 
adopter définitivement et à mettre en œuvre des 
réformes de sa législation antidrogue afin que les 
services compétents puissent plus efficacement mener 
des enquêtes et faire traduire en justice les trafiquants 
de drogues. 

326. L’Équateur a entrepris de réviser la législation 
nationale relative au contrôle des drogues afin de 
combler certaines lacunes concernant le contrôle des 
précurseurs et les poursuites judiciaires dans les 
affaires de trafic de drogues. Le Gouvernement 
équatorien a accru les ressources financières et 
humaines mises au service de la répression antidrogue 
et a obtenu une aide étrangère pour améliorer les 
contrôles frontaliers et douaniers. 

327. L’Organe note avec satisfaction qu’en août 2002 
le Gouvernement colombien a publié un décret 
concernant l’élaboration d’une nouvelle loi destinée à 
remplacer celle de 1996 sur la confiscation des avoirs, 
qui n’a pas donné les résultats escomptés. 

328. En 2001 et durant le premier semestre de 2002, la 
Colombie a adopté d’importantes mesures en vue de 
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l’élaboration d’une politique de réduction de la 
demande illicite de drogues. Ces mesures comprennent 
la mise en place officielle d’un programme national de 
lutte contre l’abus des drogues, la publication par le 
Ministère de la santé d’une résolution réglementant les 
centres de traitement et de réadaptation des 
toxicomanes et visant à améliorer la qualité du travail 
technique, scientifique et administratif de ces centres, 
et la création d’un système d’évaluation des centres de 
traitement de la toxicomanie. L’Organe prie 
instamment le Gouvernement colombien de mettre à 
jour l’évaluation générale de la situation de l’abus de 
drogues dans le pays, réalisée en 1996. 

329. L’épandage aérien continue à être utilisé pour 
l’éradication des cultures illicites, essentiellement à 
grande échelle, de cocaïer et de pavot à opium. Dans 
son rapport pour 200148, l’Organe avait souhaité que le 
Gouvernement colombien procède à une évaluation 
adéquate et équilibrée pour vérifier les effets de ces 
pulvérisations sur l’environnement et la santé. Le 
Gouvernement a examiné la question et conclu que ni 
les herbicides, ni la manière dont ils étaient appliqués 
ne représentaient de réels risques pour l’environnement 
ou les êtres humains. Il a fait savoir que le programme 
d’éradication par épandage aérien, qui constituait l’un 
des piliers de son action nationale antidrogue, serait 
élargi et renforcé l’année prochaine. La Colombie met 
en œuvre un plan de gestion de l’environnement pour 
l’éradication des cultures illicites et elle cherche à 
renforcer les capacités du Ministère de 
l’environnement pour faire face à l’impact écologique 
des cultures illicites sur les zones protégées. L’Organe 
attend avec intérêt l’évaluation du plan national 
d’activités de substitution (PLANTE) de la Colombie. 

330. L’Organe prend note de la proposition présentée 
au Congrès péruvien et visant à demander au 
Gouvernement d’appuyer l’idée de modifier le statut de 
la feuille de coca dans la Convention de 1961. 
L’Organe estime que dans toute initiative éventuelle à 
cet effet on doit tenir compte de la nécessité de 
contrôler rigoureusement la production de la feuille de 
coca, puisque celle-ci constitue la matière première à 
partir de laquelle est fabriquée la cocaïne. 

331. L’Organe se félicite des mesures prises par le 
Gouvernement chilien depuis l’envoi d’une mission 
dans ce pays en juin 2001. Ces mesures sont destinées 
à renforcer les mécanismes de contrôle des précurseurs 
au Chili et, partant, à prévenir les détournements et à 

faciliter la détection et les poursuites judiciaires dans 
les cas de détournement de précurseurs. Le Chili a fixé 
un calendrier pour la mise au point et l’organisation 
d’un nouveau système de recensement des besoins 
légitimes de l’industrie nationale en matière de 
précurseurs, et pour la mise en place d’un système de 
licences pour l’importation et l’exportation des 
précurseurs ainsi que pour leur fabrication et leur 
distribution locales. L’Organe prie instamment le 
Gouvernement de poursuivre l’élaboration de ce 
nouveau système de contrôle des précurseurs. Le 
contrôle efficace des précurseurs constitue au Chili 
l’un des éléments essentiels de la prévention des 
détournements ou de la lutte contre la contrebande de 
ces produits utilisés dans la fabrication illicite de 
drogues. L’Organe encourage les États membres du 
Marché commun du Sud (MERCOSUR) à rester 
vigilants, de manière à détecter les cas d’utilisation 
abusive par les trafiquants de drogues et de précurseurs 
du système de libre circulation des marchandises. 

332. L’Organe note avec satisfaction qu’au Chili près 
de 200 centres de traitement de la toxicomanie ont été 
créés et/ou renforcés qu’il a été mis en œuvre des 
programmes de prévention de la toxicomanie dans les 
écoles sur tout le territoire. 
 

  Culture, production, fabrication, trafic et abus 
 
 

  Stupéfiants 
 

333. La Colombie est toujours le principal pays d’où 
proviennent les drogues, notamment la cocaïne et 
l’héroïne, introduites clandestinement en Amérique du 
Nord, et aussi la cocaïne introduite clandestinement en 
Europe. Les organisations de trafiquants de drogues 
constituent une menace très grave pour l’ordre public 
de la plupart des pays dans lesquels elles sont basées, 
notamment dans les pays andins et au Brésil, alors 
même que la toxicomanie semble augmenter dans toute 
l’Amérique du Sud. 

334. La culture et l’abus de cannabis restent très 
répandus en Amérique du Sud. Le cannabis produit est 
principalement destiné aux marchés locaux ou 
régionaux. Le cannabis reste la drogue illicite dont 
l’abus est le plus généralisé dans la région. Il est aussi 
produit en Colombie pour être introduit 
clandestinement aux États-Unis. Tous les pays 
d’Amérique du Sud ont signalé des saisies de cannabis 
qui, ensemble, représentent environ 8 % de l’ensemble 
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des saisies de feuilles de cannabis effectuées dans le 
monde. Le Brésil a effectué la moitié des saisies totales 
de cannabis réalisées dans les pays d’Amérique du Sud 
et la Colombie environ le quart. Viennent ensuite le 
Paraguay, l’Argentine, l’Équateur et le Venezuela, qui 
comptent également parmi les 20 pays du monde où les 
plus importantes saisies de feuilles de cannabis ont été 
effectuées. On observe au Paraguay une nette 
augmentation de la culture illicite et de l’abus de 
cannabis ainsi que de la contrebande de cette drogue en 
direction d’autres pays. 

335. Les actions menées par les Gouvernements 
bolivien et péruvien pour éradiquer la culture illicite du 
cocaïer ont été largement couronnées de succès 
jusqu’en 2000, mais depuis lors les résultats obtenus 
sont mitigés. D’une part, ces actions se sont heurtées 
dans les deux pays à une certaine opposition de la part 
des petits cultivateurs de cocaïer; le rythme de 
l’éradication s’est ainsi ralenti et la culture du cocaïer a 
légèrement gagné du terrain en Bolivie pour n’en 
perdre que très peu au Pérou. D’autre part, l’arrachage 
volontaire s’est poursuivi (plus de 9 000 hectares de 
cocaïer ont été arrachés dans le Chaparé, en Bolivie, au 
cours du premier semestre de 2001, et plus de 
6 000 hectares ont été arrachés au Pérou en 2001) et 
des programmes d’activités de substitution continuent 
à être mis en œuvre. Les prix de la feuille de coca, qui 
sont restés élevés en 2001 et 2002, constituaient pour 
les petits cultivateurs de cocaïer une incitation 
supplémentaire à replanter. Les marchés illicites de la 
coca sont restés actifs dans la sous-région andine. 

336. Selon le Système intégré pour la surveillance des 
cultures illicites (SIMCI) de la Colombie, on a observé 
dans ce pays en 2001, pour la première fois depuis de 
nombreuses années, une diminution de la superficie 
totale consacrée à la culture illicite du cocaïer (de 
163 000 hectares en 2000 à 144 000 hectares en 2001). 
Ce résultat, dû à plusieurs facteurs, notamment au 
programme d’épandage aérien, à l’arrachage manuel 
volontaire et aux prix de production plus élevés 
obtenus pour plusieurs cultures licites, est très 
important pour la Colombie, puisque c’est le pays où a 
lieu l’essentiel de la production illicite de feuilles de 
coca et où est fabriquée la plus grande quantité de 
cocaïne. Toutefois, l’expérience montre que 
l’arrachage des cocaïers dans un pays peut entraîner la 
réapparition ou le développement de leur culture dans 
d’autres pays. En Bolivie et au Pérou, ce phénomène 
particulièrement préoccupant a été observé. En 

Équateur et au Venezuela, des cultures à petite échelle 
de cocaïer ont été détectées. 

337. La cocaïne est fabriquée en Colombie à partir de 
la pâte de coca produite localement, et des feuilles de 
coca et de la pâte de coca introduites en contrebande de 
la Bolivie et du Pérou. Les narcotrafiquants basent 
leurs activités dans des régions de Colombie qui sont 
contrôlées par les groupes rebelles, notamment dans la 
partie sud du pays, à la frontière avec l’Équateur et le 
Pérou, et dans la partie nord-est, à la frontière avec le 
Venezuela. Bien qu’il soit difficile d’accéder à ces 
régions, les services de détection et de répression 
colombiens ont intensifié leurs actions contre la 
fabrication et le trafic illicites de drogues, comme le 
prouvent le démantèlement de 1 500 laboratoires 
illicites et la destruction de 55 pistes d’atterrissage 
clandestines en 2001. 

338. L’arrachage de cocaïers et les démantèlements de 
laboratoires de cocaïne en Équateur et au Venezuela en 
2001 indiquent que la fabrication et le commerce 
illicites de drogues se sont étendus de la Colombie aux 
pays voisins. Le Brésil et le Venezuela sont utilisés 
comme principaux points de transbordement des envois 
illicites de drogues en provenance de Colombie et 
destinés aux États-Unis et à des pays européens. Les 
envois illicites de drogues sont dissimulés 
principalement parmi des marchandises conteneurisées. 
Il semble que des passeurs (“mules”) soient utilisés 
pour transporter des envois de drogues plus 
fréquemment vers l’Europe que vers les États-Unis. Le 
Brésil et le Venezuela sont également la source 
d’importantes quantités de précurseurs détournés vers 
la Colombie. L’Équateur reste le principal pays de 
transit utilisé pour la contrebande des drogues par-delà 
le Pacifique. 

339. Les pays limitrophes de la Bolivie et du Pérou 
sont aussi fortement affectés par le commerce de la 
cocaïne. L’Argentine et le Chili restent vulnérables au 
trafic de la cocaïne en transit et au détournement ou à 
l’introduction clandestine de précurseurs; plusieurs 
laboratoires de fabrication de cocaïne ont été 
démantelés dans ces deux pays en 2000 et 2001. En 
Argentine, plus de 90 tonnes de feuilles de coca et 
350 000 litres de précurseurs ont été saisis en 2001. Le 
trafic de cocaïne en transit semble avoir augmenté au 
Paraguay. En Uruguay, les autorités sont préoccupées 
par la possibilité que le pays soit inclus dans de 
nouveaux circuits de contrebande de la cocaïne suite à 
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la multiplication des interceptions effectuées dans les 
Andes dans le cadre du Plan Colombia. 

340. Pour l’essentiel, la cocaïne fabriquée en 
Colombie est surtout transportée par mer en 
conteneurs, bien que d’autres moyens de transport 
continuent à être utilisés, par exemple des vedettes 
rapides sur les itinéraires des Caraïbes et des bateaux 
de pêche sur les itinéraires du Pacifique. Les saisies de 
cocaïne effectuées en Amérique du Sud représentent 
plus de 40 % du total mondial. Près de 70 % de ces 
saisies sont effectuées en Colombie, environ 8 % au 
Pérou et autant au Venezuela. Viennent ensuite la 
Bolivie, le Brésil, l’Équateur, l’Argentine et le Chili, 
qui font également partie des 20 pays où sont réalisées 
les plus grosses saisies mondiales de cocaïne. 

341. L’abus de cocaïne et de ses dérivés reste un 
problème pour les pays de transit d’Amérique du Sud, 
surtout l’Argentine, le Brésil et le Chili. Étant donné 
l’ampleur de la fabrication de cocaïne en Colombie, 
l’Organe se félicite que l’enquête nationale entreprise 
récemment concernant l’abus des substances 
psychotropes chez les jeunes ait permis d’obtenir 
certaines informations actualisées en vue d’évaluer 
l’abus de drogues dans ce pays et, ainsi, de formuler 
des mesures destinées à réduire la demande illicite de 
drogues. Le Brésil continue à encourager la mise en 
œuvre de programmes de réduction de la demande, 
portant notamment sur la prévention de l’abus de 
drogues, dans les régions frontalières particulièrement 
affectées par le trafic de drogues. 

342. La superficie totale des cultures illicites de pavot 
à opium en Colombie est la plus vaste qui existe dans 
un pays situé ailleurs qu’en Asie. L’intensification de 
l’arrachage des cultures illicites de pavot à opium a 
permis une réduction notable en 2001 des surfaces 
cultivées dans ce pays. Au Pérou, la culture illicite du 
pavot à opium semble en hausse, bien qu’il ait été 
impossible d’en évaluer plus précisément l’étendue 
totale. L’Organe se félicite par conséquent que le 
Gouvernement péruvien ait pu commencer à dresser la 
carte des cultures de pavot à opium afin d’être mieux 
en mesure d’évaluer le problème et de trouver les 
solutions appropriées. La culture illicite du pavot à 
opium a fait son apparition au Venezuela à une petite 
échelle. Il faut rappeler néanmoins qu’en Colombie, au 
début des années 1990, la culture illicite du pavot à 
opium avait aussi commencé à une petite échelle, et 

que maintenant elle semble s’être étendue à d’autres 
pays de la région. 

343. L’héroïne fabriquée en Colombie est pour 
l’essentiel introduite clandestinement aux États-Unis 
au moyen de passeurs (“mules”), bien que le trafic 
d’héroïne se fasse de plus en plus par mer et suive les 
mêmes itinéraires que la cocaïne. Selon le 
Gouvernement des États-Unis, 60 % environ de 
l’héroïne saisie dans ce pays provient de Colombie. 
Les saisies d’héroïne ont augmenté régulièrement ces 
dernières années en Colombie, passant de 80 kg en 
1996 à plus de 790 kg en 2001. Elles ont également 
augmenté en Équateur, passant de 53 kg en 1997 à plus 
de 250 kg en 2001. Bien que les volumes d’héroïne 
saisis dans les autres pays d’Amérique du Sud aient 
varié ces dernières années, ils sont en hausse pour 
l’ensemble de la région. 

344. La Colombie est la principale destination des 
précurseurs introduits clandestinement en Amérique du 
Sud, ou détournés du commerce international aux fins 
de la fabrication illicite de drogues. À l’aide de 
l’Opération “Purple”, les autorités colombiennes, en 
étroite collaboration avec leurs homologues au niveau 
national et international, ont empêché la contrebande et 
le détournement de permanganate de potassium. Dans 
les échantillons de cocaïne saisis aux États-Unis et 
dans d’autres pays, on a décelé des niveaux 
d’oxydation de la cocaïne plus faibles qu’au début de 
l’Opération “Purple”. Il semble de plus en plus certain 
qu’en Colombie les trafiquants de drogues fabriquent 
également leur propre permanganate de potassium. En 
2001, les autorités colombiennes ont saisi des quantités 
accrues de précurseurs et démantelé 10 laboratoires 
clandestins qui fabriquaient illicitement du 
permanganate de potassium. Les saisies d’anhydride 
acétique, utilisé pour la fabrication de l’héroïne, ont 
également augmenté en 2001 suite à la mise en œuvre 
de l’Opération “Topaz”. En Colombie, les trafiquants 
de drogues recyclent également de plus grandes 
quantités de précurseurs utilisés dans la fabrication 
illicite de drogues. 

345. L’Organe encourage les pays d’Amérique du Sud 
à concentrer leur attention sur les domaines qui offrent 
aux narcotrafiquants la possibilité de détourner toutes 
sortes de précurseurs, c’est-à-dire non seulement le 
commerce international de permanganate de potassium 
et d’anhydride acétique, mais également les contrôles 
d’autres produits chimiques, comme les solvants, 
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susceptibles d’être utilisés dans la fabrication illicite de 
drogues. 
 

  Substances psychotropes 
 

346. En Amérique du Sud, des saisies de 
méthamphétamine et d’hallucinogènes, notamment de 
MDMA (ecstasy), ont été signalées au Brésil, en 
Colombie, au Suriname, en Uruguay et au Venezuela. 
Le Suriname continue à être utilisé comme voie 
d’accès pour l’introduction clandestine de MDMA 
(ecstasy) en provenance d’Europe, principalement des 
Pays-Bas, vers l’Amérique du Sud, puis vers 
l’Amérique du Nord, souvent par voie aérienne en 
utilisant des passeurs (“mules”). En Colombie, un 
grand laboratoire de fabrication de MDMA (ecstasy) a 
été démantelé en 1999 et un autre en mai 2002, ce qui 
indique que les fabricants et les trafiquants de drogues 
illicites de ce pays diversifient leurs opérations. 
 

  Missions 
 

347. L’Organe a examiné la suite donnée par le 
Gouvernement brésilien aux recommandations 
formulées à la suite de la mission de l’Organe dans ce 
pays en 1999. L’Organe avait en plusieurs occasions 
exprimé les préoccupations que lui inspiraient les 
problèmes de contrôle des drogues au Brésil et la 
présentation par le Gouvernement à l’Organe des 
informations requises en vertu des conventions 
internationales relatives au contrôle des drogues. 

348. L’Organe reconnaît les efforts entrepris par le 
Brésil pour lutter par divers moyens contre le trafic et 
l’abus de drogues et pour appliquer pleinement les 
dispositions des traités internationaux relatifs au 
contrôle des drogues. Un certain nombre de 
modifications ont été apportées récemment à la 
législation pour améliorer le contrôle des stupéfiants, 
des substances psychotropes et des précurseurs. En 
décembre 2001, une politique nationale antidrogue a 
été adoptée et un observatoire national d’information 
sur la drogue devait être mis en place en 2002. Une 
enquête sur la prévalence de l’abus de drogues dans 
107 grandes villes du Brésil a été achevée en 2002. 

349. L’Organe prend note de la participation active du 
Gouvernement brésilien aux programmes régionaux de 
détection et de répression pour lutter contre le trafic de 
drogues et de précurseurs. Il se félicite des 
améliorations constatées en ce qui concerne la 
présentation par le Gouvernement de données sur les 

stupéfiants et les substances psychotropes, données qui 
ont été reçues en 2002 dans les délais prévus. L’Organe 
est certain que le Gouvernement poursuivra ses efforts 
pour coordonner ses diverses activités en matière de 
contrôle des drogues. 

350. L’Organe a envoyé une mission au Guyana en 
juillet 2002. Ce même mois, le Guyana a adhéré à la 
Convention de 1961 telle que modifiée par le Protocole 
de 1972, devenant ainsi partie à chacun des trois traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues. 
L’Organe se félicite de l’adhésion du Guyana à la 
Convention de 1961 telle que modifiée, car cette 
décision renforcera encore le contrôle exercé sur les 
stupéfiants et contribuera à empêcher le détournement 
de ces substances vers les circuits illicites. 

351. Le Guyana a adopté une législation complète 
pour le contrôle des drogues et élaboré une politique 
nationale dans ce domaine. L’Organe encourage le 
Gouvernement guyanien à renforcer la Commission 
nationale antistupéfiants afin de permettre à cet 
organisme d’assurer ses fonctions de coordination, de 
surveillance et de contrôle. Bien que le Guyana dispose 
déjà de systèmes permettant le contrôle des stupéfiants 
et des substances psychotropes, l’Organe invite le 
Gouvernement à renforcer ses mécanismes de contrôle 
des produits chimiques afin d’empêcher que le pays 
soit utilisé pour le détournement des précurseurs 
destinés à la fabrication illicite de drogues. 

352. Une mission de l’Organe s’est rendue au 
Suriname en juillet 2002, faisant suite à la visite 
effectuée dans ce pays en 1998. Même si la nature et 
l’ampleur de l’abus des drogues dans ce pays n’ont pas 
encore été évaluées, il semble que la culture et l’abus 
de cannabis y soient largement répandus, en plus de 
l’abus de cocaïne-crack. 

353. Les itinéraires du trafic de drogues allant de la 
Colombie et du Venezuela jusqu’au Suriname semblent 
s’être développés. L’Organe encourage le 
Gouvernement surinamais à améliorer encore la 
coordination et l’échange d’informations entre ses 
services nationaux et les services des pays situés le 
long des itinéraires du trafic de drogues. Il faudrait 
s’attacher en priorité à allouer des ressources 
suffisantes au Conseil national antidrogue du Suriname 
et aux organismes nationaux qui participent à la lutte 
contre la drogue. Il faudrait aussi renforcer la 
coopération avec les autorités des pays dans lesquels 
les drogues sont introduites clandestinement. 
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354. L’Organe ne doute pas que la stratégie nationale 
antidrogue révisée sera mise au point et adoptée sans 
délai, et que le Suriname disposera très bientôt de la 
législation et des mécanismes nécessaires pour lutter 
contre le blanchiment des capitaux et pour prévenir le 
détournement des produits chimiques. 
 
 

  Asie 
 
 

  Asie de l’Est et du Sud-Est 
 
 

  Principaux faits nouveaux 
 

355. Grâce à l’action énergique des services de détection 
et de répression et aux efforts soutenus dans le domaine 
des activités de substitution et de l’élimination des 
cultures illicites, la production illicite d’opium dans la 
région a continué de diminuer. Au Myanmar et en 
République démocratique populaire lao, en particulier, 
s’agissant de la culture illicite de pavot à opium et de la 
production illicite d’opium le déclin observé ces cinq 
dernières années s’est poursuivi. Au Myanmar, environ 
7 % des cultures illicites de pavot à opium auraient été 
détruites en 2002 grâce aux efforts d’éradication, ce qui 
s’ajoute aux superficies précédemment nettoyées. En 
République démocratique populaire lao, la superficie 
totale cultivée illicitement en pavot à opium a diminué 
entre 2001 et 2002. La Thaïlande, qui continue à mettre 
en œuvre des programmes de développement des régions 
montagneuses et à prendre des mesures de réduction des 
cultures illicites, n’est plus une principale source d’opium 
ni d’héroïne. Le Viet Nam a lui aussi considérablement 
réduit les cultures illicites de pavot à opium sur son 
territoire ces 10 dernières années, de sorte que les 
superficies ainsi cultivées sont maintenant négligeables. 

356. Comme la culture du pavot à opium a repris à une 
échelle relativement grande en Afghanistan, le Myanmar 
réoccupe le deuxième rang mondial pour la production 
illicite d’opium, sa production ayant été réduite de moitié 
environ par rapport à 1996. S’agissant des saisies 
d’opiacés en Asie du Sud-Est, la tendance générale est à 
la stabilité ou à la baisse sauf en Chine, où leur 
augmentation témoigne à la fois de la progression de 
l’abus de drogues et de l’intensification des activités de 
détection et de répression. 

357. La fabrication illicite, le trafic et l’abus de 
stimulants de type amphétamine, en particulier de 
méthamphétamine, en Asie de l’Est et du Sud-Est sont 

toujours préoccupants. De nombreux pays de la région 
ont signalé une augmentation notable de l’abus de 
méthamphétamine ces dernières années. Au Japon, aux 
Philippines, en République de Corée et en Thaïlande, les 
amphétamines (et surtout la méthamphétamine) sont les 
drogues qui posent le plus problème. En Thaïlande, l’abus 
d’opiacés, contrairement à celui de méthamphétamine, est 
en recul constant. Le Japon, pour sa part, est confronté à 
une troisième vague d’abus de stimulants depuis la 
Seconde Guerre mondiale. 

358. Les opérations de détection et de répression ont 
abouti à d’importantes saisies d’amphétamines dans la 
région. On estime que plus 70 % des saisies 
d’amphétamines dans le monde ont été réalisées en Asie 
de l’Est et du Sud-Est, principalement en Chine et en 
Thaïlande. Ces dernières années, l’essentiel de la 
fabrication mondiale de stimulants de type amphétamine, 
ecstasy exceptée, a eu lieu dans cette région. D’une 
manière plus spécifique, la fabrication de comprimés de 
méthamphétamine constitue une menace croissante pour 
les autres régions. L’augmentation des saisies et de l’abus 
de méthamphétamine en Europe et aux États-Unis en 
témoigne. 

359. Le taux d’infection à VIH parmi les toxicomanes 
qui s’injectent la drogue reste très élevé dans la région, et 
il dépasse les 70 % dans certains pays. 
 

  Adhésion aux traités 
 

360. Sur les 16 États de la région de l’Asie de l’Est et du 
Sud-Est, seuls 11 sont parties aux trois conventions 
internationales relatives au contrôle des drogues. 
L’Organe s’inquiète de ce que le Cambodge et la 
République populaire démocratique de Corée ne soient 
encore parties à aucun de ces traités. Le Cambodge a pris 
des dispositions en vue de les ratifier, ce que l’Organe 
l’encourage à faire sans plus tarder. L’Organe accueille 
avec satisfaction les informations provenant de la 
République populaire démocratique de Corée selon 
lesquelles les autorités de ce pays envisageraient 
d’adhérer aux traités internationaux relatifs au contrôle 
des drogues, et il les engage vivement à prendre des 
mesures concrètes en ce sens. Il invite de même l’État 
nouvellement indépendant du Timor-Leste à devenir au 
plus vite partie à ces traités. 

361. L’Organe se félicite que la Thaïlande ait adhéré en 
mai 2002 à la Convention de 1988. La Mongolie et la 
République démocratique populaire lao n’ont pas encore 
adhéré à cette convention. 
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362. L’Organe invite également le Myanmar et la 
République démocratique populaire lao à devenir parties 
sans plus attendre au Protocole de 1972 portant 
amendement de la Convention de 1961. 
 

  Coopération régionale 
 

363. Réagir de façon coordonnée face aux drogues reste 
une priorité pour les signataires du mémorandum 
d’accord conclu en 1993 entre les pays du bassin du 
Mékong49 (Cambodge, Chine, Myanmar, République 
démocratique populaire lao, Thaïlande et Viet Nam) et le 
PNUCID. Lors de la réunion annuelle des hauts 
responsables tenue en mai 2002, à Beijing, le bilan des 
progrès réalisés dans la coopération en matière de 
contrôle des drogues depuis la signature du mémorandum 
a été fait, et des mesures de lutte contre la propagation de 
l’infection à VIH et du sida parmi les toxicomanes en 
Asie de l’Est et du Sud-Est ont été convenues. 

364. Les activités menées dans le cadre de l’Association 
des Nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE) sont 
également un élément important des efforts de contrôle 
des drogues dans la région. Les pays membres de 
l’ANASE et la Chine ont organisé la première réunion 
des équipes de travail constituées aux fins des activités de 
coopération pour faire face aux drogues dangereuses 
(plan d’action ACCORD), qui s’est tenue à Bali 
(Indonésie) en novembre 2001. 

365. Un certain nombre d’autres actions de dimension 
régionale ont été entreprises pour faire face à des 
problèmes spécifiques liés à la drogue. Ainsi, en août 
2002 des représentants de l’Australie, de la Chine, du 
Japon, du Myanmar, des Philippines, de la République de 
Corée et de la Thaïlande ont participé à Zhongshan 
(Chine) à un forum consacré à la coopération dans la lutte 
contre le trafic d’amphétamines en Asie. 

366. L’Organe se félicite des efforts qui continuent d’être 
déployés sur le plan bilatéral pour lutter contre le trafic et 
l’abus de drogues, et notamment de l’accord bilatéral 
relatif à la mise en place de bureaux de liaison le long des 
frontières séparant le Cambodge, la Chine, le Myanmar, 
la République démocratique populaire lao, la Thaïlande et 
le Viet Nam. De tels accords sont essentiels pour 
promouvoir la coopération transfrontière dans le domaine 
de la détection et de la répression en matière de drogues. 
Plusieurs pays de la région tels que, tout récemment, la 
Chine et la Thaïlande, ont déjà procédé à des échanges 
d’attachés de liaison en matière de drogues. 

  Législation, politique et action à l’échelle 
nationale 

 

367. L’Organe invite les autorités thaïlandaises à 
promulguer la loi sur la réinsertion des toxicomanes telle 
qu’elle a été modifiée, en vue de s’attaquer aux graves 
problèmes de toxicomanie auxquels la Thaïlande est 
confrontée. 

368. Dans l’espoir de décourager le trafic de 
méthamphétamine, certains pays de la région ont 
augmenté les peines prévues en cas d’infractions liées aux 
drogues. En décembre 2001, le Sénat thaïlandais s’est 
prononcé en faveur d’un amendement disposant que toute 
personne détenant 15 comprimés de méthamphétamine ou 
plus serait considérée comme un revendeur, et passible à 
ce titre de peines plus sévères. Aux Philippines 
également, les peines prévues pour trafic de 
méthamphétamine ont été augmentées en juin 2002.  

369. L’Organe s’inquiète de ce que trois pays de la 
région, à savoir l’Indonésie, le Myanmar et les 
Philippines, figurent toujours sur la liste des pays ou 
territoires qui ne coopèrent pas avec le Groupe d’action 
financière sur le blanchiment de capitaux, même si ce 
dernier a pris acte des progrès qui y ont été réalisés. 
L’Indonésie et le Myanmar ont promulgué en avril et en 
juin 2002, respectivement, des lois contre le blanchiment 
d’argent. Celle adoptée en Indonésie prévoit des peines 
sévères à l’encontre des personnes jugées coupables de 
blanchiment, l’obligation pour les institutions financières 
de communiquer des informations et la création d’un 
bureau chargé des enquêtes financières. Aux Philippines, 
les règlements d’application de la loi antiblanchiment de 
2001 sont entrés en vigueur en avril 2002. L’Organe 
invite l’Indonésie, le Myanmar et les Philippines à 
appliquer sans plus tarder ces nouvelles lois contre le 
blanchiment d’argent. 

370. Au Japon, 90 % de toutes les infractions liées aux 
drogues impliquent des stimulants. Pour faire face à ce 
phénomène ainsi qu’à d’autres problèmes liés aux 
drogues, les autorités ont appliqué une stratégie 
quinquennale de prévention de l’abus de drogues pour la 
période 1998-2002. L’Organe leur serait reconnaissant de 
bien vouloir lui faire part, ainsi qu’aux autres pays 
intéressés, des enseignements qu’elles ont pu en tirer. 

371. La République démocratique populaire lao 
applique avec succès son plan quinquennal pour 
l’élimination des cultures illicites de pavot à opium d’ici à 
2005. Grâce aux activités de substitution et aux actions de 
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détection et de répression, la superficie totale des cultures 
illicites a été réduite entre 2001 et 2002. L’Organe se 
félicite de ces résultats et invite le Gouvernement lao à 
poursuivre ses efforts et à renforcer son programme 
d’activités de substitution. 

372. Les pays de la région accordent de plus en plus 
d’attention au traitement et à la réinsertion des 
toxicomanes. Le Myanmar a ainsi mis en place 
42 nouveaux centres de traitement de la toxicomanie au 
sein des hôpitaux publics dans l’ensemble du pays, dans 
le cadre d’un plan de contrôle des drogues sur 15 ans. Ces 
centres mèneront également des activités de prévention 
des maladies liées à la drogue, comme le sida. 
 

  Culture, production, fabrication, trafic et abus 
 
 

  Stupéfiants 
 

373. On dispose de peu d’informations concernant la 
production, le trafic et l’abus de cannabis en Asie de l’Est 
et du Sud-Est. Cela étant, certains éléments laissent 
penser que cette drogue continue de faire l’objet d’un 
abus massif dans la région, en particulier dans les pays où 
il est cultivé illicitement. Le Cambodge reste l’un des 
principaux fournisseurs de cannabis tant pour la région 
que pour d’autres parties du monde. Le cannabis est 
également cultivé, à moindre échelle, à Java et à Sumatra 
(Indonésie), aux Philippines, dans le sud de la République 
démocratique populaire lao et dans le nord-est de la 
Thaïlande. 

374. En 2002, comme les années précédentes, la culture 
illicite du pavot à opium a régressé au Myanmar et en 
République démocratique populaire lao, celle-ci venant 
au deuxième rang dans la région, après le Myanmar, pour 
ce qui est des superficies totales cultivées. Les superficies 
cultivées en pavot à opium en République populaire lao 
représentent au total environ 20 % de celles cultivées au 
Myanmar. En Thaïlande et au Viet Nam, le pavot à opium 
est toujours cultivé, mais à petite échelle et cette culture a 
considérablement reculé ces 10 dernières années. 

375. Malgré cet important recul de la production illicite 
de pavot à opium en Asie de l’Est et du Sud-Est, la région 
reste au deuxième rang mondial en tant que source 
d’opium et d’héroïne. Bien que de grosses quantités 
d’héroïne fabriquées dans les zones frontalières du 
Myanmar continuent de transiter par la Thaïlande, c’est la 
Chine qui est maintenant le principal pays de destination 
et de transit de la drogue et l’augmentation sensible des 
saisies d’héroïne qui y ont été réalisées ces cinq dernières 

années en témoigne. De grosses quantités d’héroïne 
transitent aussi par le Cambodge, la Chine, la République 
démocratique populaire lao et le Viet Nam. Les 
trafiquants d’héroïne dans la région ont su vite tirer parti 
de l’amélioration des moyens de transport. L’Australie 
demeure l’une des principales destinations de l’héroïne en 
provenance d’Asie du Sud-Est. La contrebande vers le 
Myanmar des produits chimiques nécessaires à la 
transformation de la morphine en héroïne, notamment 
l’anhydride acétique, en provenance de pays voisins, 
principalement la Chine et l’Inde, se poursuit. 

376. La proximité géographique des pays de la région 
avec les zones de production du Triangle d’Or a favorisé 
l’abus massif d’opiacés, mais l’opiomanie continue de 
reculer. Parmi les toxicomanes officiellement recensés au 
Myanmar, les héroïnomanes sont désormais plus 
nombreux que les opiomanes. Dans l’État de Shan au 
Myanmar cependant, 2,4 % des personnes de plus de 
15 ans fument quotidiennement de l’opium, et les 
estimations pour la République démocratique populaire 
lao sont comparables. Pour ce qui est de l’abus d’héroïne, 
la situation varie considérablement d’un pays à l’autre de 
la région. Si le nombre de nouveaux héroïnomanes 
diminue en Thaïlande, l’héroïnomanie progresse en 
Chine, au Myanmar et au Viet Nam. Par contre, la 
République démocratique populaire lao ne compte 
toujours que peu d’héroïnomanes par rapport aux autres 
pays de la région. 

377. La propagation de plus en plus rapide de l’infection 
à VIH et du sida le long des itinéraires de trafic dans la 
région est un phénomène préoccupant. L’abus de drogues 
par voie intraveineuse est devenu l’un des principaux 
vecteurs de l’épidémie. Selon le Programme commun des 
Nations Unies sur le VIH/sida (ONUSIDA), l’infection à 
VIH prendrait des proportions d’épidémie parmi les 
toxicomanes qui s’injectent la drogue dans certaines 
provinces chinoises, où le taux de prévalence dépasse les 
70 % au sein de certains groupes de toxicomanes. Par 
ailleurs, au Myanmar et en Thaïlande plus de la moitié 
des toxicomanes s’injectant la drogue sont déjà 
contaminés. Des études révèlent également que le partage 
des seringues est une pratique très courante au Viet Nam, 
ou plus de 60 % des personnes séropositives sont des 
toxicomanes. 
 

  Substances psychotropes 
 

378. La fabrication illicite de méthamphétamine a 
considérablement progressé dans la région. Il y a toujours 
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des indices donnant à supposer que la fabrication 
d’héroïne fait de plus en plus souvent place à celle de 
méthamphétamine, en particulier au Myanmar. Cette 
dernière continue d’être fabriquée clandestinement à 
grande échelle à la frontière séparant le Myanmar de la 
Thaïlande, ainsi qu’en Chine et aux Philippines. 

379. L’éphédrine utilisée pour fabriquer clandestinement 
de la méthamphétamine dans la région, qui provient de 
détournements, est passée en contrebande depuis la Chine 
et l’Inde. La caféine, utilisée comme adultérant dans la 
fabrication illicite de méthamphétamine, fait 
principalement l’objet d’un trafic à destination du 
Myanmar via la frontière thaïlandaise, trafic qui a atteint 
des proportions telles que les autorités thaïlandaises 
appliquent des contrôles à cette substance dans les 
provinces du nord. 

380. La méthamphétamine reste la drogue qui pose le 
plus problème au Japon, aux Philippines et en Thaïlande. 
Le Ministère thaïlandais de la santé estime que trois 
millions de personnes, soit environ 5 % de la population, 
consomment régulièrement de la méthamphétamine, ce 
qui ferait de ce pays le premier consommateur de cette 
substance par habitant. Les autorités japonaises ont 
également signalé une augmentation de l’abus de 
stimulants, bien que les quantités saisies aient diminué 
ces dernières années.  

381. L’abus de méthamphétamine serait également en 
forte hausse au Cambodge, en Indonésie, en Malaisie, en 
République démocratique populaire lao et au Viet Nam. 
En Chine, les arrestations liées à la méthamphétamine se 
sont multipliées. Au Cambodge, le taux d’abus 
d’amphétamines parmi les enfants des rues a fortement 
augmenté. 

382. L’Organe reste préoccupé par l’augmentation de 
l’abus de MDMA (ecstasy) dans la région, en particulier 
parmi les jeunes. La progression de la demande illicite est 
reflétée dans les saisies record de comprimés d’ecstasy 
qui ont été réalisées en Chine et en Thaïlande. Le marché 
illicite de cette substance serait particulièrement 
important en Indonésie, où un laboratoire clandestin de 
fabrication a été démantelé en mai 2002. Même si la 
fabrication illicite de MDMA (ecstasy) en Asie de l’Est et 
du Sud-Est est semble-t-il en hausse, on estime que 
l’essentiel de la MDMA (ecstasy) saisie dans la région 
proviendrait toujours d’Europe occidentale. 
 

  Missions  
 

383. En septembre 2002, l’Organe a dépêché une 
mission en Chine. Il prend note avec satisfaction des 
efforts soutenus entrepris par ce pays pour s’acquitter 
de ses obligations en vertu des traités internationaux 
relatifs au contrôle des drogues. En 2001, les autorités 
chinoises ont mis au jour plus de 110 000 infractions 
liées à la drogue et elles ont saisi 13,2 tonnes 
d’héroïne, 4,8 tonnes de méthamphétamine et plus de 
200 tonnes de précurseurs. Le Gouvernement chinois a 
fait du contrôle des drogues l’une de ses stratégies 
nationales prioritaires, et il a incorporé celle-ci dans 
son programme de développement économique et 
social. La coopération de la Chine avec l’Organe a été 
fructueuse, et ce pays a régulièrement communiqué à 
l’Organe des données de grande qualité. 

384. L’Organe apprécie particulièrement les diverses 
mesures et initiatives prises par le Gouvernement 
chinois pour surveiller de manière efficace les 
échanges internationaux de précurseurs et pour vérifier 
la légitimité des transactions portant sur ces 
substances. Le gouvernement a eu un rôle actif dans 
l’Opération “Purple” et dans l’Opération “Topaz”. Des 
préoccupations persistent néanmoins en ce qui 
concerne les détournements de précurseurs de la 
fabrication et de la distribution locales et la 
contrebande dont ils font l’objet à destination de 
l’étranger, en particulier depuis certaines provinces 
chinoises. L’introduction de mesures permettant de 
contrôler efficacement la fabrication et le mouvement 
dans le pays de toutes les substances inscrites aux 
Tableaux I et II de la Convention de 1988 devrait 
permettre de dissiper ces préoccupations. 

385. L’Organe est convaincu que les autorités 
chinoises continueront à coopérer avec lui pour trouver 
les meilleurs moyens d’assurer l’application dans tout 
le pays des dispositions des traités internationaux 
relatifs au contrôle des drogues. 

386. En juin 2002, l’Organe a dépêché une mission en 
République populaire démocratique de Corée en vue d’y 
faire le point sur l’application par les autorités des traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues. La 
population de ce pays n’est dans l’ensemble touchée ni 
par l’abus ni par le trafic de drogues. Les autorités 
s’inquiètent des informations ayant circulé ces dernières 
années, selon lesquelles le territoire de leur pays pourrait 
avoir été utilisé pour la contrebande de stimulants de type 
amphétamine à destination d’autres pays, et elles ont fait 
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savoir qu’elles étaient disposées à coopérer, aux niveaux 
régional et international en vue de lutter de manière 
concertée contre les problèmes de contrôle des drogues. 

387. L’Organe a constaté que la République populaire 
démocratique de Corée attachait une grande importance 
au contrôle des stupéfiants et des substances 
psychotropes. La législation et la politique nationales y 
relatives sont conformes aux objectifs des traités 
internationaux en la matière, et les règlements en vigueur 
semblent être efficaces. L’Organe se félicite que le 
Gouvernement de ce pays ait décidé de préparer une 
nouvelle législation d’ensemble en vue de la mettre en 
pleine conformité avec les conventions internationales 
relatives au contrôle des drogues, en particulier celle de 
1988. 

388. L’Organe se félicite que les autorités collaborent 
davantage avec lui, et il compte qu’elles continueront de 
faire le nécessaire pour s’acquitter de leurs obligations au 
regard des traités internationaux relatifs au contrôle des 
drogues en matière de communication des informations. 
L’Organe prend acte de l’intention du Gouvernement de 
ratifier les conventions internationales relatives au 
contrôle des drogues. 

389. En mai 2002, l’Organe a examiné les mesures prises 
par le Japon en application des recommandations qu’il lui 
avait adressées à l’issue de sa mission dans ce pays en 
juin 1999. Les autorités japonaises continuent d’appliquer 
strictement les dispositions des traités internationaux 
relatifs au contrôle des drogues, dispositions qui 
continuent d’être incorporées dans différents textes de loi 
et décrets. 

390. Les autorités japonaises communiquent désormais à 
l’Organe en temps voulu toutes les informations exigées 
en vertu des conventions. Il ressort de ces informations 
que les contrôles sur la fabrication et le commerce licites 
sont complets et efficaces. La Stratégie quinquennale de 
prévention pour la période 1998-2002 énumère de façon 
détaillée les activités menées dans ce pays en matière de 
contrôle des drogues. L’Organe invite les autorités 
japonaises à en évaluer précisément l’effet sur l’abus de 
drogues et à faire part de son expérience, notamment en 
ce qui concerne le traitement des consommateurs de 
stimulants, aux autres pays. Après avoir culminé en 1999, 
la quantité de stimulants saisis a diminué ces dernières 
années et le nombre des infractions et des arrestations 
liées aux stimulants est resté globalement stable. Les 
autorités japonaises ont redoublé d’efforts pour combattre 

la troisième vague d’abus de stimulants qui s’est amorcée 
dans les années 1990 dans ce pays. 

 
 

  Asie du Sud 
 
 

  Principaux faits nouveaux 
 

391. Le terrorisme est devenu l’un des principaux 
sujets de discussion des réunions nationales et 
régionales sur les questions relatives au contrôle des 
drogues. Ainsi, au onzième sommet de l’Association 
sud-asiatique de coopération régionale (ASACR), qui 
s’est tenu à Katmandou (Népal) en janvier 2002, les 
participants ont reconnu les liens entre le terrorisme et 
le trafic de drogues et réaffirmé leur engagement à 
renforcer l’Unité de surveillance du terrorisme et le 
Service de surveillance des infractions liées à la drogue 
de l’ASACR.  

392. Les interventions militaires en Afghanistan et le 
renforcement des mesures de sécurité à la frontière 
indo-pakistanaise ont eu pour effet de perturber 
momentanément le trafic d’héroïne entre l’Asie du 
Sud-Ouest et l’Inde. L’Organe appelle l’attention des 
États d’Asie du Sud sur la reprise de la culture illicite 
du pavot à opium en Afghanistan et sur l’existence 
possible de stocks importants d’opiacés en Asie du 
Sud-Ouest. Si des mesures strictes ne sont pas prises 
pour réduire l’offre illicite de drogues en Afghanistan, 
le trafic de drogues retrouvera son ampleur d’autrefois. 

393. Le cannabis et l’opium demeurent les principales 
drogues faisant l’objet d’abus dans les pays d’Asie du 
Sud. L’abus d’héroïne et de substances 
pharmaceutiques psychoactives est toutefois également 
répandu. S’agissant de l’abus d’héroïne, même les 
Maldives, qui n’avaient jusqu’il y a peu pas de réel 
problème d’abus de drogues, signalent à présent l’abus 
d’une héroïne base de qualité inférieure appelée 
“héroïne brune”. Dans l’ensemble des pays d’Asie du 
Sud, la progression de l’abus d’héroïne est en partie 
imputable aux effets résiduels du trafic de transit 
d’envois d’héroïne venant d’Asie du Sud-Ouest et, 
dans une moindre mesure, d’Asie du Sud-Est, et à 
destination généralement de l’Europe, mais aussi des 
États-Unis. 

394. Les mesures de contrôle de la fabrication et de la 
distribution locales de substances pharmaceutiques 
contenant des stupéfiants et des substances 
psychotropes ne sont pas toujours rigoureusement 
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appliquées. L’Inde dispose d’un cadre juridique qui 
prévoit des procédures strictes de licence, des 
dispositions en matière de contrôle et des sanctions 
pénales sévères, mais l’Organe demande instamment 
au Gouvernement indien de veiller à ce que ces 
mesures soient effectivement appliquées pour prévenir 
les détournements et l’abus de drogues. 
 

  Adhésion aux traités 
 

395. Sur les six États d’Asie du Sud, cinq sont parties 
à la Convention de 1961, quatre à la Convention de 
1971 et les six à la Convention de 1988. En dépit des 
appels répétés lancés par l’Organe, le Bhoutan n’est 
toujours pas partie à la Convention de 1961 ni à la 
Convention de 1971, et le Népal n’est toujours pas 
partie à la Convention de 1971. L’Organe prie 
instamment le Bhoutan et le Népal de devenir parties 
auxdites Conventions sans plus tarder. 
 

  Coopération régionale 
 

396. Les conseillers juridiques de l’ASACR, à leur 
réunion tenue à Colombo en mai 2002, ont 
recommandé plusieurs mesures pour garantir 
l’application effective de la Convention de l’ASACR 
sur les stupéfiants et les substances psychotropes, 
notamment le renforcement du Service de surveillance 
des infractions liées à la drogue et l’harmonisation de 
la législation interne pour donner effet à la Convention. 
Le nouveau Comité technique du développement social 
sera chargé des questions liées à la prévention de la 
toxicomanie, au traitement et à la réinsertion des 
toxicomanes.  

397. Compte tenu des grandes quantités de précurseurs 
chimiques fabriquées et vendues en Asie du Sud, 
l’Organe se félicite des activités régionales menées 
dans les États membres de l’ASACR dans le domaine 
du contrôle des précurseurs, qui visent à renforcer les 
mécanismes de contrôle et les capacités de détection et 
de répression et, partant, à prévenir le détournement 
des produits chimiques utilisés dans la fabrication 
illicite de drogues. 

398. L’Inde a conclu des accords bilatéraux pour le 
contrôle des drogues avec 15 pays. Un traité d’entraide 
judiciaire a été signé en octobre 2001 par l’Inde et les 
États-Unis. La coopération entre l’Inde et le Myanmar 
repose sur l’organisation périodique de réunions de 
travail à la frontière ou de réunions au niveau des 
décideurs à Yangoon ou à New Delhi. L’Inde et 

Sri Lanka poursuivent leur dialogue au niveau 
opérationnel en vue de coordonner leurs efforts de lutte 
contre le trafic de drogues. L’Organe se félicite des 
réunions de coordination frontalières entre l’Inde et le 
Pakistan sur les questions de sécurité, notamment sur 
le trafic de drogues. 
 

  Législation, politique et action à l’échelle 
nationale 

 

399. En octobre 2001, le Gouvernement indien a 
apporté d’importantes modifications à la loi relative 
aux stupéfiants et aux substances psychotropes de 1985 
en vue de la rendre plus efficace. Parmi ces 
modifications figurent des dispositions relatives à la 
libération sous caution ainsi que des dispositions sur la 
criminalisation du blanchiment du produit du trafic de 
drogues, la rationalisation de l’échelle des peines, les 
enquêtes sur les détournements de précurseurs 
chimiques et les opérations de livraison surveillée. 

400. En Inde, le projet de loi qui vise à criminaliser le 
blanchiment d’argent a été finalisé; ce projet exigerait 
la communication d’informations par les institutions 
financières et les intermédiaires et prévoirait la saisie 
et la confiscation des avoirs provenant du crime. Bien 
que l’Inde ne soit pas une place financière importante, 
les activités de blanchiment d’argent sont organisées 
dans le cadre du système bancaire parallèle appelé 
hawala. Ce système permet de transférer d’importantes 
sommes d’argent d’un pays à un autre. 

401. L’Organe note avec préoccupation que le Népal 
n’a pas pris de mesures législatives pour lutter contre 
le blanchiment d’argent, promouvoir l’entraide 
judiciaire et protéger les témoins. Le Gouvernement 
népalais n’a pas non plus déposé les amendements 
prévus à sa loi douanière aux fins du contrôle des 
précurseurs chimiques ni élaboré de loi sur la saisie des 
avoirs ou sur les associations de malfaiteurs. L’Organe 
prie le Gouvernement népalais de prendre les mesures 
législatives voulues sans plus tarder. 

402. Aux Maldives, une enquête d’évaluation rapide, 
qui est presque terminée, facilitera l’élaboration d’un 
plan-cadre national pour le contrôle des drogues. 
L’Organe invite les autorités maldiviennes à renforcer 
leurs activités de contrôle des drogues. 

403. En Inde, il a été réalisé une enquête nationale sur 
l’ampleur, les caractéristiques et les tendances de 
l’abus des drogues qui comprend une enquête 
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d’évaluation rapide et une enquête nationale sur les 
ménages, et il est actuellement mis en place un système 
de surveillance de l’abus de drogues pour exploiter les 
informations obtenues par le biais des centres de 
désintoxication. Des programmes de réduction de la 
demande illicite de drogues sont exécutés dans la 
plupart des États de l’Inde ainsi qu’à Sri Lanka, mais 
ils devraient être renforcés compte tenu de la 
progression de l’abus de drogues dans ces deux pays. 

404. À Sri Lanka, le Conseil national de contrôle des 
drogues a poursuivi sa campagne nationale d’éducation 
en matière de drogues et a continué à organiser des 
séminaires pour les juges, des stages de formation pour 
les forces de police, des séminaires de sensibilisation 
aux drogues pour les élèves et étudiants, les 
enseignants et les parents, des programmes de 
formation sur la prévention de l’abus des drogues et 
des programmes de désintoxication dans des centres de 
désintoxication résidentiels. Des programmes de 
déjudiciarisation en faveur des toxicomanes non 
violents sont également mis en œuvre dans certaines 
prisons à Sri Lanka. 

405. Au Népal, malgré le renforcement des capacités 
et des compétences des services de détection et de 
répression, les mesures de contrôle douanier et de 
contrôle aux frontières demeurent insuffisantes, en 
particulier le long de la frontière avec l’Inde. L’Organe 
note avec satisfaction que le Narcotics Drug Control 
Law Enforcement Unit s’attache à coopérer avec ses 
homologues d’Asie du Sud et d’autres régions en vue 
d’identifier et d’arrêter les trafiquants tant au Népal 
qu’à l’étranger. 
 

  Culture, production, fabrication, trafic et abus 
 
 

  Stupéfiants 
 

406. Il y a culture illicite et abus de cannabis dans la 
totalité des pays d’Asie du Sud. Le Bhoutan, qui 
n’avait jamais auparavant signalé de problèmes d’abus 
de drogues, s’est récemment dit préoccupé par la 
culture et l’abus de cannabis, en particulier parmi les 
jeunes. Jusqu’à une époque récente, aucun cas d’abus 
de cannabis n’avait été signalé dans ce pays, bien que 
cette plante y pousse à l’état sauvage dans des régions 
isolées. Les autorités bhoutanaises s’efforcent 
d’éradiquer autant de cultures que possible et offrent 
une aide aux toxicomanes. 

407. La culture du cannabis destiné à la production de 
résine et de feuilles de cannabis ainsi que l’abus de 
cette substance sont répandus en Inde et au Népal. Les 
saisies effectuées en 2002 indiquent que de grandes 
quantités de cannabis sont acheminées du Jammu-et-
Cachemire vers le Gujarat et le Mumbai. En Inde, le 
cannabis produit dans le pays ou introduit en 
contrebande depuis le Népal est essentiellement destiné 
à la consommation locale. Au Népal, la culture illicite 
de variétés plus puissantes que celles qui poussent à 
l’état sauvage prend de l’ampleur, particulièrement 
dans les régions de plaine. 

408. À Sri Lanka, le cannabis est essentiellement 
consommé dans les régions méridionale et orientale. 
Au Bangladesh, la consommation de cette substance 
est une pratique traditionnelle. Outre une variété de 
qualité médiocre cultivée illicitement dans le pays, du 
cannabis est introduit en contrebande dans le pays 
depuis l’Inde et le Népal. Des campagnes d’éradication 
sont menées dans tous les pays d’Asie du Sud où le 
cannabis fait l’objet d’une culture illicite. Aux 
Maldives, si la drogue la plus consommée reste le 
cannabis, qui est introduit en contrebande à partir 
d’autres pays de la région, on constate une aggravation 
de l’abus d’autres drogues. 

409. En Inde, les différentes instances chargées du 
contrôle des drogues, en particulier le Bureau central 
des stupéfiants et le Bureau de contrôle des stupéfiants, 
continuent de prendre des mesures pour juguler le 
trafic et l’abus de drogues dans le pays. Le Bureau 
central des stupéfiants supervise le programme relatif à 
la production licite d’opium et l’industrie chimique 
indienne, tandis que le Bureau de contrôle des 
stupéfiants est chargé des mesures de lutte contre le 
trafic de drogues et de la coordination en matière de 
détection et de répression. 

410. Les mesures de contrôle de la production licite 
d’opiacés en Inde ont été renforcées grâce à 
l’amélioration des levés pendant la saison de 
croissance et à une vigilance accrue pendant la période 
d’incision des capsules de pavot. Par ailleurs, l’accord 
conclu avec les États-Unis concernant des levés 
conjoints des cultures licites de pavot à opium 
permettra de disposer de données scientifiques plus 
solides pour fixer le rendement minium exigé des 
cultivateurs. Le Bureau central des stupéfiants a 
continué d’intensifier les contrôles pour prévenir le 
détournement de l’opium produit licitement. En Inde, il 
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est cultivé illicitement du pavot à opium dans les États, 
de Himachel Pradesh, d’Uttar Pradesh et, surtout, 
d’Arunachal Pradesh, dans le nord-est, principalement 
pour satisfaire les besoins des toxicomanes locaux. 

411. L’Inde lutte contre la culture illicite d’opium de 
façon méthodique en combinant informations obtenues 
par télédétection, mesures d’éradication annuelles et 
programmes d’activités de substitution. Les autorités 
indiennes envisagent également la possibilité d’utiliser 
un système aérien ou satellitaire pour surveiller les 
cultures licites et illicites de pavot à opium dans tout le 
territoire. 

412. Certaines quantités d’opium produit illicitement, 
ainsi que d’opium produit licitement mais détourné, 
sont transformées en héroïne dans des laboratoires 
clandestins en Inde. Ces laboratoires produisent en 
général de l’héroïne base brune de qualité médiocre 
(appelé “brown sugar”), mais les saisies et les données 
des services de renseignement indiquent que du 
chlorhydrate d’héroïne (appelé “héroïne blanche”) est 
également fabriqué. Les saisies effectuées au cours du 
premier semestre de 2002 révèlent la persistance d’un 
trafic important d’héroïne fabriquée illicitement en 
Inde. 

413. Une partie de l’héroïne fabriquée en Inde est 
destinée à la consommation locale: les opiomanes, 
changeant de drogue de prédilection, se tournent à 
présent vers l’héroïne et essentiellement l’héroïne 
brune. Une autre partie est destinée à la contrebande 
vers les pays voisins, tels le Bangladesh et Sri Lanka, 
ou vers des pays d’autres régions, bien que les 
quantités soient moins importantes comparées à celles 
qui font l’objet d’un trafic depuis l’Afghanistan et le 
Myanmar. L’Inde est également un pays de transit de 
l’héroïne, principalement acheminée d’Afghanistan par 
la frontière indo-pakistanaise et, dans une moindre 
mesure, du Myanmar. Les envois d’héroïne acheminés 
à travers l’Inde semblent être essentiellement destinés 
à des pays d’Europe et, dans une moindre mesure, aux 
États-Unis. 

414. Des envois illicites de drogue ont continué d’être 
transportés clandestinement par mer, principalement à 
bord de petites embarcations, entre les côtes du sud de 
l’Inde, notamment le sud de la côte de Coromandel, et 
la côte occidentale de Sri Lanka. Colombo reste un 
point de transbordement des drogues transitant par 
l’Inde vers d’autres destinations. À Sri Lanka, les 
services de répression et l’armée ont été mobilisés par 

le conflit avec les Tigres tamouls, et les 
1 760 kilomètres de côtes n’ont donc pu être 
surveillées de manière adéquate. On a constaté dans ce 
pays une intensification des opérations de 
transbordement de stupéfiants provenant d’Asie du 
Sud. Les problèmes de drogue sont relativement peu 
importants à Sri Lanka mais l’abus de stupéfiants, en 
particulier d’héroïne, y est en hausse modeste, mais 
constante. 

415. Il se peut que le pavot à opium soit cultivé à 
petite échelle au Bangladesh et au Népal, mais la 
quasi-totalité de l’héroïne saisie dans ces deux pays 
provenait d’Asie du Sud-Est ou du Sud-Ouest. Le 
Népal et le Bangladesh sont utilisés par les trafiquants 
de drogues comme pays de transit. Dans ces deux pays, 
ainsi qu’aux Maldives et à Sri Lanka, c’est l’héroïne 
brune qui est consommée localement. Les trafiquants 
de drogues internationaux utilisent probablement les 
zones côtières du Bangladesh pour le transbordement 
de drogues provenant du Triangle d’Or sur des navires 
de haute mer à destination de l’Occident. 

416. Des produits pharmaceutiques contenant des 
stupéfiants font l’objet d’un abus dans l’ensemble des 
pays d’Asie du Sud. En Inde, selon l’enquête nationale 
sur l’ampleur, les caractéristiques et les tendances de 
l’abus des drogues, la consommation par injection 
intraveineuse de dextropropoxyphène et de 
buprénorphine, deux analgésiques, a été signalée dans 
de nombreux États. Le dextropropoxyphène est devenu 
la drogue de prédilection dans certaines parties du pays 
car il coûte environ 10 fois moins cher que l’héroïne. 

417. En Inde, des sirops antitussifs à base de codéine 
continuent d’être détournés pour être consommés sur 
place ou acheminés en contrebande vers le Bangladesh 
et le Myanmar. Par ailleurs, de grandes quantités de 
sirops antitussifs à base de codéine délivrés sur 
ordonnance en Inde sont introduits au Bangladesh. Le 
Népal a également fait état d’un abus de médicaments 
licites à base de codéine. À Sri Lanka, les toxicomanes 
privilégient, pour remplacer l’héroïne, l’abus de 
préparations pharmaceutiques détournées des circuits 
licites. 

418. L’importante industrie chimique indienne produit 
une grande variété de précurseurs chimiques et de 
produits chimiques essentiels, notamment de 
l’anhydride acétique, de l’acide N-acétylanthranilique, 
de l’acide anthranilique, du permanganate de 
potassium, de l’éphédrine, de la pseudoéphédrine, du 
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1-phényl-2-propanone, ainsi que d’autres produits 
chimiques utilisés dans la fabrication de stimulants de 
type amphétamine. Les autorités indiennes contrôlent 
intégralement l’accès à plusieurs substances chimiques 
inscrites aux Tableaux de la Convention de 1988 
(anhydride acétique, acide N-acétylanthranilique, 
éphédrine et pseudoéphédrine notamment), contrôlent 
les exportations et les importations de 
3,4-méthylènedioxyphényl-2-propanone, de 
1-phényl-2-propanone, de méthyléthylcétone et de 
permanganate de potassium, et contrôlent les 
importations d’ergométrine, d’ergotamine et de 
pipéronal seulement. Elles ont décidé d’envisager de 
contrôler d’autres substances chimiques lorsqu’elles 
disposeront d’éléments démontrant que ces substances 
ont fait l’objet de détournements des entreprises 
indiennes. 

419. À Sri Lanka, l’élaboration d’une législation sur le 
contrôle des précurseurs en est encore à son stade 
initial. Un code volontaire de conduite a été élaboré 
avec l’industrie chimique en vue de contrôler la 
fabrication et le commerce licites de précurseurs de 
stimulants de type amphétamine et d’empêcher leur 
détournement vers les circuits illicites. Le Ministère de 
l’intérieur népalais a rédigé des textes réglementant le 
contrôle des précurseurs, qui doivent encore être 
finalisés et adoptés. 
 

  Substances psychotropes 
 

420. Les préparations pharmaceutiques contenant des 
substances psychotropes font l’objet d’un abus dans 
tous les pays d’Asie du Sud. Le problème est plus 
manifeste en Inde, où l’importante industrie 
pharmaceutique fabrique un large éventail de 
préparations contenant diverses substances 
psychotropes. Selon l’enquête nationale sur l’ampleur, 
les caractéristiques et les tendances de l’abus des 
drogues en Inde, les plus largement consommées sont 
les sédatifs et les anxiolytiques de type 
benzodiazépine, notamment le diazépam et le 
nitrazépam, ainsi que la buprénorphine. 

421. L’Inde a considérablement renforcé ses mesures 
de contrôle applicables aux fabricants de substances 
psychotropes et aux détaillants, et des ordonnances 
sont exigées pour toutes les préparations contenant des 
substances placées sous contrôle. Toutefois, les 
détournements des circuits de distribution locaux se 
poursuivent, alimentant le marché illicite en Inde, ainsi 

que dans d’autres pays. Au Bangladesh, il y a eu des 
cas d’abus par injection de buprénorphine, substance 
qui est introduite en contrebande depuis l’Inde. 

422. L’abus de sédatifs et de tranquillisants est un 
problème relativement récent au Bangladesh. Afin d’y 
remédier, la vente de substances psychotropes est 
dorénavant subordonnée à l’obtention d’une licence. À 
Sri Lanka, le diazépam est la substance qui remplace le 
plus souvent l’héroïne en termes d’abus. L’Organe note 
avec préoccupation qu’en dépit de ses nombreux 
appels, Sri Lanka n’a pas encore adopté de mesures de 
contrôle relatives aux substances psychotropes, 
conformément à la Convention de 1971 et aux 
résolutions du Conseil économique et social y 
relatives. 

423. L’abus de méthamphétamine est certes un 
phénomène relativement limité en Inde, mais des 
comprimés de méthamphétamine de contrebande 
provenant du Myanmar y ont été saisis. Les autorités 
maldiviennes signalent des cas d’abus d’ecstasy. 

424. L’Organe note qu’il sera bientôt appliqué en Inde 
des mesures pour contrôler pleinement l’acide 
anthranilique, produit chimique utilisé dans la 
fabrication illicite de méthaqualone, qui se poursuit. 
Des saisies de méthaqualone ont été effectuées ces 
dernières années non seulement en Afrique du Sud 
mais aussi en Inde. Ainsi, en mai 2002, deux 
laboratoires de fabrication illicite de méthaqualone ont 
été démantelés en Inde, ce qui a débouché sur la saisie 
de plus de deux tonnes de méthaqualone. 
 

  Missions 
 

425. Une mission de l’Organe s’est rendue à Sri Lanka 
en juin 2002. L’Organe se félicite de la détermination 
du Gouvernement à s’acquitter des obligations qui lui 
incombent en vertu des traités internationaux relatifs 
au contrôle des drogues et à appliquer des mesures 
rigoureuses de contrôle. 

426. L’Organe est préoccupé par le fait que les 
mesures de contrôle applicables aux substances 
psychotropes à Sri Lanka ne sont pas encore 
entièrement conformes aux dispositions de la 
Convention de 1971 ni aux résolutions du Conseil 
économique et social y relatives et que les autorités sri-
lankaises n’ont par conséquent pas soumis de rapports 
statistiques adéquats sur les importations de substances 
inscrites aux Tableaux III et IV de la Convention 
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de 1971. L’Organe tient à rappeler aux autorités que, si 
les substances psychotropes ne sont pas contrôlées de 
manière adéquate, il pourrait en résulter une 
augmentation des cas de détournement de ces 
substances vers le marché illicite. C’est pourquoi 
l’Organe recommande au Gouvernement sri-lankais de 
finaliser en toute priorité le projet de législation en 
matière de contrôle des drogues préparé il y a plus de 
cinq ans et d’adopter ce texte, ce qui lui permettra 
d’appliquer pleinement les dispositions des 
Conventions de 1971 et de 1988. 

427. La contrebande d’héroïne vers Sri Lanka a 
progressé ces dernières années et l’abus d’héroïne, qui 
autrefois se limitait essentiellement à Colombo, s’étend 
à présent à l’ensemble du pays. Les services de 
détection et de répression devraient continuer de 
renforcer leurs activités de lutte contre ce trafic. 
L’Organe prie les autorités sri-lankaises de prendre des 
mesures spéciales contre l’abus, qui est largement 
répandu dans le pays, de préparations à base de 
cannabis. 
 
 

  Asie occidentale 
 
 

  Principaux faits nouveaux 
 

428. En Afghanistan, la situation politique et sociale a 
favorisé la poursuite de la production du pavot à opium 
et le trafic d’opiacés à partir de ce pays. Ni le décret de 
l’Administration intérimaire interdisant la culture du 
pavot à opium, promulgué en janvier 2002, ni celui sur 
l’élimination des cultures illicites, d’avril de la même 
année, n’ont pu être appliqués sur une bonne partie du 
territoire afghan. En 2002, la production d’opium a 
retrouvé son niveau du milieu des années 1990. La 
contrebande d’opiacés d’origine afghane vers la 
République islamique d’Iran et le Pakistan et le trafic 
de transit par ces pays sont redevenus ce qu’ils étaient 
avant l’interdiction de la culture du pavot à opium 
imposée par les Taliban en 2000, comme le montrent 
les saisies effectuées dans ces pays. Le transit par les 
pays d’Asie centrale se poursuit, et cet itinéraire 
demeure l’un des plus importants pour l’acheminement 
illégal des drogues d’Afghanistan vers la Fédération de 
Russie, et, de là, vers les pays d’Europe orientale et 
occidentale. 

429. Le trafic d’opiacés et de cannabis en Asie 
occidentale sape la stabilité économique et sociale de 

certains pays et menace la paix et la sécurité dans toute 
la région. La lutte contre le trafic de drogues doit donc 
demeurer l’une des priorités des consultations sur la 
sécurité régionale dans les États d’Asie centrale et du 
Caucase. La corruption liée au trafic de drogues 
continue de poser sérieusement problème dans toute 
l’Asie occidentale. Toutefois, l’Organe est convaincu 
que des mesures visant à prévenir la corruption et à 
atténuer la pauvreté contribueraient à régler le 
problème que pose la drogue dans la région. 

430. Bien que l’on s’attende à une récolte abondante 
de pavot à opium en Afghanistan pour 2002, les prix 
des opiacés n’ont pas baissé, si ce n’est pour l’opium 
en République islamique d’Iran. Au contraire, ils ont 
continué d’augmenter au Pakistan et au Tadjikistan. En 
2002, comme en 2001, le prix de l’héroïne sur les 
marchés illicites ne s’en est pas ressenti. L’opium et la 
morphine, dont il y avait pénurie en 2001, ont refait 
leur apparition en quantités plus que suffisantes sur les 
marchés illicites d’Asie occidentale et l’offre d’héroïne 
est toujours importante. Les quantités d’héroïne saisies 
dans les pays d’Asie centrale ont continué d’augmenter 
en 2002, ce qui est dû en partie à une meilleure 
efficacité des moyens d’interception. L’héroïne est, par 
ailleurs, plus pure qu’auparavant. 

431. Les opiacés illicitement acheminés vers l’Europe 
et d’autres régions transitent par la plupart des pays 
d’Asie occidentale. Quant aux produits chimiques 
utilisés dans la fabrication illicite d’héroïne, ils 
continuent d’être acheminés en sens inverse. Les 
statistiques des saisies dans les pays d’Asie occidentale 
montrent qu’en Afghanistan, la transformation de 
l’opium en d’autres opiacés a repris dans les mêmes 
proportions qu’avant 2001. 

432. Le trafic de drogues et le regain de la culture 
illicite en Asie occidentale font que l’abus de drogues 
n’est pas en recul dans cette région. Les taux de 
toxicomanie aux opiacés en République islamique 
d’Iran et au Pakistan demeurent parmi les plus élevés 
du monde et l’abus d’opiacés par injection s’y est 
répandu rapidement. L’Organe craint donc qu’avec 
l’intensification du trafic et le paiement en nature des 
passeurs dans l’Asie centrale dans son ensemble, 
l’abus de drogues ne se propage rapidement. 
Apparemment, l’opium et l’héroïne sont désormais 
préférés au cannabis, de pair avec une progression 
rapide de la consommation par voie intraveineuse, avec 
les conséquences graves que cela suppose en ce qui 
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concerne la propagation de l’infection à VIH et du sida 
en Asie centrale et dans le Caucase. 
 

  Adhésion aux traités 
 

433. L’Organe note avec satisfaction que les 24 États 
d’Asie occidentale sont tous parties à la Convention de 
1961, à la Convention de 1971 et à la Convention de 
1988. 

434. Il se félicite que la République islamique d’Iran 
ait adhéré au Protocole de 1972 portant amendement de 
la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et 
qu’Israël ait adhéré à la Convention de 1988. Il invite 
l’Afghanistan, seul État de la région partie à la 
Convention de 1961 sous sa forme non modifiée à 
adhérer au Protocole de 1972. 
 

  Coopération régionale  
 

435. L’Organe note avec satisfaction que la vaste 
coopération régionale en matière de contrôle des 
drogues se poursuit en Asie occidentale. Au septième 
Sommet des Chefs d’État et de gouvernement de 
l’Organisation de coopération économique tenue à 
Istanbul (Turquie) en octobre 2002, l’importance d’une 
approche régionale pour prévenir la production, le 
commerce et l’usage illicite des drogues a été 
réaffirmée. 

436. Le Conseil des Ministres de l’intérieur des pays 
arabes et la Ligue des États arabes s’emploient toujours 
à promouvoir la coopération régionale et internationale 
ainsi que la coordination des activités de contrôle des 
drogues entre pays arabes. L’Organisation de la 
Conférence islamique a parrainé en septembre 2002 un 
cours de formation juridique à l’intention des 
personnels des États qui en sont membres, afin de les 
aider à harmoniser les lois nationales relatives au 
contrôle des drogues. Le Conseil de coopération du 
Golfe et l’Organisation de coopération économique 
continuent d’œuvrer à la coopération et à la 
coordination entre les États qui en sont membres. 

437. En Turquie, l’Académie internationale de lutte 
contre la drogue et la criminalité organisée, qui 
fonctionne effectivement depuis décembre 2001, a 
dispensé plusieurs programmes de formation aux 
niveaux international et national en 2002. En 
septembre 2002, la Communauté d’États indépendants 
(CEI) a décidé de créer un organisme chargé de lutter 
contre le trafic de drogues en Asie centrale, afin de 

favoriser des actions concertées pour enquêter sur la 
criminalité liée à la drogue et de promouvoir des 
activités de prévention de l’abus de drogues. 

438. La troisième Conférence internationale des 
chargés de liaison en matière de drogues s’est tenue à 
Téhéran (République islamique d’Iran) en novembre 
2001; comme cela a été le cas lors des deux 
conférences précédentes, de nombreux pays d’Asie 
occidentale et d’autres régions y ont participé. En 
février 2002, le Gouvernement turc et la Drug 
Enforcement Administration des États-Unis ont 
organisé conjointement une conférence sur la stratégie 
de lutte contre le trafic d’héroïne en Asie du Sud-Ouest 
en vue de favoriser la coopération internationale en 
matière de détection et de répression. Les responsables 
des services compétents de pays d’Asie occidentale et 
d’Europe ainsi que des États-Unis qui y ont participé 
ont examiné de nouveaux moyens de lutter contre le 
trafic d’héroïne. 

439. Pendant le premier semestre de 2002, plusieurs 
initiatives ont été lancées en Asie centrale afin de 
promouvoir la coopération en matière d’échange 
d’informations, d’assistance technique et de lutte 
contre la contrebande de drogues. Ces initiatives ont 
débouché sur la signature de plusieurs accords et 
protocoles sur la coordination des activités des 
autorités compétentes de l’Afghanistan, de la Chine, du 
Kazakhstan et du Tadjikistan, notamment. On notera 
par ailleurs la tenue de trois conférences: la première 
sur la coopération judiciaire en Asie centrale dans le 
cadre des conventions des Nations Unies, à Almaty 
(Kazakhstan), en mars 2002; la deuxième sur l’abus de 
drogues en Asie centrale, à Tachkent (Ouzbékistan), en 
juin 2002; et la troisième sur le trafic de drogues le 
long de la “route de la soie”, à Tachkent, en 
octobre 2002. 

440. L’Organe accueille avec satisfaction la 
conclusion de plusieurs nouveaux accords bilatéraux 
sur le contrôle des drogues par des pays d’Asie 
occidentale, tels ceux que la République islamique 
d’Iran a signés avec l’Azerbaïdjan, la Géorgie, le 
Kirghizistan et le Tadjikistan. Il se félicite aussi que la 
coopération étroite entre les services de détection et de 
répression de la République islamique d’Iran et ceux 
du Pakistan se poursuive. 
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  Législation, politique et action à l’échelle 
nationale  

 

441. L’Organe note que, alors que la législation 
afghane régissant le contrôle des drogues laisse à 
désirer, l’Administration intérimaire a promulgué, en 
janvier 2002, un décret interdisant la culture, la 
production, la transformation, l’abus et le trafic illicite 
de stupéfiants. En avril de la même année, cette 
interdiction a été confirmée par un deuxième décret de 
l’Administration intérimaire qui prévoit des mesures de 
destruction des cultures illicites; par ailleurs, le 
remboursement de prêts en opium est désormais 
interdit par la loi. Toutefois, cette interdiction 
promulguée après la saison des semailles, n’a pas été 
suivie d’effets en raison de certains facteurs tant 
sociaux que politiques et de la forte résistance opposée 
par les chefs locaux et les agriculteurs. 
L’Administration intérimaire demeure cependant 
résolue à éliminer la culture du pavot à opium et à 
lutter contre le trafic de drogues. 

442. L’Organe note qu’en Afghanistan, il a été nommé 
par décret un conseiller pour les questions de sécurité 
nationale chargé de toutes les activités de prévention 
de la production, de la consommation et du trafic 
illicites de drogues, et qu’il a été mis en place au sein 
du Conseil de sécurité nationale un département 
antistupéfiants chargé de coordonner toutes les 
activités du gouvernement en matière de contrôle des 
drogues. L’Organe invite les autorités afghanes à 
adopter dans les meilleurs délais une législation qui 
régisse efficacement le contrôle des drogues, 
notamment pour ce qui est des échanges internationaux 
et de la distribution locale de stupéfiants, de substances 
psychotropes et de précurseurs utilisés à des fins 
licites. 

443. L’Organe note avec satisfaction que le 
Gouvernement turc exerce un contrôle plus strict sur 
les stupéfiants, les substances psychotropes et les 
précurseurs qui entrent dans les zones franches et qui 
en sortent. 

444. La République islamique d’Iran a élaboré un 
nouveau programme quinquennal antidrogues et a 
réorganisé et étoffé le Service du contrôle des drogues, 
le dotant d’un budget propre qui n’est pas alimenté par 
le produit des saisies de stupéfiants et des avoirs 
confisqués. Elle a également élaboré une nouvelle loi 
sur le contrôle des drogues, qui modifie les 
dispositions pénales existantes et assortit les mesures 

de répression d’activités de prévention et de traitement 
de la toxicomanie. L’Organe note en outre qu’en 2001, 
les autorités iraniennes ont mis au jour une importante 
affaire de corruption liée au trafic de drogues. 

445. L’Organe prend acte du fait qu’au Pakistan, les 
contrôles directs exercés par les autorités de la 
province de la frontière du Nord-Ouest vaudront 
également pour les zones tribales administrées par les 
autorités fédérales. Dans ce pays, les tribunaux 
spéciaux chargés de traiter les affaires de trafic de 
stupéfiants sont désormais en service et les juridictions 
civiles et pénales sont séparées. On a pu de la sorte 
rattraper une partie du retard accumulé dans l’examen 
des affaires de drogue. Étant donné les différences qui 
subsistent en matière de sanctions et la persistance de 
retards dans le traitement des affaires de drogue, 
l’Organe invite le Gouvernement pakistanais à 
continuer de moderniser le système judiciaire. 

446. En mars 2002, le Gouvernement ouzbek a adopté 
un programme de lutte contre l’abus et le trafic de 
stupéfiants et de substances psychotropes pour la 
période 2002-2005, qui vise à intensifier les activités 
de détection et de répression, prévenir l’abus de 
drogues et développer la coopération internationale en 
matière de contrôle des drogues. L’Organe note avec 
satisfaction que les Gouvernements kazakh, kirghize, 
ouzbek et tadjik ont désigné les autorités qui ont, au 
plan national, la responsabilité de répondre aux 
demandes d’entraide judiciaire en application de 
l’article 7 de la Convention de 1988. 

447. L’Organe continue de s’inquiéter du manque de 
renseignements sur la nature et l’ampleur de l’abus de 
drogues en Asie occidentale, plusieurs pays ayant 
tendance à ne s’intéresser qu’à l’abus d’opiacés. 
L’Organe se félicite que le Liban ait réalisé une 
évaluation de l’abus de drogues, qui porte sur 
différents types de substances. Cette étude fait 
apparaître qu’il serait utile de mettre en place un 
système centralisé et normalisé de suivi qui permette 
de rassembler des données sur l’abus de drogues 
d’origines diverses, et ses conclusions pourraient 
également valoir pour d’autres pays de la région. Une 
évaluation rapide de la situation concernant l’abus de 
drogues, qui concerne tous les pays d’Asie centrale à 
l’exception du Turkménistan, a été menée à bien. 
L’Organe invite tous les gouvernements d’Asie 
occidentale à commencer ou à continuer de surveiller 
tous les types d’abus de drogues au plan national, y 
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compris l’abus de cannabis et de préparations 
pharmaceutiques détournées des circuits licites. 

448. L’Organe se félicite de ce que certains pays 
d’Asie occidentale, dont la Jordanie, le Kazakhstan et 
la République islamique d’Iran, aient renforcé leurs 
structures de traitement et de réadaptation des 
toxicomanes. On compte actuellement, en République 
islamique d’Iran, quelque 90 centres publics de 
traitement, soit trois fois plus qu’en 2000, qui 
recourent à des thérapies de plus en plus diversifiées. 
Au Pakistan, trois centres “portes ouvertes” de 
traitement des personnes séropositives ou malades du 
sida fonctionnent effectivement, et un réseau de centres 
de traitement et de réadaptation des toxicomanes est 
mis en place. Toutefois, dans la plupart des pays de la 
région, les services de traitement et de réadaptation des 
toxicomanes laissent encore à désirer; ces centres étant 
souvent administrés par des organisations non 
gouvernementales privées, les toxicomanes n’en 
connaissent généralement pas l’existence. En outre, 
dans plusieurs pays de la région, seuls les opiomanes 
ont droit à un traitement. L’Organe engage instamment 
tous les pays à faire davantage en matière de 
prévention et de traitement de l’abus de drogues et, en 
particulier, à mieux faire connaître aux toxicomanes les 
services qui sont mis à leur disposition.  

449. De l’héroïne étant illicitement fabriquée en Asie 
occidentale, l’Organe souligne qu’il est impératif d’y 
renforcer le contrôle des précurseurs. L’Ouzbékistan 
est le seul pays d’Asie centrale à participer à 
l’Opération “Topaz”, qui porte sur la surveillance des 
échanges internationaux d’anhydride acétique. 
L’Organe exhorte tous les pays qui ne participent pas à 
cette opération à s’investir davantage dans les 
initiatives concertées visant à prévenir l’emploi de 
précurseurs en vue de la fabrication illicite de drogues, 
principalement en Afghanistan. 

450. L’Organe se félicite de l’action récemment menée 
dans plusieurs pays d’Asie occidentale en vue de 
prendre des mesures antiblanchiment d’argent ou 
d’étoffer celles qui existent déjà. Il apprécie tout 
particulièrement la coopération nouée entre le Pakistan 
et les Émirats arabes unis visant à prévenir le 
blanchiment par le biais de la hawala. En Arabie 
saoudite, la première conférence internationale sur la 
prévention et la détection de la fraude, des délits 
économiques et du blanchiment d’argent a eu lieu en 
mai 2002. Aux Émirats arabes unis, un service de 

renseignement financier a été créé en 2001 et, en 
Israël, un service similaire fonctionne effectivement 
depuis 2002. Au Liban, un atelier sur la lutte contre le 
blanchiment d’argent s’est déroulé en janvier 2002 et, 
en mai de la même année, la Commission spéciale 
d’enquête a publié ses premières conclusions sur les 
cas qu’elle avait détectés. Tout ceci étant encourageant, 
l’Organe invite le Gouvernement libanais à prendre les 
mesures nécessaires pour retirer sa réserve concernant 
les dispositions relatives au blanchiment d’argent de la 
Convention de 1988. L’Arabie saoudite, les Émirats 
arabes unis, Oman, la République islamique d’Iran et 
le Yémen ont pour leur part élaboré des lois 
antiblanchiment. 

451. Étant de plus en plus intégrés dans l’économie 
mondiale, les pays d’Asie centrale sont susceptibles 
d’être touchés par le blanchiment. L’Organe se félicite 
que l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe projette d’organiser une série d’ateliers sur la 
lutte contre le blanchiment dans cette sous-région, dont 
les premiers ont eu lieu à Astana et Almaty 
(Kazakhstan) ainsi qu’à Bishkek en septembre 2002. 
Toutefois, comme de nombreux cas de blanchiment ont 
été signalés par des pays de la sous-région, l’Organe 
exhorte les gouvernements des cinq pays d’Asie 
centrale à promulguer dès que possible une législation 
antiblanchiment qui soit exhaustive. 
 

  Culture, production, fabrication, trafic et abus  
 
 

  Stupéfiants 
 

452. Le cannabis reste la drogue la plus consommée en 
Asie occidentale. En Afghanistan, si l’on ne connaît 
pas exactement l’ampleur de la culture illicite du 
cannabis, on suppose qu’elle est considérable. Dans ce 
pays comme au Pakistan, le cannabis pousse également 
à l’état sauvage. De la résine de cannabis continue 
d’être acheminée clandestinement de ces deux pays 
vers d’autres pays d’Asie occidentale et vers l’Europe. 
Malgré des campagnes régulières de destruction, la 
culture illicite du cannabis s’est étendue dans la vallée 
de la Bekaa au Liban, alors qu’elle y avait été éliminée 
au début des années 1990. La Turquie a également 
signalé que le cannabis était cultivé sur de petites 
parcelles. La plupart des trafiquants de drogues qui 
sont arrêtés le sont pour du trafic de cannabis. 
Plusieurs pays (Arabie saoudite, Israël et République 
islamique d’Iran) font savoir que le trafic de cannabis a 
gagné en ampleur. Au Kazakhstan, où le chanvre 
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pousse à l’état naturel sur de vastes superficies, 
notamment dans la vallée du Tchou, il y a un risque 
que les trafiquants de drogues exploitent ces plantes. 
L’Organe est conscient du rôle écologique de ces 
plantes et il prend acte de l’intention du Gouvernement 
kazakh de les remplacer par une variété de cannabis à 
faible teneur en THC, ce qui permettrait de l’utiliser à 
des fins industrielles et d’en empêcher le mésusage 
éventuel. 

453. En Afghanistan, il semble que la culture du pavot 
à opium ait retrouvé son niveau du milieu des années 
1990, mais qu’elle reste toutefois en deçà des pics 
enregistrés en 1999 et 2000. Elle s’est répandue en 
particulier dans les régions du nord-est. En outre, des 
cultures d’été, plantées avant l’automne – la saison 
habituelle des semailles – ont été repérées dans 
certains districts du sud. Environ 3 400 tonnes d’opium 
auraient été récoltées en 2002. Les données sur les 
stocks d’opiacés détenus en Afghanistan ces dernières 
années ne sont pas disponibles.  

454. La destruction des cultures illicites en 
Afghanistan doit s’accompagner de mesures visant à 
prévenir leur déplacement vers les pays d’Asie 
centrale, dont les conditions climatiques sont 
favorables. Bien que l’Organe se félicite 
qu’actuellement, les superficies illicitement plantées en 
pavot à opium ne soient guère étendues dans cette 
sous-région, il demande instamment aux cinq pays 
d’Asie centrale de renforcer leurs moyens en matière 
de suivi et de réduction de la demande afin de prévenir 
un déplacement des cultures (c’est-à-dire leur 
apparition, réapparition ou expansion dans un autre 
pays). 

455. Au Pakistan, les autorités ont réussi à détruire 
70 % du millier d’hectares illicitement plantés en pavot 
à opium dans des zones où cette culture avait repris en 
2001. Au Liban, la culture illicite sur de petites 
parcelles est pratiquée dans la vallée de la Bekaa, mais 
des campagnes de destruction sont régulièrement 
menées. En Turquie, la paille de pavot provenant de 
cultures licites continue d’être utilisée pour l’extraction 
d’alcaloïdes. Ce pays n’a pas signalé de détournements 
d’opiacés vers les marchés illicites. 

456. En Afghanistan, la fabrication d’héroïne à grande 
échelle aurait repris après les événements du 
11 septembre 2001, comme le montrent, par exemple, 
la découverte de produits chimiques utilisés dans la 
transformation de morphine en héroïne au marché 

d’opium de Ghani Khel et l’augmentation des saisies 
d’héroïne effectuées dans les pays voisins. Les saisies 
pratiquées au Tadjikistan indiquent que l’héroïne 
destinée à être vendue illicitement dans les pays 
européens est de plus en plus pure. La fabrication de 
quantités importantes d’héroïne n’a pas été signalée au 
Pakistan. En Turquie, les autorités continuent de 
repérer et démanteler des laboratoires clandestins de 
fabrication d’héroïne. 

457. On n’a pas découvert de laboratoires clandestins 
en Asie centrale. Pourtant, l’industrie chimique y est 
présente et, dans un passé récent, on a détecté de gros 
envois à destination de l’Afghanistan de produits 
chimiques utilisés dans la fabrication illicite de 
drogues. Au cours de la période 1996-1999, 
l’Ouzbékistan et le Turkménistan ont signalé avoir 
saisi plus de 120 tonnes d’anhydride acétique. 
Préoccupé par le manque d’informations sur les saisies 
actuelles de précurseurs, l’Organe demande 
instamment à tous les pays d’Asie occidentale de 
prendre des mesures pour surveiller les points de 
passage frontaliers, afin de détecter tant la contrebande 
de ces substances que le trafic de drogues. 

458. Alors que, après l’interdiction de la culture du 
pavot à opium décrétée en 2000 par les Taliban, la 
quantité totale d’opiacés d’origine afghane saisie en 
République islamique d’Iran avait reculé, elle est 
repartie à la hausse. Toutefois, les fluctuations du prix 
de l’opium sont le signe que la demande dans ce pays 
est élevée. Au Pakistan, les saisies actuelles concernent 
principalement la morphine et l’héroïne, alors que les 
saisies d’opium continuent de diminuer, ce qui donne à 
penser que le Pakistan est avant tout un pays de transit 
et que l’héroïnomanie y est plus répandue que 
l’opiomanie.  

459. La quantité de drogue saisie dans les États d’Asie 
centrale a continué d’augmenter, atteignant au total 
10,5 tonnes en 2001, dont plus de 80 % pour le 
Tadjikistan. Le Turkménistan n’a pas déclaré avoir 
effectué de saisies. Une bonne part de l’opium, de la 
morphine et de l’héroïne fabriqués en Afghanistan est 
de plus en plus souvent acheminée clandestinement du 
Tadjikistan vers la Fédération de Russie, via le 
Kazakhstan, puis vers l’Occident. Selon les autorités 
russes, plus d’une centaine de tonnes d’héroïne en 
provenance du Tadjikistan franchissent chaque année la 
frontière, tandis que 93 % des feuilles de cannabis, 
85 % de la résine de cannabis et 78 % de l’opium saisis 
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en Fédération de Russie avaient transité par le 
Kazakhstan.  

460. Comme l’héroïne est plus rentable et plus facile à 
transporter que l’opium, sa part dans le volume total 
des saisies d’opiacés en Asie centrale continue 
d’augmenter, passant de 75 % en 2000 à plus de 90 % 
en 2001. Au Tadjikistan, elle a triplé pendant le 
premier semestre de 2002, par rapport à la même 
période l’année précédente. De même, au Kirghizistan, 
la quantité d’héroïne saisie pendant les premiers mois 
de 2002 était quatre fois plus importante que celle 
saisie à la même période en 2001. 

461. Depuis quelque temps, une bonne part des 
opiacés produits en Asie occidentale est destinée à être 
illicitement vendue dans les pays d’Europe. Toutefois, 
une importante quantité est utilisée pour satisfaire la 
demande illicite des pays d’Asie occidentale. Dans ces 
pays, la toxicomanie demeure l’un des grands 
problèmes sociaux et la criminalité liée aux drogues et 
la toxicomanie sont les principales causes 
d’arrestation. On s’attend à ce que la toxicomanie se 
répande en Afghanistan à la suite du retour des réfugiés 
dans les régions où l’opium est cultivé ou consommé.  

462. L’abus de drogues a fortement augmenté ces 
dernières années au Tadjikistan, pays d’Asie centrale le 
plus touché par l’intensification du trafic. On estime 
que l’Asie centrale compte 720 toxicomanes pour 
100 000 habitants, le Kirghizistan et le Kazakhstan 
(respectivement 1 644 et 1 110 toxicomanes pour 
100 000 habitants) venant en tête de liste. Les opiacés 
administrés par injection sont en passe de devenir les 
drogues de prédilection dans tous les pays d’Asie 
centrale. Parallèlement, l’âge de la première prise est 
en baisse brutale dans toute la sous-région, tandis que 
la proportion de femmes parmi les toxicomanes est en 
augmentation. 

463. Il a été établi que l’abus de drogues par injection 
est la cause principale de la propagation fulgurante de 
l’infection à VIH et du sida dans les pays d’Asie 
centrale ainsi qu’en République islamique d’Iran. Dans 
certaines régions du Kazakhstan, du Kirghizistan et de 
l’Ouzbékistan, jusqu’à 80 % des personnes infectées 
par le VIH sont des toxicomanes qui s’injectent la 
drogue, dont au moins la moitié sont âgés de moins de 
30 ans. Malgré la modicité des ressources, on a 
intensifié les mesures de prévention de la propagation 
du VIH en Asie centrale et en République islamique 
d’Iran, en particulier parmi les groupes à haut risque, 

comme les toxicomanes. Dans l’ensemble de la sous-
région, en plus des campagnes de sensibilisation à 
l’abus des drogues, on a créé des points de fourniture 
de seringues et des programmes de traitement de 
substitution sont envisagés. 

464. Comme l’Organe l’a indiqué dans son rapport 
pour 200150, les préparations pharmaceutiques 
obtenues grâce à des prescriptions abusives, à la vente 
clandestine dans les pharmacies ou par détournements 
des circuits licites font souvent l’objet d’abus en Asie 
occidentale. Les conclusions provisoires d’une 
évaluation menée au Liban confirment qu’il est 
toujours facile d’y acheter des produits 
pharmaceutiques sans ordonnance, tout comme dans 
d’autres pays de la région. L’Organe engage donc 
instamment tous les pays concernés à prendre les 
mesures nécessaires pour respecter les dispositions des 
traités internationaux relatifs au contrôle des drogues et 
empêcher le détournement de ces drogues du 
commerce licite vers les circuits illicites. 

465. L’ampleur de l’abus et du trafic de cocaïne en 
Asie occidentale demeure négligeable. Toutefois, la 
République arabe syrienne en a signalé une très grosse 
saisie en 2001. Au Liban, les saisies de cocaïne 
effectuées en 2001 ont considérablement augmenté par 
rapport aux années précédentes grâce à l’efficacité des 
opérations internationales de détection et de répression. 
Israël a par ailleurs signalé que de plus en plus de 
saisies de petites quantités de cocaïne étaient 
effectuées. 
 

  Substances psychotropes 
 

466. Le trafic et l’abus de stimulants fabriqués 
illicitement (souvent sous le nom de la marque 
Captagon) demeurent préoccupants en Méditerranée 
orientale et dans la péninsule arabique. L’Arabie 
saoudite, la Jordanie, la République arabe syrienne et 
la Turquie continuent de signaler des saisies de ce 
produit, dont on pense qu’il est fabriqué illicitement 
dans le sud-est de l’Europe. Les autorités n’ont pas 
indiqué la composition exacte de la plupart des 
stimulants saisis. Aussi, l’Organe souhaite-t-il être 
informé des résultats des analyses approfondies 
effectuées en laboratoire. En 2002, comme 
précédemment, la plupart des stimulants saisis 
continuent d’être destinés aux pays de la péninsule 
arabique. Les informations sur l’ampleur réelle de 
l’abus de ces substances dans les pays en question sont 
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encore rares. L’abus d’ecstasy pose problème en Israël, 
au Liban et, dans une moindre mesure, en Turquie, 
comme le montrent les données sur les saisies. 

467. Dans les pays d’Asie occidentale les plus 
gravement touchés par l’abus d’opiacés, c’est l’abus de 
calmants et d’analgésiques, à titre de substitut ou de 
complément aux opiacés, qui pose problème. Par 
exemple, la République islamique d’Iran a signalé 
l’abus, par des opiomanes, de buprénorphine 
conditionnée en ampoule (“héroïne de synthèse”). 

468. En Asie occidentale, seul Israël a signalé des 
saisies et un abus de diéthylamide de l’acide lysergique 
(LSD) et d’autres hallucinogènes, dont la psilocine et 
la psilocybine. Ce pays a également fait état d’abus de 
flunitrazépam (Rohypnol), de gamma-hydroxybutyrate 
(GHB) et de kétamine. 

469. Des variétés d’Ephedra poussent à l’état sauvage 
dans plusieurs régions d’Asie centrale, surtout au 
Kazakhstan et au Kirghizistan. Bien qu’il n’ait pas été 
octroyé de licences pour la récolte licite d’Ephedra, les 
services de détection et de répression ont fait état d’une 
augmentation des saisies de matières premières et de 
drogues illicites de fabrication artisanale contenant de 
l’éphédrine, de la méthamphétamine et de la 
méthcathinone. 
 

  Missions 
 

470. En août 2002, l’Organe a envoyé une mission en 
Afghanistan pour poursuivre les consultations prévues 
à l’article 14 de la Convention de 1961 (voir par. 185 à 
193 ci-dessus). 

471. En septembre 2002, l’Organe a dépêché une 
mission au Kazakhstan. Il note avec satisfaction que le 
Gouvernement kazakh est déterminé à lutter contre le 
trafic de stupéfiants et de substances psychotropes et 
l’encourage à coordonner davantage l’action des divers 
services de détection et de répression en matière de 
drogues. La réglementation régissant le commerce et la 
distribution licites de stupéfiants, de substances 
psychotropes et de précurseurs y est adéquate. L’abus 
de drogues s’est répandu au Kazakhstan, à l’instar 
d’autres pays d’Asie centrale, mais le Gouvernement 
kazakh a pris d’importantes mesures pour améliorer le 
traitement et la réadaptation des toxicomanes. 

472. En raison de la situation géographique du 
Kazakhstan (qui est l’un des itinéraires les plus 
importants pour le trafic d’opiacés d’Afghanistan vers 

l’Europe) et du fait que ce pays fabrique de l’anhydride 
acétique (produit essentiel pour la fabrication illicite 
d’héroïne), l’Organe invite le Gouvernement kazakh à 
envisager de participer à l’Opération “Topaz” afin 
d’exercer un contrôle encore plus rigoureux sur cette 
substance. 

473. En janvier 2002, l’Organe a dépêché une mission 
au Tadjikistan. Il prend acte avec satisfaction de la 
volonté des autorités de respecter les obligations que 
leur font les traités internationaux relatifs au contrôle 
des drogues et de prendre un ensemble de mesures 
pour lutter contre le trafic de drogues. Il se félicite en 
outre des liens de coopération étroits noués entre les 
autorités tadjikes et russes en matière de surveillance 
des frontières, en particulier s’agissant de la lutte 
contre le trafic d’opiacés provenant d’Afghanistan. Les 
quantités de drogues transitant par le Tadjikistan et le 
nombre de ressortissants tadjiks impliqués dans ce 
trafic étant en augmentation, ce pays risque d’être 
touché par le blanchiment d’argent. L’Organe invite 
donc le Gouvernement tadjik à promulguer dans les 
meilleurs délais une législation sur le blanchiment 
d’argent. Par ailleurs, la part des saisies d’héroïne dans 
le volume total des saisies de drogues progressant, il 
sait gré au Gouvernement d’avoir présenté un projet de 
réglementation pour le contrôle des précurseurs; il 
l’engage vivement à adopter ce texte, à exercer un 
contrôle plus strict sur les précurseurs utilisés dans la 
fabrication illicite d’héroïne et à participer à 
l’Opération “Topaz” afin de contribuer au contrôle des 
mouvements d’anhydride acétique en Asie occidentale. 

474. En janvier 2002, l’Organe a envoyé une mission 
au Turkménistan pour évaluer les progrès accomplis 
par ce pays dans l’élaboration de stratégies efficaces de 
contrôle des drogues depuis la précédente mission 
effectuée en 1997. Bien que des mesures tendant à 
prévenir le détournement de stupéfiants et de 
substances psychotropes semblent y avoir été mises en 
œuvre, l’Organe engage le Gouvernement turkmène à 
améliorer ses dispositifs de collecte de données et de 
communication de l’information et à partager les 
informations qu’il détient avec les organisations 
internationales et avec d’autres pays. Il note avec 
préoccupation que les autorités n’ont pas signalé de 
saisies d’opiacés ni de produits chimiques depuis 2000, 
alors que des quantités importantes avaient été saisies 
les années précédentes. 
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475. Dans ce pays, la législation actuelle, qui date de 
l’époque soviétique, impose de nombreuses restrictions 
dans le secteur de la santé. L’Organe constate que les 
procédures qui régissent l’importation de médicaments 
sont inutilement complexes et il souligne qu’il importe 
de veiller à ce que les médicaments essentiels soient 
disponibles en quantités suffisantes, en particulier dans 
le cadre du Programme de santé publique du Président 
turkmène. 

476. L’Organe encourage le Gouvernement turkmène à 
mettre rapidement la dernière main à la loi sur les 
stupéfiants et les substances psychotropes et à la loi sur 
la santé publique. En outre, étant donné qu’il s’intègre 
de plus en plus à l’économie internationale, le 
Turkménistan est susceptible d’être touché par le 
blanchiment d’argent. L’Organe exhorte donc le 
Gouvernement turkmène à promulguer dans les 
meilleurs délais une législation sur le blanchiment 
d’argent. Le Turkménistan n’a pas encore promulgué 
de législation sur les précurseurs. Compte tenu de la 
proximité de l’Afghanistan et du risque de 
détournement d’anhydride acétique, l’Organe engage le 
Gouvernement turkmène à renforcer officiellement le 
contrôle des précurseurs chimiques, à adopter dans les 
meilleurs délais une loi y relative et à participer à 
l’Opération “Topaz”. 
 
 

 D. Europe 
 
 

  Principaux faits nouveaux 
 

477. En Europe, on continue de fabriquer illicitement 
des quantités considérables de drogues de synthèse, en 
particulier de MDMA (ecstasy), qui sont ensuite 
distribuées clandestinement non seulement sur le plan 
régional, mais aussi dans d’autres régions du monde, 
dont en premier lieu l’Amérique du Nord et l’Océanie 
et, dans une moindre mesure, l’Afrique et certaines 
parties de l’Asie. Bien qu’on ne dispose d’aucune 
estimation du volume de cette fabrication illicite, 
l’importance des saisies indique que l’offre est 
constante et la disponibilité élevée. L’Organe est 
convaincu qu’il faut renforcer la coopération 
internationale entre services de détection et de 
répression pour s’attaquer au vaste trafic de MDMA 
(ecstasy) dans le monde. En même temps, les 
gouvernements doivent multiplier les activités de 
prévention de l’abus de drogues et fournir aux 
consommateurs potentiels de drogues de synthèse des 

informations judicieusement choisies sur les effets 
pharmacologiques nocifs de ces substances: selon de 
récents travaux scientifiques, l’abus de MDMA 
(ecstasy) peut, par exemple, entraîner des lésions 
cérébrales irréversibles. 

478. En Europe, il ne semble y avoir aucun indice de 
recul de l’abus de drogues. Cela dit, étant donné que 
quelques pays européens seulement réalisent à 
intervalles réguliers des enquêtes nationales 
comparables, il est difficile de suivre l’évolution dans 
le temps du phénomène de l’abus de drogues à 
l’échelle régionale. Prenant note avec satisfaction des 
travaux de l’Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies dans ce domaine, l’Organe engage tous 
les gouvernements à réaliser plus régulièrement des 
enquêtes dont les résultats puissent être comparés, dans 
l’esprit de celles effectuées par l’Observatoire 
européen, ce qui leur permettra de vérifier si leurs 
politiques ont l’effet désiré. 

479. L’augmentation de la culture illicite de pavot à 
opium et de la fabrication d’héroïne en Afghanistan est 
susceptible d’avoir des répercussions en Europe, l’une 
des principales destinations de l’héroïne en provenance 
d’Asie du Sud-Ouest. L’Organe invite donc les 
gouvernements des pays européens à continuer d’aider 
les autorités afghanes dans leurs efforts pour faire face 
à ce problème. 

480. Dans les années 1990, la partie sud-est de 
l’Europe était essentiellement utilisée comme zone de 
transit d’envois illicites d’opiacés; or, certains 
éléments donnent à penser que des drogues illicites y 
sont de plus en plus fabriquées, ce dont témoignent la 
détection de laboratoires clandestins de fabrication 
d’héroïne et les affaires de détournement d’anhydride 
acétique. Il y a eu aussi une progression de l’abus 
d’opiacés. 

481. En Fédération de Russie, d’importants marchés 
illicites d’opiacés et de cannabis en provenance 
d’Afghanistan et des pays d’Asie centrale se sont 
développés; en outre le pays semble être désormais 
traversé par un autre circuit de contrebande à 
destination de l’Europe centrale. Qui plus est, les 
autorités chargées du contrôle des drogues doivent 
faire face à la fabrication illicite à petite échelle de 
stupéfiants, principalement d’opiacés injectables, qui 
est très répandue dans le pays. Le nombre de 
laboratoires utilisés dans la fabrication illicite de ces 
drogues qui sont découverts ne cesse toutefois de 
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baisser depuis quelques années, passant de 816 en 2000 
à 740 en 2001. Parallèlement, l’incidence accrue de 
l’abus de drogues fait supposer que les usagers 
commencent peut-être à consommer des opiacés 
provenant d’Afghanistan ou des pays d’Asie centrale. 

482. À la route des Balkans, qui est utilisée pour 
acheminer les drogues à travers la Bulgarie, s’ajoute un 
itinéraire à destination de la Fédération de Russie, dont 
il traverse le territoire, comme le montre la forte 
augmentation des saisies de drogues opérées dans le 
pays, les services russes de détection et de répression 
ayant confisqué en 2001 plus de 75 tonnes de 
stupéfiants, dont 3,5 tonnes d’héroïne. La police 
bulgare est parvenue à plusieurs occasions à faire 
échouer des opérations de trafic non seulement 
d’héroïne, mais aussi de cocaïne et de stimulants de 
type amphétamine. L’Albanie et certaines des 
anciennes républiques yougoslaves resteront exposées 
au transit de drogues, d’autant plus que l’infrastructure 
notamment routière s’y améliore. 
 

  Adhésion aux traités 
 

483. Sur les 44 États européens, 43 sont parties à la 
Convention de 1961, 42 à la Convention de 1971 et 41, 
ainsi que la Communauté européenne, à la Convention 
de 1988. À l’exception de l’Albanie qui n’a pas encore 
adhéré à la Convention de 1971, les États d’Europe 
orientale et les États membres de la Communauté 
d’États indépendants (CEI) sont parties à tous les 
traités internationaux relatifs au contrôle des drogues.  

484. Andorre est le seul État européen qui ne soit 
partie ni à la Convention de 1961 ni à la Convention de 
1971. 

485. L’Organe encourage le Liechtenstein, le Saint-
Siège et la Suisse à devenir parties à la Convention de 
1988, qui est le fondement de toute action efficace 
contre le trafic de stupéfiants et de substances 
psychotropes et d’autres activités concernant les 
drogues illicites. 
 

  Coopération régionale 
 

486. En février 2002, le Conseil de l’Union 
européenne a adopté la décision 2002/188/JAI51, dans 
laquelle il demande aux États membres de l’Union 
européenne de soumettre la 
paraméthoxyméthamphétamine (PMMA) aux mesures 
de contrôle et aux sanctions pénales prévues pour les 

substances psychotropes inscrites aux Tableaux I et II 
de la Convention de 1971. Comme cette substance 
comporte des risques pour la santé et qu’elle s’est 
trouvée associée à plusieurs décès survenus dans 
l’Union européenne, l’Organe encourage tout État 
membre de l’Union européenne assurant la présidence 
du Conseil, en sa qualité d’État partie à la Convention 
de 1971, à adresser au Secrétaire général une 
notification conformément à l’article 2 de ladite 
convention. L’Organe voudrait également engager 
l’État assurant la présidence du Conseil à notifier ainsi 
toute décision de classification que le Conseil de 
l’Union européenne prendra à l’avenir. 

487. Les pays européens poursuivent leur coopération 
sur les questions liées au contrôle des drogues dans le 
cadre du Groupe Pompidou du Conseil de l’Europe. 
L’Organe note par ailleurs que l’Assemblée 
parlementaire du Conseil a rejeté, en janvier 2002, un 
rapport dans lequel il était suggéré que les 
gouvernements des pays européens devraient adopter 
des politiques qui pourraient ne pas être conformes aux 
traités internationaux relatifs au contrôle des drogues. 

488. L’Organe et le Groupe Pompidou ont organisé 
conjointement à Strasbourg (France), en octobre 2002, 
la Conférence sur le contrôle des stupéfiants et des 
substances psychotropes en Europe, qui a invité tous 
les gouvernements à signaler sans attendre aux 
organismes internationaux compétents et, le cas 
échéant, aux autres gouvernement concernés, les 
importantes saisies de produits pharmaceutiques 
contenant des substances placées sous contrôle 
international et ayant été détournés, ainsi que les 
nouvelles tendances de l’abus de ces produits. La 
Conférence a prié le Groupe Pompidou de convoquer 
une réunion d’experts sur le suivi de l’utilisation licite 
et la détection des détournements ou de l’usage abusif 
des stupéfiants et des substances psychotropes. 
Concernant le problème que posent les nouvelles 
drogues de synthèse, la Conférence a souligné l’intérêt 
que présenterait un système d’alerte précoce et invité 
les gouvernements à étudier la possibilité de recourir à 
des mécanismes de classement d’urgence ou de 
classement générique pour renforcer les systèmes 
actuels de contrôle. Elle a noté qu’il était essentiel de 
fixer des normes minimales, sous forme de lignes 
directrices, pour le traitement des toxicomanes 
dépendants aux opiacés au moyen de produits de 
substitution. S’agissant de la disponibilité des 
substances placées sous contrôle pour la prise en 
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charge de la douleur, la Conférence a recommandé aux 
autorités des pays où le niveau de consommation licite 
d’opioïdes était faible de revoir leur réglementation 
relative au contrôle de ces substances. Elle a également 
recommandé aux gouvernements d’examiner leur 
système de remboursement des soins de santé de 
manière à s’assurer que ce dernier ne limite pas 
indirectement l’accès des patients au traitement de la 
douleur. 

489. En mars 2002, plusieurs États d’Europe 
occidentale ainsi que l’Australie, le Canada et les 
États-Unis ont mené à bien une opération 
internationale contre le trafic d’ecstasy qui, visant tout 
particulièrement les passagers aériens, a permis de 
saisir 335 000 comprimés de MDMA (ecstasy). Les 
gouvernements des pays européens et des pays d’autres 
régions doivent coopérer plus étroitement dans leurs 
efforts pour combattre le trafic de drogues de synthèse. 

490. Les services hongrois, polonais, slovaques, 
slovènes et tchèques chargés du contrôle des drogues 
poursuivent leur coopération dans le cadre d’un 
mémorandum d’accord conclu en 1995, qui prévoit 
diverses activités dans les domaines de la réduction des 
risques et de l’analyse de renseignements en matière 
criminelle. En 2001, ils se sont tout particulièrement 
attachés à renforcer les moyens institutionnels et 
opérationnels de détection et de répression en matière 
de drogues à l’échelle sous-régionale. 

491. L’Organe se félicite de l’accord que l’Office pour 
le contrôle des drogues et la prévention du crime52 et 
le secrétariat de l’Observatoire européen des drogues et 
des toxicomanies ont signé en juillet 2002. Cet accord 
prévoit une intensification de la coopération dans 
l’observation des tendances internationales en matière 
de drogues, un partage accru d’informations sur les 
meilleures pratiques et les stratégies les plus efficaces 
et un recours plus fréquent aux analyses effectuées en 
laboratoire à l’appui des systèmes d’alerte précoce 
destinés à surveiller l’apparition et la propagation de 
l’abus de nouvelles drogues.  

492. Compte tenu de l’augmentation du trafic de 
précurseurs chimiques, notamment d’anhydride 
acétique et d’éphédrine, via les États baltes, un 
nouveau projet PHARE est actuellement mis en place, 
qui vise à harmoniser les législations des États 
membres de l’Union européenne et des États baltes en 
matière de contrôle des précurseurs. Les questions de 
coopération et d’échange d’informations ainsi que les 

aspects juridiques d’un contrôle efficace des 
précurseurs sont abordés dans le cadre de ce projet 
multinational lancé par la Commission européenne et 
Eurodouane. 

493. En juin et juillet 2002, 13 pays ont pris part à 
l’opération “Containment” (“endiguement”), dont la 
coordination était assurée par le centre régional de 
l’Initiative de coopération pour l’Europe du Sud-Est à 
Bucarest, et dont l’objectif était de réduire la 
disponibilité de l’héroïne le long de la route des 
Balkans. Grâce aux renseignements échangés et aux 
opérations conjointes d’interception menées à des 
points de contrôle déterminés aux frontières terrestres, 
dans les ports et les aéroports, d’importantes quantités 
de stupéfiants, de substances psychotropes et de 
précurseurs ont été saisies. L’Organe encourage les 
gouvernements des pays concernés à continuer de 
resserrer leur coopération, en se concentrant sur le 
trafic d’héroïne par la route des Balkans, et les engage 
à améliorer les mécanismes en place, comme ceux 
employés par l’Initiative, pour suivre et coordonner les 
activités bilatérales et multilatérales d’assistance 
technique. 

494. L’Organe note que les représentants des 
gouvernements ou des pouvoirs locaux de différents 
pays d’Europe occidentale ont tenu des conférences 
pour discuter de leur politique générale en matière de 
trafic, de détention et d’abus de cannabis, en vue 
d’harmoniser leurs actions. Il est convaincu que les 
États continueront de s’acquitter des obligations 
découlant des traités internationaux relatifs au contrôle 
des drogues. 
 

  Législation, politique et action à l’échelle 
nationale 

 

495. En juin 2002, le Gouvernement allemand a posé 
les bases d’un nouveau plan d’action sur les drogues et 
la toxicomanie. L’Organe se félicite de l’attention 
accrue qui sera accordée, en Allemagne, aux personnes 
qui font abus de médicaments délivrés sur ordonnance, 
et dont le nombre est estimé à 1,5 million, dont deux 
tiers de femmes. Il encourage d’autres gouvernements 
à s’occuper eux aussi de ce problème sur leur territoire. 

496. Un rapport sur les avantages comparés du 
traitement des toxicomanes au moyen d’héroïne ou de 
méthadone a été publié aux Pays-Bas en mai 2002. 
L’Organe prend note de l’évaluation du programme 
d’entretien à l’héroïne, réalisée par le Gouvernement 
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néerlandais, qui met en lumière tant les avantages que 
les inconvénients de ce type de programme. Il souhaite 
formuler de nouveau des réserves concernant la 
prescription médicale d’héroïne. 

497. En janvier 2002, le Gouvernement néerlandais a 
décidé d’autoriser la délivrance en pharmacie, sur 
ordonnance, d’herbe de cannabis sous forme de 
préparations magistrales (réalisées par le pharmacien) 
et extemporanées (réalisées par le pharmacien pour 
chaque patient à titre individuel). L’Organe s’inquiète 
de ce que l’utilisation de cannabis sous cette forme soit 
autorisée avant que les recherches sur les propriétés 
médicinales de la drogue n’aient été achevées. 

498. L’Organe, notant la manière dont le 
Gouvernement du Royaume-Uni a réagi, en juillet 
2002, à la publication d’un rapport d’enquête 
parlementaire sur sa politique en matière de drogues, 
se félicite de ce que ce Gouvernement, conformément 
aux obligations qui sont les siennes en vertu des traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues, ait 
catégoriquement exclu de légaliser ou de réglementer 
l’usage à des fins autres que médicales de quelque 
substance placée sous contrôle international que ce 
soit. 

499. L’Organe note que le Gouvernement du 
Royaume-Uni a annoncé que le cannabis serait inscrit à 
un tableau prévoyant des mesures de contrôle moins 
strictes, et que cette information a eu des répercussions 
dans le monde entier (voir par. 220 ci-dessus), 
suscitant notamment des réactions de confusion et 
d’incompréhension générale. Selon une enquête 
réalisée au Royaume-Uni, pas moins de 94 % des 
enfants seraient convaincus que le cannabis est une 
substance licite, voire une sorte de médicament. Cette 
même enquête a fait apparaître que près de 80 % des 
enseignants du Royaume-Uni estiment que, du fait de 
ce reclassement, il sera plus difficile de sensibiliser les 
élèves aux dangers de l’abus de drogues. D’après 
plusieurs sondages d’opinion réalisés en juillet et août 
2002, la majorité de la population ne serait pas 
favorable à ce reclassement. 

500. La récente découverte de tentatives de 
détournement de phényl-1 propanone-2 et d’éphédrine 
via l’Albanie donne à penser que le territoire de ce 
pays est utilisé pour la contrebande de précurseurs, et 
non seulement pour celle d’héroïne et de cocaïne, par 
la route des Balkans. L’Organe note qu’en mars 2002, 
le Parlement albanais a adopté une loi sur le contrôle 

des produits chimiques précurseurs. Il invite le 
Gouvernement albanais à doter les services chargés du 
contrôle des drogues de plus de moyens pour identifier 
les personnes participant à la contrebande de drogues 
et de précurseurs et démanteler leurs réseaux. 

501. En Bosnie-Herzégovine et dans l’ex-République 
yougoslave de Macédoine, l’actuel projet de loi 
couvrant l’ensemble des questions relatives au contrôle 
des drogues créerait, s’il était adopté, la base juridique 
nécessaire pour l’établissement d’organismes chargés 
du contrôle des drogues au niveau national et pour un 
contrôle des drogues plus rationnel conformément aux 
dispositions des traités internationaux relatifs au 
contrôle des drogues. 

502. En novembre 2001, les Gouvernements hongrois 
et roumain ont pris des mesures contre le blanchiment 
interdisant les comptes bancaires anonymes et 
imposant l’établissement de meilleurs registres sur les 
clients de banques, les bureaux de change et autres 
institutions financières. En 2001, la Fédération de 
Russie est devenue partie à la Convention relative au 
blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la 
confiscation des produits du crime53 et le Président de 
la Fédération a signé une loi fédérale de portée 
générale sur le blanchiment des produits du crime en 
vertu de laquelle un service de renseignement financier 
a été créé au sein du Ministère des finances. L’Organe 
note que l’Ukraine, en raison des graves insuffisances 
de son régime antiblanchiment, continue de figurer sur 
la liste des pays et territoires que le Groupe d’action 
financière sur le blanchiment de capitaux juge non 
coopératifs en matière de lutte contre le blanchiment. 

503. Selon l’Observatoire européen des drogues et des 
toxicomanies, il y aurait entre 500 000 et 1 million de 
toxicomanes par voie intraveineuse dans les États 
membres de l’Union européenne, sans compter les 
anciens usagers ni les usagers occasionnels. Si ce 
chiffre représente moins de 0,4 % de la population 
âgée de 15 à 64 ans, l’injection de drogues est 
particulièrement fréquente dans les communautés 
socialement très défavorisées et parmi les personnes 
ayant de multiples problèmes de santé physique et 
mentale ou présentant des troubles de comportement 
social et personnel. L’injection de drogues s’est 
trouvée associée à la plupart des cas d’infection par le 
VIH, d’hépatite et de décès par surdose survenant chez 
les usagers de drogues en Europe. L’Organe engage 
vivement les gouvernements à mettre en place des 
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politiques visant à réduire la pratique de l’injection de 
drogues. L’ouverture de salles où les toxicomanes 
peuvent s’injecter des substances qu’ils ont acquises 
illicitement est contraire aux dispositions des traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues. 

504. À Zurich (Suisse), une salle d’inhalation a été 
ouverte en avril 2002 à l’intention des usagers de 
produits à inhaler, qui ne peuvent utiliser les salles 
destinées en premier lieu aux consommateurs de 
drogues injectables. Si l’ouverture de salles d’injection 
a été justifiée par la nécessité de réduire les risques que 
l’injection de drogues fait courir à la population et à 
l’usager de substances illicites, aucun argument de ce 
type n’a été avancé dans le cas de l’ouverture de salles 
d’inhalation. L’Organe souhaite rappeler que les salles 
d’injection (ou autres lieux similaires ouverts dans 
certains pays occidentaux) risquent même de faciliter 
l’abus de drogues, sont contraires aux traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues et ont 
des incidences sur les obligations des services de 
détection et de répression. L’Organe engage donc les 
gouvernements à mettre en place plus de structures de 
traitement de la toxicomanie qui soient conformes aux 
bonnes pratiques médicales et aux traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues plutôt 
que de faciliter et d’encourager l’abus de drogues, 
voire le trafic, en ouvrant des salles d’injection et des 
lieux analogues. 

505. Les pays d’Europe centrale et orientale renforcent 
les mesures visant à réduire tant l’offre que la demande 
de drogues illicites. Étant donné la progression 
considérable de l’abus d’opiacés observée ces 
dernières années dans les États baltes, l’Organe se 
félicite du plan directeur de prévention de l’abus de 
drogues examiné et adopté par la Lituanie en 2001 et 
des plans analogues qui sont à l’étude dans les deux 
autres États baltes (Estonie et Lettonie). Le Parlement 
tchèque a adopté plusieurs nouvelles lois en vue 
d’intensifier sa politique de lutte contre l’abus de 
drogues dans le cadre de la stratégie nationale 
antidrogue 2001-2004. Ces nouveaux textes de loi 
portent notamment sur la réduction de la demande de 
drogues et sur la répression des infractions liées aux 
drogues et les peines prévues à l’encontre de leurs 
auteurs. En Fédération de Russie, un plan d’action 
relatif au contrôle des drogues pour la période 2002-
2004 a été adopté; la mise en œuvre en est confiée à un 
comité du contrôle des drogues qui a été créé en 
septembre 2002 au sein du Ministère de l’intérieur. 

506. La Hongrie a entrepris de modifier la législation 
nationale sur les drogues afin de pouvoir suspendre 
l’exécution de peines prononcées à l’encontre des 
toxicomanes disposés à suivre un traitement. En 
septembre 2002, des programmes d’échange de 
seringues et de services de conseil ont été mis en place 
à Budapest à l’intention des usagers de drogues. 

507. Dans les pays d’Europe centrale et orientale, les 
cas d’infection par le VIH sont en très forte 
augmentation. Cette tendance préoccupante est 
attribuée avant tout à la grande disponibilité de 
l’héroïne, à la progression de l’abus de drogues par 
injection parmi les jeunes et à l’absence de dispositif 
de traitement efficace des toxicomanes, ainsi qu’à 
l’augmentation du nombre de personnes contaminées 
parmi les consommateurs de drogues injectables. Rien 
qu’en Fédération de Russie, plus de 80 000 nouveaux 
cas d’infection par le VIH ont été recensés en 2001. En 
Ukraine, 1 % de la population est déjà porteuse du 
virus et ce chiffre devrait doubler d’ici à 2010. En 
Estonie, dans plus de 1 500 cas, l’infection par le VIH 
était associée à l’injection de drogues. 
 

  Culture, production, fabrication, trafic et abus 
 
 

  Stupéfiants  
 

508. Le cannabis continue d’être beaucoup cultivé 
illicitement dans toute l’Europe. Il semble que cette 
culture soit en progression sensible dans les États 
membres de l’Union européenne, ce qui pourrait être 
lié aux politiques que certains de ces États ont 
adoptées, et qui sont plus indulgentes à l’égard de la 
détention de cannabis. En Suisse, les autorités ont saisi, 
en novembre 2001, 51 tonnes de cannabis qui avait été 
produit illicitement dans le pays. La culture illicite de 
cannabis se poursuit à grande échelle dans le sud de 
l’Albanie. En Europe occidentale, l’essentiel de la 
résine de cannabis saisie provient toujours du Maroc, 
tandis que l’herbe de cannabis saisie provient pour une 
bonne part de pays européens, mais aussi de pays non 
européens, essentiellement d’Afrique du Sud, de 
Colombie, de Jamaïque et du Nigéria. En 2002, comme 
les années précédentes, le cannabis reste la drogue dont 
il est le plus fréquemment fait abus en Europe. 

509. La cocaïne entre en Europe en passant 
principalement par l’Espagne, mais aussi par les Pays-
Bas, l’Italie et la Belgique. L’abus de cocaïne semble 
se propager dans certains États membres de l’Union 
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européenne. Dans certaines villes italiennes, l’abus de 
cocaïne est plus répandu que l’abus de drogues de 
synthèse. Au Royaume-Uni, la prévalence de l’abus de 
cocaïne au cours de la vie parmi les jeunes âgés de 16 à 
29 ans a augmenté. L’abus de crack serait en 
progression dans plusieurs pays de la région; cette 
substance est souvent fumée en association avec le 
tabac. 

510. L’Europe reste l’une des principales destinations 
de l’héroïne, en provenance essentiellement d’Asie du 
Sud-Ouest; l’héroïne d’Asie de Sud-Est représente une 
part toujours plus faible de l’héroïne disponible sur le 
marché européen. Il semble que les modes de trafic 
aient évolué, la route des Balkans continuant d’être 
utilisée tandis que le trafic via l’Asie centrale se 
développe rapidement, bien que les quantités de 
drogues empruntant cet itinéraire restent faibles. Les 
saisies d’héroïne ont considérablement augmenté en 
Bulgarie, pays situé sur la route des Balkans. Les 
quantités saisies par les autorités bulgares sont passées 
de 280 kg en 1999 à 2 tonnes en 2000; en 2001, 
1,5 tonne d’héroïne a été saisie dans le pays. L’abus 
d’héroïne dans l’Europe toute entière dépasse le niveau 
signalé par les États-Unis. La consommation d’héroïne 
(fumée ou injectée) est devenue plus fréquente en 
Europe orientale qu’en Europe occidentale. En Croatie, 
Fédération de Russie, Lettonie, Lituanie et Roumanie, 
l’héroïne est la substance dont les jeunes de 15 et 
16 ans font le plus souvent abus. 

511. En Fédération de Russie, le nombre de 
toxicomanes immatriculés est passé de 156 000 en 
1995 à 496 000 en juillet 2002. Les autorités russes 
estiment que le nombre total de consommateurs de 
drogues se situe entre trois et quatre millions. 
 

  Substances psychotropes 
 

512. Les Pays-Bas, notamment les régions du pays 
situées aux frontières avec la Belgique et l’Allemagne, 
restent l’une des premières sources de MDMA 
(ecstasy) fabriquée illicitement, dont il est fait abus 
dans les pays du monde entier. Si les saisies de MDMA 
(ecstasy) ont diminué en 2001 aux Pays-Bas, celles 
effectuées dans d’autres pays mais pour lesquelles un 
lien avec les Pays-Bas a pu être établi ont continué 
d’augmenter en volume. Aux Pays-Bas, les drogues de 
synthèse sont de plus en plus fabriquées dans des zones 
résidentielles, ce qui augmente, pour les personnes qui 
y vivent, le risque d’être exposées à des produits 

chimiques toxiques ou d’être victimes d’une explosion. 
De plus, le rejet de produits chimiques provenant de la 
fabrication illicite peut présenter de graves dangers 
pour l’environnement. 

513. Les produits chimiques nécessaires à la 
fabrication illicite de MDMA (ecstasy) ne sont pas en 
vente libre en Europe mais sont en grande partie 
introduits en contrebande dans la région depuis la 
Chine. L’Organe encourage donc les gouvernements 
des pays concernés à coopérer plus étroitement pour 
prévenir le détournement de produits utilisés dans la 
fabrication illicite de MDMA (ecstasy). Plus de 
10 000 litres de 3,4-méthylènedioxyphényl-2-
propanone et de 1-phényl-2-propanone – deux des 
principaux produits chimiques utilisés pour fabriquer 
illicitement des drogues – ont été saisis aux Pays-Bas 
en 2001, ce qui indique que l’offre est abondante. 

514. On estime que l’Europe entre pour quelque 60 % 
dans la quantité totale de MDMA (ecstasy) consommée 
dans le monde. Une enquête menée auprès d’élèves du 
secondaire dans l’ensemble de l’Europe a fait 
apparaître que, dans les États membres de l’Union 
européenne, c’était en Irlande, aux Pays-Bas et au 
Royaume-Uni que le taux de prévalence54 de l’abus de 
MDMA (ecstasy) au cours de la vie était le plus élevé. 
L’usage expérimental ou régulier de MDMA (ecstasy) 
avait augmenté en Espagne. L’abus de MDMA 
(ecstasy) se répandait de plus en plus en Europe 
orientale. Selon cette enquête, c’était en Lettonie que 
le taux de prévalence de l’abus de MDMA (ecstasy) au 
cours de la vie était le plus élevé. 

515. En Europe, les saisies de méthamphétamine et 
d’amphétamine baissent depuis quelques années. Le 
pays européen ayant saisi la plus grosse quantité de ces 
substances est le Royaume-Uni, suivi de la France, de 
l’Allemagne et des Pays-Bas. Au Royaume-Uni, l’un 
des plus gros laboratoires illicites d’amphétamine, qui 
permettait de fabriquer environ 20 kg de cette drogue 
par jour, a été découvert en juillet 2002. Bien que la 
plus grande partie de l’amphétamine saisie soit 
fabriquée dans les États membres de l’Union 
européenne, la Pologne est également un important 
fournisseur de cette substance en Europe: 60 % environ 
des amphétamines saisies dans les pays scandinaves en 
provenaient. La méthamphétamine continue d’être 
fabriquée illicitement à petite échelle en République 
tchèque, pour être consommée essentiellement dans le 
pays et dans certaines régions de l’Allemagne voisine. 
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L’abus d’amphétamine reste stable dans la plupart des 
pays d’Europe occidentale, mais il serait en 
augmentation dans les pays d’Europe centrale et 
orientale. 
 

  Missions 
 

516. L’Organe a envoyé une mission en Albanie en 
septembre 2002. Malgré les résultats encourageants 
obtenus par les services albanais de détection et de 
répression, le pays demeure un important point de 
transit des envois illicites de stupéfiants. En outre, des 
tentatives de détournement de précurseurs ont été 
récemment détectées en Albanie (voir par. 500 
ci-dessus). 

517. Après avoir adopté une nouvelle loi sur les 
drogues en mars 2001, l’Albanie a adhéré à la 
Convention de 1961 et à la Convention de 1988 en août 
2001; elle n’est toutefois pas encore partie à la 
Convention de 1971. La législation nécessaire et les 
mesures concrètes de contrôle conformes aux 
dispositions de la Convention de 1971 ayant été mises 
en place, l’Organe observe que l’Albanie pourrait 
adhérer sans plus tarder à cette convention. 

518. L’Organe engage le Gouvernement albanais à 
mettre en activité au plus vite le comité interministériel 
chargé du contrôle des drogues et à mener à terme, 
avec la participation de toutes les autorités 
compétentes, la définition d’une stratégie nationale 
coordonnée de contrôle des drogues. Il se félicite des 
initiatives prises pour renforcer l’appareil judiciaire et 
encourage le Gouvernement à faire en sorte que les 
juges et les tribunaux justifient mieux leur action, 
notamment en prévenant la corruption, de façon à ce 
que les trafiquants de drogues arrêtés soient 
effectivement traduits en justice. La toxicomanie ne 
cesse de se répandre et il faut redoubler d’efforts dans 
les domaines de la prévention de l’abus de drogues et 
du traitement des toxicomanes. 

519. L’Organe a examiné les mesures prises par le 
Gouvernement français en application des 
recommandations qu’il lui avait adressées à l’issue de 
sa mission d’avril 1999. La surveillance de la 
fabrication, du commerce et de la distribution licites de 
stupéfiants et de substances psychotropes se fait dans 
le cadre d’un système bien établi qui fonctionne de 
façon satisfaisante, et les informations communiquées 
au sujet de ces activités sont complètes et précises. Les 
autorités compétentes ont modifié la réglementation et 

les procédures relatives à la prescription de substances 
destinées au traitement de la douleur afin de mieux 
prévenir la prescription abusive et la falsification des 
ordonnances. 

520. L’Organe se félicite que l’abus de produits 
pharmaceutiques contenant des stupéfiants et des 
substances psychotropes soit suivi de près, ce qui 
permet aux autorités françaises de réagir à toute 
nouvelle tendance en matière d’abus de drogues. 

521. Le système de surveillance des produits 
chimiques a été complètement aligné sur la Convention 
de 1988, et les autorités françaises coopèrent 
étroitement avec leurs homologues d’autres pays ainsi 
qu’avec l’Organe. 

522. Les structures de soins pour toxicomanes ont été 
encore étendues en France, et des mesures spéciales de 
contrôle ont été prises pour faire face au problème du 
détournement de substances utilisées dans les 
traitements de substitution. 

523. L’Organe note que la législation française contre 
le trafic et l’abus de cannabis est toujours conforme 
aux traités internationaux relatifs au contrôle des 
drogues; cependant, certains agents de l’État ont 
exprimé des vues qui constituent des messages peu 
clairs à l’adresse de la population sur l’attitude à 
adopter face au phénomène du trafic et de l’abus de 
cannabis. 

524. L’Organe a envoyé une mission en Roumanie en 
avril 2002, comme prévu lors de l’examen des mesures 
prises en application des recommandations formulées à 
l’issue de la mission effectuée dans ce pays en 199755. 
L’Organe se félicite que la Roumanie ait adopté ces 
dernières années des dispositions législatives et 
réglementaires supplémentaires pour aligner sa 
législation nationale sur les traités internationaux 
relatifs au contrôle des drogues et sur les normes 
législatives en vigueur dans l’Union européenne. En 
même temps, l’Organe engage les autorités roumaines 
compétentes à renforcer les structures administratives 
de contrôle des drogues afin d’appliquer effectivement 
ces dispositions. L’Organe compte que le 
Gouvernement veillera à ce que le comité national de 
coordination du contrôle des drogues sera sous peu 
pleinement opérationnel et adoptera un plan directeur 
national relatif au contrôle des drogues dans les plus 
brefs délais. 
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525. Le territoire roumain est de plus en plus utilisé 
par les trafiquants internationaux comme zone de 
transit et de destination d’envois de drogues illicites. 
L’Organe s’inquiète de ce que les quantités d’héroïne 
saisies ces dernières années dans le pays aient été 
relativement faibles. Il est également préoccupé par le 
nombre de tentatives de détournement de produits 
chimiques précurseurs qui n’ont pu faire l’objet ni 
d’enquêtes ni de poursuites appropriées faute de 
législation applicable. L’Organe prie instamment le 
Gouvernement roumain de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour prévenir le détournement de 
précurseurs et améliorer l’interception des envois 
d’héroïne dans les zones frontière. Peu de progrès ont 
été réalisés dans les domaines de la prévention de 
l’abus de drogues et du traitement et de la réadaptation 
des toxicomanes depuis la mission de l’Organe de 
1997. L’Organe encourage les autorités roumaines à 
entreprendre une évaluation de la situation du pays en 
matière d’abus de drogues et à élaborer des stratégies 
d’intervention adaptées pour réduire la demande de 
drogues illicites et assurer la réadaptation des 
toxicomanes. 

526. En juin 2002, l’Organe a envoyé une mission en 
Slovénie. Ces dernières années, l’abus de drogues a 
augmenté dans ce pays du fait, en partie, de la reprise 
du trafic de drogues par la route des Balkans après la 
fin du récent conflit armé en Yougoslavie, mais aussi 
par suite de l’augmentation du pouvoir d’achat, de la 
plus grande mobilité des personnes et d’autres 
changements importants intervenus dans le pays après 
son accession à l’indépendance. Les caractéristiques de 
l’abus des drogues en Slovénie paraissent être 
analogues à celles observées dans les autres pays 
d’Europe centrale. 

527. L’Organe se félicite de ce que les autorités 
slovènes aient adopté une position ferme face à l’abus 
de drogues et pris des mesures efficaces dans tous les 
domaines touchant au contrôle des drogues. Il se 
félicite également de l’activité accrue des services de 
détection et de répression dans le port de Koper en ce 
qui concerne les transbordeurs en provenance 
d’Albanie et le transport par conteneurs. 

528. En Slovénie, le cadre législatif du contrôle des 
drogues est complet et tient compte de toutes les 
dispositions des trois traités internationaux relatifs au 
contrôle des drogues. La coopération entre les autorités 
slovènes et l’Organe s’agissant de la mise en œuvre des 

dispositions de ces traités est satisfaisante. L’appareil 
administratif chargé du contrôle des drogues en 
Slovénie est très développé. Les organismes publics 
compétents et les organisations non gouvernementales 
s’intéressant à la question prennent en considération 
tous les aspects du contrôle des drogues. Toutefois, 
l’Organe souhaite appeler l’attention des autorités 
slovènes sur le fait qu’il faut, pour maintenir 
l’efficacité du nombre croissant de services et 
d’organismes s’occupant du contrôle des drogues, 
renforcer l’organisme national de coordination, à 
savoir l’Office slovène des drogues.  

529. En juin 2002, une mission de l’Organe s’est 
rendue dans l’ex-République yougoslave de 
Macédoine. L’Organe se félicite d’un certain nombre 
de décisions prises par le Gouvernement pour lutter 
contre l’abus et le trafic de drogues, notamment 
l’adoption d’un plan d’action contre les drogues de 
synthèse et les mesures adoptées par le Ministère de la 
santé pour appliquer les dispositions des traités 
internationaux relatifs au contrôle des drogues. 
L’Organe constate toutefois avec préoccupation que, 
depuis sa dernière mission dans le pays, en 1996, 
aucun texte de loi n’a été adopté pour aligner la 
législation nationale sur les traités internationaux 
relatifs au contrôle des drogues, bien que des projets de 
loi soient à l’étude depuis plusieurs années. Vu 
l’incidence croissante de l’abus de drogues dans le 
pays, l’Organe constate aussi avec inquiétude que les 
structures de soins des toxicomanies sont toujours très 
limitées. 

530. L’Organe recommande que l’on revitalise la 
Commission nationale des stupéfiants et des substances 
psychotropes de l’ex-République yougoslave de 
Macédoine, qui a été très peu active depuis plusieurs 
années, pour en faire un organe de coordination 
fonctionnel et multidisciplinaire chargé des questions 
relatives contrôle des drogues. L’administration des 
douanes et la direction de la police sont incitées à 
travailler en association plus étroite avec le Ministère 
de la santé, en particulier dans les zones frontière, en 
vue de garantir que le commerce légitime de produits 
chimiques et pharmaceutiques se fasse sans entrave et 
de prévenir la contrebande et le détournement de 
stupéfiants, de substances psychotropes et de 
précurseurs. 

531. L’Organe a effectué une mission au Kosovo 
(Yougoslavie) en septembre 2002. Il prend acte de la 
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création de l’Organisme de réglementation des 
médicaments du Kosovo, des efforts déployés par la 
Mission d'administration intérimaire des Nations Unies 
au Kosovo pour veiller à ce que des mesures concrètes 
de contrôle des drogues soient mises en œuvre dans la 
province et de l’aide fournie aux autorités locales par 
l’Agence européenne de reconstruction. 

532. L’Organe apprécie à leur juste valeur les efforts 
consentis par les autorités de la province, mais le 
Kosovo a besoin d’un cadre législatif, réglementaire et 
stratégique plus complet pour le contrôle des drogues 
et des produits chimiques, conformément aux 
conventions internationales et aux lois en vigueur dans 
les pays européens.  

533. Il semble que l’abus d’héroïne ait rapidement 
progressé au Kosovo ces dernières années, et un 
nombre croissant de jeunes héroïnomanes commencent 
à recourir à l’injection, augmentant ainsi les risques 
d’infection à VIH du fait du partage des seringues. La 
communauté internationale est donc invitée à accorder 
plus d’attention aux aspects sanitaires du problème de 
la drogue dans leurs programmes d’assistance au 
Kosovo. 
 
 

 E. Océanie 
 
 

  Principaux faits nouveaux 
 

534. C’est toujours en Australie et en Nouvelle-
Zélande qu’est effectuée la majorité des saisies de 
drogues en Océanie. L’Australie, notamment, reste une 
des principales destinations des envois d’héroïne et de 
stimulants de type amphétamine provenant d’Asie du 
Sud-Est. En outre, dans ces deux pays, de nombreux 
laboratoires clandestins fabriquent des stimulants de 
type amphétamine pour les marchés locaux. Le nombre 
de laboratoires démantelés par la police néo-zélandaise 
est passé de 6 en 1999 et 9 en 2000 à 41 au premier 
semestre 2002. 

535. L’Organe reste opposé, comme il l’a indiqué dans 
son rapport pour 200156 à la création d’une salle 
d’injection dans l’État de la Nouvelle-Galles du Sud, 
en Australie, et il regrette que cette expérience ait été 
prolongée. 

536. Les groupes criminels transnationaux actifs dans 
la région ne cessent de revoir leurs stratégies afin 
d’éviter de se faire repérer. Des indices de plus en plus 

nombreux donnent à penser qu’ils choisiraient de plus 
en plus les îles du Pacifique pour la contrebande de 
drogues et le blanchiment d’argent. L’Organe 
s’inquiète tout particulièrement de la situation en 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, où à la délinquance grave 
liée à la drogue s’ajoute l’instabilité politique générale. 

537. Certains éléments permettent d’affirmer que les 
trafiquants passent par les centres financiers offshore 
de la région pour blanchir leurs profits illicites. C’est 
pourquoi l’Organe invite les gouvernements des pays 
concernés à redoubler d’efforts pour lutter contre le 
blanchiment d’argent. 
 

  Adhésion aux traités 
 

538. L’Organe note que, des 15 États d’Océanie, 
seules l’Australie, les Fidji, la Nouvelle-Zélande et les 
Tonga sont parties aux trois traités internationaux 
relatifs au contrôle des drogues. Ces États sont 
également les seuls de la région à être parties à la 
Convention de 1988. Plusieurs États insulaires du 
Pacifique, à savoir Kiribati, Nauru, le Samoa, Tuvalu et 
Vanuatu, ne sont parties à aucun des trois traités. 
L’Organe engage les États concernés à adhérer sans 
plus tarder aux traités internationaux relatifs au 
contrôle des drogues. Il invite également les 
organisations régionales pertinentes, comme le Forum 
des îles du Pacifique, à apporter aux gouvernements 
des pays de la région des conseils et une aide dans ce 
domaine. 
 

  Coopération régionale 
 

539. L’Organe encourage le Forum des îles du 
Pacifique à continuer de jouer un rôle actif dans la 
coordination du contrôle des drogues. Il constate que 
l’Organisation des douanes de l’Océanie a réussi à 
mettre en place un système sécurisé de communication 
par Internet, appelé “Asia Pacific Enforcement Report 
System”, qui permet d’échanger des informations en 
vue de prévenir les actes de criminalité transnationale, 
dont le trafic de drogues. Il se félicite de ce que 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande continuent de jouer 
un rôle fondamental en apportant aux États insulaires 
du Pacifique une assistance technique, notamment pour 
la détection et la répression des infractions en matière 
de drogues. 

540. L’Organe accueille avec satisfaction les accords 
régionaux et bilatéraux visant à lutter contre le 
blanchiment d’argent tels que le protocole d’accord 
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que l’Australie et Vanuatu ont signé en mars 2002 aux 
fins de l’échange de renseignements financiers. Ce 
protocole s’inscrit dans le cadre de la mise en place, en 
Océanie, d’un réseau international destiné à faciliter la 
prévention et la détection de blanchiment d’argent. 

541. Compte tenu des tendances récentes de la 
contrebande d’héroïne et de méthamphétamine à 
destination de l’Océanie et via le continent, il est 
essentiel que les gouvernements des pays de la région 
et d’Asie du Sud-Est coopèrent. L’échange d’officiers 
de liaison en matière de drogues auquel l’Australie et 
la Chine ont procédé en 2002 et la création d’une 
équipe conjointe d’enquête en matière de criminalité 
organisée, à laquelle participent des agents des services 
australiens et cambodgiens, sont deux bons exemples 
de cette coopération. 
 

  Législation, politique et action à l’échelle 
nationale 

 

542. L’Organe prend note des conclusions, publiées en 
mai 2002, de l’évaluation de la première partie de la 
campagne nationale contre les drogues illicites menée 
par le Gouvernement australien, en particulier de ce 
que la moitié des parents interrogés ont déclaré que 
cette campagne les avait incités à prendre des mesures 
préventives. L’Organe prie de nouveau le 
Gouvernement australien de lui faire part, ainsi qu’aux 
gouvernements intéressés, des autres conclusions qui 
seront tirées de l’évaluation de cette campagne et de la 
stratégie internationale sur les drogues qui complète le 
cadre stratégique national australien en matière de 
drogues. 

543. L’Organe se félicite des progrès que plusieurs 
pays d’Océanie ont réalisés dans la promulgation d’une 
législation contre le blanchiment d’argent. En juin 
2002, Niue a promulgué une loi portant abrogation 
d’une législation relative aux opérations bancaires 
internationales, interdisant ainsi les banques offshore 
sur l’île à compter d’octobre 2002. Les Îles Cook ont 
adopté, en janvier 2002, un règlement visant à prévenir 
le blanchiment d’argent, et les Îles Marshall ont 
adopté, en mai 2002, un règlement prévoyant des 
normes en matière de communication d’informations et 
d’application de la législation. L’Organe constate avec 
préoccupation que les Îles Cook, les Îles Marshall, 
Nauru et Niue figurent toujours sur la liste des pays ou 
territoires dont le Groupe d’action financière sur le 
blanchiment de capitaux estime qu’ils ne coopèrent pas 

dans le cadre des efforts faits pour lutter contre le 
blanchiment d’argent. Le blanchiment continue par 
ailleurs de poser problème aux Fidji. 
 

  Culture, production, fabrication, trafic et abus 
 
 

  Stupéfiants 
 

544. Il est toujours fait état de culture hydroponique 
massive de cannabis en Australie. Le cannabis est par 
ailleurs beaucoup cultivé aux Fidji, ce qui contribue à 
ce qu’il y soit couramment consommé. Il est aussi 
cultivé à grande échelle en Papouasie-Nouvelle-Guinée 
et, dans une moindre mesure, au Samoa. Il reste la 
substance dont il est le plus fait abus en Australie. 

545. Des opérations de détection et de répression 
réussies ont permis de démanteler des réseaux 
internationaux de trafiquants qui passaient de l’héroïne 
d’Asie du Sud-Est en Australie et de saisir 
d’importantes quantités de cette substance. Depuis la 
fin de l’année 2000, l’héroïne disponible sur les 
marchés illicites australiens a considérablement 
diminué et le nombre de décès causés par la surdose 
d’héroïne a fléchi. L’Organe encourage le 
Gouvernement australien à étudier de près ces 
tendances et à mettre en évidence le lien entre la 
réduction de l’offre illicite de drogues et la progression 
de l’abus. 

546. Les États insulaires du Pacifique servent de 
points de transit pour la contrebande de cannabis, 
d’héroïne et de cocaïne. Un certain nombre de saisies 
portant sur de grosses quantités de substances 
visiblement destinées aux marchés illicites d’Australie 
et d’autres régions ont été effectuées dans ces États. 
Ainsi, d’importantes quantités de cocaïne en 
provenance d’Amérique du Sud et d’héroïne et de 
méthamphétamine en provenance d’Asie du Sud-Est et 
à destination de l’Australie et de l’Amérique du Nord 
ont été saisies. Il apparaît, d’après ces opérations, que 
le trafic transitant par ces îles se fait par voies aérienne 
et maritime. 

547. Sydney est une plaque tournante pour la 
distribution d’héroïne en Australie. Cela étant, la 
détection à Brisbane, en mars 2002, d’un gros envoi 
d’héroïne en provenance de Chine est à la fois un 
exemple d’opération de répression réussie et une 
indication de changement de tactique de la part des 
groupes criminels d’Asie du Sud-Est. La prévalence de 
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l’abus de cocaïne reste limitée en Australie, excepté en 
Nouvelle-Galles du Sud. 
 

  Substances psychotropes 
 

548. En Australie et en Nouvelle-Zélande, les saisies 
de stimulants de type amphétamine, en particulier de 
méthamphétamine, ont atteint un niveau record, ce qui 
va dans le sens de la demande croissante de ces 
substances. Pour faire face à la situation, le 
Gouvernement australien a dégagé des crédits dans le 
but d’étendre le programme d’identification de la 
provenance de l’héroïne à la cocaïne et aux stimulants 
de type amphétamine. Il poursuit également son action 
visant les produits chimiques utilisés dans les 
laboratoires clandestins pour fabriquer des 
amphétamines. En Nouvelle-Zélande, la prévalence 
croissante de l’abus de méthamphétamine inquiète les 
autorités. 

549. D’importantes saisies de comprimés de MDMA 
(ecstasy) ont été effectuées en mai 2002 en Nouvelle-
Zélande ainsi qu’en juin 2002 au principal aéroport 
près de Sydney et en juin 2002 à Melbourne, en 
Australie. Cette substance proviendrait, comme par le 
passé, des Pays-Bas. 

 

   (Signé)     (Signé) 

Philip O. Emafo   Maria Elena Medina-Mora
 Président    Rapporteur 
 

 

(Signé) 

Herbert Schaepe 
Secrétaire 

 

Vienne, le 15 novembre 2002 
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